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Séance du mercredi 18 décembre 2019
 

D-2019/573
Construction et exploitation d’une structure d’accueil de la
petite enfance. Délégation de service Public. Crèche Odette
Pilpoul. Choix du délégataire.
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération 2018/138 du 2 mai 2018, vous avez autorisé le principe d’une concession
de service portant délégation de service public pour la conception, la réalisation,
l’exploitation, la gestion et l’entretien d’un service public d’accueil collectif de soixante
berceaux, situé sur les rues Ouagadougou et Odette Pilpoul à Bordeaux pour une durée de
15 ans dans le but de :
 

§
diversifier les modes de gestion auxquels a recours la Ville pour l’accueil des enfants ;

§
enrichir les pratiques professionnelles des divers gestionnaires grâce à des partages
d’expériences (participation à l’Offre de Service Petite Enfance) ;

§
garder la maîtrise de la création des places et de leur répartition sur le territoire
communal ;

§
faire peser sur le délégataire les risques de construction et d’exploitation du service
délégué ;

§
rechercher une meilleure efficience économique du service rendu à l’usager.

 
Il ressort de ce projet que la collectivité :

- reste propriétaire ab initio des installations,
- verse une subvention de 920  000 euros étalée sur la phase de construction

correspondant à une partie de la subvention du Plan d’Aménagement d’Ensemble
perçue et une participation financière en compensation des contraintes de service
public mises à la charge du délégataire pendant la phase d’exploitation et,

- conserve l’attribution des places.
 
Le délégataire a l’obligation d’assurer la conception et la construction de l’équipement, de
gérer le service, d’assurer la relation avec les usagers et de couvrir les charges d’entretien,
de maintenance et de renouvellement. Il se rémunère sur l’exploitation du service en
percevant la totalité des recettes issues de cette exploitation, à savoir les participations
financières des familles, les prestations de service versées par la Caisse d’Allocations
Familiales (C.A.F.)  ainsi que toute autre participation provenant de partenariats ou du
mécénat.
En application de la délibération du 2 mai 2018, un avis public d’appel à concurrence a
été publié au BOAMP le 20 mai 2018, au JOUE le 23 mai 2018 et sur le site du magazine
"Les Métiers de la petite enfance" le 24 mai 2018.
 
Suite à cette publicité, cinq candidats ont remis une candidature (People & Baby, Les
Petits Chaperons Rouges/ Immo Services Plus, Babilou-Evancia, La Maison Bleue et Crèche
Attitude).
 
Conformément au règlement de candidature, la Commission de Délégation de Service
Public du 14 novembre 2018 a admis trois candidats à présenter une offre (Les Petits
Chaperons Rouges/Immo Services plus, La Maison Bleue et Crèche Attitude).
 
Lors de la seconde phase, la Ville a adressé aux candidats admis un dossier de
consultation comprenant le projet de contrat et ses annexes, aux fins de remettre une
offre.
 
A la suite de la Commission de Délégation de Service Public du 6 mars 2019, seul un
candidat a remis une offre (La Maison Bleue), les candidats Les Petits Chaperons Rouges/
Immo Services Plus et Crèches Attitudes s’étant désistés.
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La commission de délégation de service public du 17 mai 2019 a estimé que le
candidat LA MAISON BLEUE Société par Actions Simplifiée (SAS) pouvait être admis en
négociation.
Plusieurs tours de négociations se sont tenus sous la présidence de l’Adjointe au Maire
en charge de la Petite Enfance et des Familles, et le candidat a remis son offre finale le 5
novembre 2019.
 
Il vous est proposé de retenir l’offre présentée par La Maison Bleue SAS. En effet,
l’analyse de l’offre proposée a pu mettre en exergue une offre satisfaisante pour la Ville
avec : 
 

- une offre architecturale pleinement adaptée avec des plans, des descriptifs et un
planning qui répondent aux exigences de la Ville (fonctionnalité, surfaces, intégration
urbaine et paysagère, mise en exploitation en août 2022...) et des propositions
qualitatives en sus du programme (cuisine sur place, biberonnerie à chaque étage).
A noter, cette offre apparait imprécise sur l’organisation et les modalités relatives à
l’atteinte des objectifs de planning et vis-à-vis du confort d’été, des engagements
énergétiques et de réduction de l’empreinte carbone. Néanmoins, les engagements
de performance du Programme ne sont pas remis en cause, et des pénalités ont été
prévues au contrat en cas de non-respect de ces objectifs ;
 

- une offre de qualité relative à l’exploitation et à la gestion de la crèche avec un projet
d’établissement riche et implanté dans le quartier, un règlement de fonctionnement
avantageux pour les familles et des moyens adaptés et de qualité (personnel,
équipements, alimentation sur place...) ;
 

- une offre financière cohérente mais élevée avec 9 524 euros par place et par an,
du fait de certains postes de charges : coûts de construction et de financements
importants, des frais de gestion et de rémunération élevés du délégataire, des
montants d’impôts élevés. Toutefois, l’offre prévoit le reversement d’une partie des
gains générés dans le cas où le coût des travaux serait inférieur au coût prévisionnel et
dans le cas où l’excédent brut d’exploitation dégagé serait supérieur aux prévisions.

- une offre juridique cohérente et une économie du contrat qui apparaît globalement
équilibrée. La Ville a consenti à quelques compromis sur le projet de contrat
(plafonnement de pénalités, ajout de causes légitimes nouvelles, et assouplissement
des conditions de révision notamment), mais ceux-ci sont assez usuels dans le
cadre de négociations de contrats de délégation de service public. Les montants de
garantie proposés sont raisonnables. Le niveau de couverture assurantielle indiqué
est conforme aux attentes.
 

- des engagements importants et de qualité en termes de développement durable  :
recours à des couches compostables à 60%, part d’alimentation biologique allant de
80% en 2021 à 100% en 2023, végétalisation des toitures...

 
Conformément aux dispositions réglementaires, vous trouverez joints à cette délibération :
· la copie des procès-verbaux de la Commission de délégation de service public  (liste

des candidats, ouverture des candidatures, agrément des candidatures, ouvertures des
offres, avis sur les propositions) ;

· les motifs du choix de la proposition qui est soumise à votre délibération, et le rapport
d’analyse des offres détaillé ;

· une note exposant l’économie générale du contrat ;
· le projet de contrat de concession et ses annexes.

 
Enfin, conformément à l’article 14 du règlement de la consultation, et dans la mesure
où le candidat lauréat est le seul à avoir déposé une offre, il n’y a pas lieu d’attribuer
l’indemnisation forfaitaire de 15 000 euros HT réservée aux candidats non retenus admis
à négocier, arrivés au terme de la consultation et ayant produits toutes les informations et
documents nécessaires à son bon déroulement.
 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
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· approuver le choix de la société La Maison Bleue Société par Actions Simplifiée pour

exécuter le contrat de concession portant délégation de service public, ayant pour
objet la conception, la construction,  l’exploitation, la gestion et la maintenance de
l’établissement multi-accueil de la petite enfance situé à l’angle des rues Ouagadougou
et Odette Pilpoul ;

· approuver les termes du projet afférent de contrat et ses annexes, joints à la présente
délibération ainsi que le projet de reglement de fonctionnement ;

· autoriser Monsieur le Maire à signer, avec la société La Maison Bleue le contrat
de concession pour la conception, la construction,  l’exploitation, la gestion et la
maintenance de l’établissement multi-accueil de la petite enfance situé à l’angle des
rues Ouagadougou et Odette Pilpoul et mettre en oeuvre toutes les formalités utiles
à sa prise d’effet au 1er janvier 2020, y compris à attribuer et à verser les sommes
correspondantes et dont les montants seront inscrits aux budgets des exercices de la
Ville correspondants,  à l’article 62848 ;

· renoncer au versement de l’indemnisation forfaitaire de 15 000 euros HT prévue à
l’article 14 du règlement de la consultation, aucun candidat ne répondant aux conditions
requises pour en bénéficier.

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE SOCIALISTE

ABSTENTION DU GROUPE ECOLOGISTE
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D-2019/574
Conception, construction, exploitation et maintenance d’une
structure d’accueil de la petite enfance à Saint Augustin.
Déclaration sans suite de la procédure. Délégation de
service public.
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération n°2018/192 du 9 juillet 2018, vous avez autorisé le principe d'une délégation
de service public pour la conception, la réalisation, l’exploitation, la gestion et l’entretien d’un
établissement d’accueil collectif de soixante berceaux, situé sur les rues de l’église Saint-
Augustin et Sainte Monique à Bordeaux pour une durée de quinze années.
 
Pour rappel, la crèche Saint Augustin avait ouvert ses portes en 1962. Depuis dix ans, elle
a fait l'objet de multiples études de mises aux normes visant à répondre aux évolutions en
termes de prise en charge des enfants (projet pédagogique) et de normes réglementaires.
 
Aussi, la Ville a fait le choix de lancer une procédure de concession ayant pour but de démolir,
reconstruire puis exploiter la crèche Saint Augustin. Cette procédure avait pour avantage
d’augmenter l’offre d’accueil de la crèche de 20 places supplémentaires et d’apporter une
réponse aux problèmes de demi-niveaux et d’éloignement des espaces (agencements des
locaux). Le recours à une concession sous forme de délégation de service public permettait
également de transférer à un tiers les risques liés à la construction (planning, coûts), à
la maintenance et au renouvellement (gestion des dysfonctionnements techniques, des
garanties) et à la gestion de la crèche, tout en conservant la maîtrise de l’attribution des
places et de leur répartition sur le territoire communal, ainsi qu’un pouvoir de contrôle sur
les actions menées par le délégataire.
 
Afin de permettre les travaux nécessaires à l’issue de la procédure, la crèche a été fermée à
la rentrée 2019. Dans ce contexte, une procédure de mise en concurrence a été engagée.
 
Suite à la délibération du choix du mode de gestion du 9 juillet 2018 et à l’appel public
à la concurrence du 31 août 2018, quatre candidats ont remis une candidature avant le
6 novembre 2018 (Groupe People & Baby SAS, Les Petits Chaperons Rouges Collectivités
Publiques/ Immo Services Plus, Lea & Leo et Crescendo).
 
Conformément au règlement de candidature, la Commission de Délégation de Service Public
du 24 janvier 2019 a admis deux candidats à présenter une offre  (Les Petits Chaperons
Rouges Collectivités Publiques /Immo Services plus et Groupe People & Baby SAS). La
Commission de Délégation de Service Public du 17 avril 2019 a constaté que seul le candidat
Groupe People & Baby SAS avait remis une offre, le candidat Les Petits Chaperons Rouges
Collectivités Publiques / Immo Services Plus s’étant désisté.
 
Après analyse de l’offre par la Commission de Délégation de Service Public du 12 juin 2019,
la procédure s’est poursuivie par une phase de négociations avec l’unique candidat People &
Baby. Après deux auditions (le 12 juillet 2019, et 18 septembre 2019), ainsi qu’un échange
par écrit ayant donné lieu à la remise d’une seconde proposition intermédiaire le 10 octobre
2019, l’offre proposée apparait difficilement acceptable au regard de son prix élevé supérieur
de 32% aux prévisions réalisées pour ce projet avec une augmentation de 5 404 400 euros
par rapport à la valeur estimée initialement et de la décomposition du coût. Les négociations
en cours n’ont pas permis de faire évoluer l’offre du candidat sur ce point.
 
Il vous est donc proposé de mettre un terme à cette procédure sans procéder à l’attribution
du contrat afférent au candidat resté seul en lice.
 
Ce candidat étant néanmoins arrivé au terme de la consultation en produisant toutes
les informations et documents nécessaires au bon déroulement de celle-ci, il y a lieu de
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lui octroyer une prime d’un montant forfaitaire de 15 000 euros HT, conformément aux
dispositions de l’article 14.4 du règlement de la consultation.
 
La procédure de concession n’ayant pu aboutir, les services de la Ville réalisent actuellement
des études en vue de la réhabilitation du bâtiment actuel avant de le remettre en service,
selon un mode de gestion qui sera ultérieurement déterminé par la Ville.
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 

· Approuver le choix de mettre un terme à la procédure de délégation de service
public pour la conception, la réalisation, l’exploitation, la gestion et l’entretien d’un
établissement d’accueil collectif de soixante berceaux, situé sur les rues de l’église
Saint-Augustin et Sainte Monique à Bordeaux, sans qu’elle donne lieu à l’attribution
du contrat afférent.

· Attribuer au seul candidat arrivé au terme de cette consultation, la société Groupe
People & Baby SAS, une prime d’un montant forfaitaire de 15 000 euros HT.

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. LE MAIRE

Je propose d’ailleurs à Madame COLLET de grouper les deux délibérations, la 573 et la 574, car les mêmes
intervenants se sont déclarés, qu’il puisse y avoir une intervention commune après la 574.

Madame COLLET.

MME COLLET

Oui, Monsieur le Maire, le problème, c’est que l’issue des deux délibérations n’est pas la même.

M. LE MAIRE

Oui, mais on ventilera les votes, ne vous inquiétez pas. Présentez les deux, et après on ouvrira le débat.

MME COLLET

Alors, je vous propose de valider notre choix pour l’attribution de la concession de la future crèche des
Bassins à flot, rue Odette Pilpoul. C’est un choix important pour plusieurs raisons. D’abord, il s’agit d’une
crèche très attendue sur ce nouveau quartier. Ensuite, c’est un établissement de 60 berceaux qui répondra
aux attentes de plus d’une centaine de familles. Et enfin, cette concession est un contrat complexe d’une
durée de 15 ans. Complexe puisque cela associe la conception, la réalisation, l’exploitation, la gestion et
la maintenance de la crèche sur une durée de 15 ans.

Nous vous proposons de retenir l’offre de la Maison bleue. Pourquoi ? D’abord, parce qu’elle propose un
projet architectural à la fois fonctionnel et esthétique tout à fait adapté. Ensuite parce qu’elle offre un projet
de qualité adapté aux quartiers, avantageux pour les familles. Ensuite, l’offre financière est cohérente,
9 500 euros par place. Celle-ci peut apparaître un peu élevée, mais elle intègre les coûts de construction
pour l’entreprise, et nous n’avons pas encore d’éléments de comparaison puisque c’est la première fois que
nous lançons une concession.

Enfin, la Maison bleue propose des engagements importants en matière de développement durable, couches
compostables, alimentation en bio - 80 % en 2021 et même 100 % en 2023 - la végétalisation des toitures,
les jardins pédagogiques et la cuisine sur place. Tout ceci nous a paru fort intéressant.

Je remercie les services d’avoir mené à bien ces négociations, ce n’était pas facile. Il s’agit donc d’un
contrat complexe, et cela nous a pris 2 ans. Nous espérons que la Maison bleue portera bien ce projet de
qualité dans ce nouveau et beau quartier qui en a bien besoin.

Alors, sur la deuxième délibération, Monsieur le Maire, c’est un petit peu moins positif puisque nous avons
mené cette procédure de concession pour la démolition et la reconstruction de la crèche de Saint-Augustin.
Cette crèche a ouvert en 1962. Nous espérions renouveler l’offre Petite Enfance sur ce quartier en ajoutant
20 berceaux supplémentaires. Malheureusement, cette négociation n’a pas pu aboutir. Seul People & Baby
a remis une offre, et après des négociations et des auditions de plusieurs mois, nous n’avons pas pu retenir
ce candidat. Son offre était d’un prix trop élevé, de plus de 32 % par rapport aux prévisions, avec un surcoût
de plus de 5 millions sur la durée de 15 ans de la concession. Nous vous proposons donc de conclure cette
procédure par l’attribution d’une simple prime forfaitaire de 15 000 euros à People & Baby qui a quand
même beaucoup travaillé.

Par ailleurs, nous réalisons actuellement des études pour que nous puissions réhabiliter nous-mêmes cette
crèche avec nos services.

M. LE MAIRE

Merci. L’exemple et le contre-exemple de ces contrats de Délégation de Service Public. Sur le premier,
on a un concessionnaire qui a porté un dossier de qualité. Sur le second, c’est la démonstration d’ailleurs
que l’on ne livre pas à la spéculation nos structures d’accueil de Petite Enfance parce que l’on y met des
critères tellement élevés en termes de qualité, et d’investissements financiers que cela fait reculer.

Le désagrément de tout cela, j’ai pris la décision, il y a quelques semaines avec Brigitte et les services de
stopper. Dont acte. Cela nous fait prendre un petit peu de retard, mais du coup, on repart sur une procédure
plus classique sur cet établissement. Pour le coup, on indemnise celui qui aurait pu être le titulaire de cette
DSP et qui, au final, ne l’est pas, suite à notre décision.

Sur la première, sur la 573 qui souhaite intervenir ? Madame JAMET ?

MME JAMET
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Je vais intervenir assez rapidement. Contrairement à nos habitudes, nous allons nous abstenir sur ce dossier
pour ne pas être dogmatiques comme parfois on nous accuse de l’être. Effectivement, le dossier, pour le
coup, est assez vertueux semble-t-il en termes notamment d’impact environnemental. Ce sera certainement
la première crèche de Bordeaux à avoir du 100 % bio dans sa cantine en 2022. Donc, si seulement on
pouvait avoir la même chose dans toutes les crèches municipales. Moi, c’est ce que j’appelle de mes vœux
depuis longtemps. Pour le coup, là, c’est ce qui est proposé. Donc, je module mon propos là-dessus et on
va s’abstenir parce que le modèle tel que proposé, en tout cas de construction et de ce qui était prévu…
puisqu’au départ, dans cette crèche, il ne devait pas y avoir de cuisine sur place. Et cela, je l’avais beaucoup
reproché au moment de la mise en œuvre du cahier des charges. J’avais dit : « C’est une aberration en 2020
de ne pas concevoir de cuisine sur place. » Le projet est revenu là-dessus. Donc, nous nous abstiendrons
dans le bénéfice du doute, on va dire.

M. LE MAIRE

Merci de votre franchise.

MME JAMET

Sur la deuxième, là, on va voter pour parce que nous, on était contre le fait que l’on démolisse cette crèche.
Donc, pour le coup, nous nous réjouissons que l’on ne démolisse pas la crèche. J’encourage les services
à faire en sorte de ne pas démolir parce que démolir a un impact environnemental bien plus grand que de
rénover. J’ai soumis en commission quand même certaines pistes, et notamment pour surélever avec des
structures bois qui sont légères, etc., d’étudier ces pistes-là parce qu’il me semble, aujourd’hui, important
que dans la rénovation, on se réapproprie l’utilisation du bois et que l’on cesse de bétonner au maximum.
Je fais vite parce que l’on est un peu en fin de Conseil, donc je raccourcis.

Du coup, sur la deuxième, on se réjouit que cela ne soit pas attribué, donc nous sommes pour.

Merci.

M. LE MAIRE

Très bien. Effectivement, si vous pouviez être associés au suivi du dossier, sur la réhabilitation avec des
matériaux aussi de récupération, pourquoi pas. Il faut que l’on travaille là-dessus et des matériaux… enfin
tous les matériaux sont nobles, mais le bois en particulier.

Donc, sur la première délibération, qui est pour ? La majorité. Qui s’abstient ? 7 abstentions. Qui est contre ?
Pas de votes contre.

Sur la deuxième délibération, qui est pour ? À l’unanimité pour la seconde délibération.

Allez, point suivant.

MME JARTY-ROY

Délibération 585 : « Structure d’accueil de la Petite Enfance Détrois. Présentation du rapport annuel de
l’exercice clos le 31 décembre 2018. Information au Conseil Municipal. »
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D-2019/575
Convention de partenariat entre la Ville de Bordeaux et le
service de consultation transculturel du CHU. Autorisation
de signer.
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La consultation transculturelle du CHU a pour objet le soin psychothérapeutique et la
prévention des publics migrants et en situation de vulnérabilité. Dans le cadre de ses actions
« hors les murs », une équipe développe un atelier autour de la périnatalité.
 
 
En conséquence dans le cadre de sa mission d'accompagnement et de soutien à la parentalité
et de promotion du lien social, "La Parentèle" met à la disposition de la consultation
transculturelle du CHU la salle d’accueil pour mettre en place un Atelier "Accueil du nouveau-
né".
Animé par une psychologue formée à la Clinique transculturelle, une anthropologue et une
psychomotricienne, cet atelier s'adresse à des mères et leurs bébés, suivis à la consultation
transculturelle du CHU et présentant des difficultés d'interactions et afin de favoriser la
prévention précoce.
 
 
 
La convention ci-jointe énonce les modalités de cette mise à disposition des locaux.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser M.
le Maire à signer la convention avec l’association.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE RASSEMBLEMENT NATIONAL-SIEL
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

ENTRE LA VILLE DE BORDEAUX ET LE SERVICE DE CONSULTATION 
TRANSCULTURELLE DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE  

 
BENEFICIANT DE LA MISE A DISPOSITION DE LOCAUX DANS  

 
L'ESPACE FAMILLE LA PARENTÈLE 

 
 
 
 
ENTRE : 
 
La Ville de Bordeaux, place Pey Berland, 33077 Bordeaux cedex, représentée par son 
Maire, Monsieur Nicolas FLORIAN, autorisé par délibération du Conseil Municipal, en date 
du 7 mars 2019 D-2019-42et reçue en préfecture le 7 mars 2019 
 
 
ET : 
 
Philippe VIGOUROUX, directeur général du Centre Hospitalier Universitaire, 12 rue 
Dubernat, 33404 Talence Cedex 
 
 
 
 
IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 
 
L'espace Famille La Parentèle a pour mission d'accompagner et soutenir les familles et la 
parentalité et de promouvoir le lien social. Le CHU participe à ce travail en bonne intelligence 
avec l'équipe de la Parentèle et dans le respect de l'éthique de ce projet. 
Anonymat - Gratuité - Respect des personnes - Confidentialité. 
 
L’espace Famille La Parentèle propose d'être un lieu ressource pour les professionnels qui 
accueillent des familles dans une démarche de soutien à la parentalité, de promotion du lien 
social pour des associations et institutions dont le projet et les missions s'adressent aux 
familles. 
 
 
 
CECI AYANT ÉTÉ EXPOSÉ, IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT
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ARTICLE 1er : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de partenariat entre le service 
de consultation transculturelle du Centre Hospitalier Universitaire et l'espace Famille La 
Parentèle. 
 
Le CHU s'engage à : 
 
- S'adresser à des familles ayant des enfants en bas-âge en recherchant la venue de publics 
issus de milieux différents, de générations et de catégories socioprofessionnelles et 
culturelles différentes. 
 
- Participer, dans la complémentarité, au projet de la Parentèle, communiquer sur son projet. 
 
 
Pour ce faire, le CHU bénéficiera d'un accès à l'espace d'accueil dans le local de l'espace 
Famille La Parentèle 2, rue Courpon 33000 Bordeaux un lundi après-midi sur deux de 13h30 
à 16h30.  
Les plannings d'occupation des locaux feront l'objet d'une concertation avec le responsable 
de l'établissement la Parentèle.  
Cela exclut la mise à disposition de clefs au CHU. 
Le CHU ne pourra en aucun cas stocker du matériel dans le local mis à sa disposition et 
effectuera la remise au propre des locaux après son temps d'intervention. 
 
 
 
ARTICLE 2 : PRISE D'EFFET - DUREE 
 
La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les parties jusqu'au 31 
décembre 2020. 
 
 
 
ARTICLE 3 : RENOUVELLEMENT - RESILIATION 
 
• Toute reconduction tacite est exclue. 
 
• La présente convention pourra être résiliée par lettre recommandée avec AR, au cas 

d'inexécution par l'une ou l'autre des parties de l'une de ses obligations. 
 
• La Ville de Bordeaux conserve pour sa part la faculté de résilier la convention pour tout 

motif d’intérêt général. 
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ARTICLE 4 : ASSURANCES  
 
Le CHU s'engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile 
susceptible d'être engagée du fait de ses activités, notamment par la possession ou 
l'exploitation de ses équipements propres, et de sa présence dans les locaux mis à sa 
disposition dans tous les cas où elle serait recherchée : 
 
- A la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux 
précédentes, causés aux tiers ou aux personnes se trouvant dans les locaux. 
 
- A la suite de tous dommages, y compris les actes de vandalisme causés aux biens confiés 
aux bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition appartenant à la 
Ville. 
 
A ce titre, le CHU devra souscrire auprès d'une compagnie notoirement solvable une police 
destinée à garantir sa responsabilité, notamment vis à vis des biens confiés, y compris les 
risques locatifs et le recours des voisins et des tiers. 
 
Cette police devra prévoir au minimum : 
 
1. Pour la garantie Responsabilité Civile vis à vis des tiers : 
 

• Une garantie à concurrence de 7 623 000 € par sinistre et par an pour les dommages 
corporels, 

 
• Une garantie à concurrence de 1 525 000 € par sinistre pour les dommages matériels 

et immatériels consécutifs. 
 
2. Pour la garantie Responsabilité Civile vis à vis de la Ville de Bordeaux, y compris 

les risques locatifs : 
 

• Une garantie à concurrence de 300 000 € par sinistre pour les risques incendie, 
explosions, dégâts des eaux, 

 
Pour leur part, la Ville et ses assureurs subrogés renoncent à recours contre l'occupant au-
delà de ces sommes. 
 
L'occupant souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu'il jugera utiles et, avec 
ses assureurs subrogés, il renonce à tous recours qu'ils seraient fondés à exercer contre la 
ville pour tous les dommages subis. 
 
Il devra remettre à la Ville la copie de sa police d'assurance en cours y compris celle des 
avenants éventuels, et de l'attestation qui lui sera délivrée par son assureur.   
 
La Ville, de son côté fera son affaire personnelle des assurances garantissant les dommages 
matériels aux biens mis à disposition dont elle-même ou ses préposés seraient responsables 
et des dommages occasionnés aux tiers qui lui seraient imputables. 
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ARTICLE 5 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 
 
Tous litiges relatifs à l'interprétation ou à l'exécution des présentes seront soumis, en tant 
que de besoin, aux juridictions compétentes siégeant à Bordeaux. 
 
 
ARTICLE 6 : ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l'exécution des présentes, il est fait élection de domicile, à savoir : 
 
 
 
• Pour la Ville de Bordeaux,  
     en l'Hôtel de Ville, 
      Le Maire, 

• Pour le service de consultation 
transculturelle du Centre Hospitalier 
Universitaire, 
12 rue Dubernat 33 404 Talence Cedex 
Le Directeur Général, 

 
 
 
 
 
 
 

Nicolas FLORIAN 

 
 
 
 
 
 
 

Philippe VIGOUROUX 
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Séance du mercredi 18 décembre 2019
 

D-2019/576
Convention de partenariat de soutien à la parentalité Caisse
d’Allocation Familiales. Autorisation de signer.
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Caisse d’Allocations familiales de la Gironde a parmi ses missions le devoir d’accompagner
les familles séparées.
 
En conséquence, dans le cadre de sa mission de lieu ressource, d'accompagnement et de
soutien à la parentalité, de promotion du lien social, "La Parentèle" met à la disposition de
la caisse d’allocation familiale de la Gironde un espace d’accueil.
Animé par des travailleurs sociaux, cet atelier s'adresse à des parents séparés. Il s’agit de
leur permettre de se rencontrer, d’échanger sur leurs vécus et d’identifier leurs besoins au
quotidien.
 
 
 
La convention ci-jointe énonce les modalités de cette mise à disposition des locaux.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser M.
le Maire à signer la convention avec la caisse d’allocations familiales.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

ENTRE LA VILLE DE BORDEAUX ET LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES  
 

BENEFICIANT DE LA MISE A DISPOSITION DE LOCAUX DANS  
 

L'ESPACE FAMILLE LA PARENTÈLE 
 
 
 
 
ENTRE : 
 
La Ville de Bordeaux, place Pey Berland, 33077 Bordeaux cedex, représentée par son 
Maire, Monsieur Nicolas FLORIAN, autorisé par délibération du Conseil Municipal, en date 
du 7 mars 2019 D-2019-42et reçue en préfecture le 7 mars 2019 
 
 
ET : 
 
Françoise CHAZEAU, présidente de La Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde 
 
 
 
IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 
L'espace Famille La Parentèle a pour mission d'accompagner et soutenir les familles et la 
Parentalité et de promouvoir le lien social. La caisse d’allocations familiales de la Gironde 
participe à ce travail en bonne intelligence avec l'équipe de la Parentèle et dans le respect 
de l'éthique de ce projet : 
Anonymat - Gratuité - Respect des personnes - Confidentialité. 
 
L’espace Famille La Parentèle propose d'être un lieu ressource pour les professionnels qui 
accueillent des familles dans une démarche de soutien à la parentalité, de promotion du lien 
social et pour des associations et institutions dont le projet et les missions s'adressent aux 
familles. 
 
 
 
CECI AYANT ÉTÉ EXPOSÉ, IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT

1122



2 

ARTICLE 1er : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de partenariat entre la Caisse 
d’Allocations familiales de la Gironde et l'espace Famille La Parentèle. 
 
La caisse d’allocations familiales de la Gironde s’engage à : 
 
- S'adresser à des familles, en recherchant la venue de publics issus de milieux différents, de 
générations et de catégories socioprofessionnelles et culturelles différentes. 
 
- Participer, dans la complémentarité, au projet de la Parentèle, communiquer sur son projet. 
 
 
Pour ce faire, la caisse d’allocations familiales de la Gironde bénéficiera d'un accès à 
l'espace d'accueil dans le local de l'espace Famille La Parentèle 2, rue Courpon 33000 
Bordeaux : 
 

• Un lundi après-midi sur deux de 13h30 à 16h30.  
 

Les plannings d'occupation des locaux feront l'objet d'une concertation avec le responsable 
de l'établissement la Parentèle.  
 
Cela exclut la mise à disposition de clefs à l'association. 
La Caisse d’Allocations familiales de la Gironde ne pourra en aucun cas stocker du matériel 
dans le local mis à sa disposition et effectuera la remise au propre des locaux après son 
temps d'intervention. 
 
 
 
 
ARTICLE 2 : PRISE D'EFFET - DUREE 
 
La présente convention prendra effet à compter du 1er janvier jusqu'au 31 décembre 2020. 
 
 
 
ARTICLE 3 : RENOUVELLEMENT - RESILIATION 
 
• Toute reconduction tacite est exclue. 
 
• La présente convention pourra être résiliée par lettre recommandée avec AR, au cas 

d'inexécution par l'une ou l'autre des parties de l'une de ses obligations. 
 
• La Ville de Bordeaux conserve pour sa part la faculté de résilier la convention pour tout 

motif d’intérêt général. 
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ARTICLE 4 : ASSURANCES  
 
La caisse d’allocations familiales de la Gironde s’engage à couvrir les conséquences 
pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d'être engagée du fait de ses activités, 
notamment par la possession ou l'exploitation de ses équipements propres, et de sa 
présence dans les locaux mis à sa disposition dans tous les cas où elle serait recherchée : 
 
3 A la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux 
précédentes, causés aux tiers ou aux personnes se trouvant dans les locaux. 
 
3 A la suite de tous dommages, y compris les actes de vandalisme causés aux biens confiés 
aux bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition appartenant à la 
Ville. 
 
A ce titre, la caisse d’allocations familiales de la Gironde devra souscrire auprès d'une 
compagnie notoirement solvable une police destinée à garantir sa responsabilité, notamment 
vis à vis des biens confiés, y compris les risques locatifs et le recours des voisins et des 
tiers. 
 
Cette police devra prévoir au minimum : 
 
1. Pour la garantie Responsabilité Civile vis à vis des tiers : 
 

• Une garantie à concurrence de 7 623 000 € par sinistre et par an pour les dommages 
corporels, 

 
• Une garantie à concurrence de 1 525 000 € par sinistre pour les dommages matériels 

et immatériels consécutifs. 
 
2. Pour la garantie Responsabilité Civile vis à vis de la Ville de Bordeaux, y compris 

les risques locatifs : 
 

• Une garantie à concurrence de 300 000 € par sinistre pour les risques incendie, 
explosions, dégâts des eaux, 

 
Pour leur part, la Ville et ses assureurs subrogés renoncent à recours contre l'occupant au-
delà de ces sommes. 
 
L'occupant souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu'il jugera utiles et, avec 
ses assureurs subrogés, il renonce à tous recours qu'ils seraient fondés à exercer contre la 
ville pour tous les dommages subis. 
 
Il devra remettre à la Ville la copie de sa police d'assurance en cours y compris celle des 
avenants éventuels, et de l'attestation qui lui sera délivrée par son assureur.   
 
La Ville, de son côté fera son affaire personnelle des assurances garantissant les dommages 
matériels aux biens mis à disposition dont elle-même ou ses préposés seraient responsables 
et des dommages occasionnés aux tiers qui lui seraient imputables. 
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ARTICLE 5 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 
 
Tous litiges relatifs à l'interprétation ou à l'exécution des présentes seront soumis, en tant 
que de besoin, aux juridictions compétentes siégeant à Bordeaux. 
 
 
ARTICLE 6 : ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l'exécution des présentes, il est fait élection de domicile, à savoir : 
 
 
 
• Pour la Ville de Bordeaux,  
     en l'Hôtel de Ville, 
      Le Maire, 

• Pour la Caisse d’Allocations familiales de 
la Gironde, La Présidente 

 
 

Nicolas FLORIAN Françoise CHAZEAU 
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Séance du mercredi 18 décembre 2019
 

D-2019/577
Convention de partenariat entre la Ville de Bordeaux et
l’association ASSEM. Autorisation de signer.
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de sa mission d'accompagnement et de soutien à la parentalité et de promotion
du lien social, l'espace Famille "La Parentèle" met un bureau à la disposition de l’association
ASSEM (Association Soutien Scolaire Enfants Malades).
 
La convention ci-jointe énonce les modalités de cette mise à disposition des locaux.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
M. le Maire à signer la convention avec l’association.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

ENTRE LA VILLE DE BORDEAUX ET L'ASSOCIATION ASSEM  
 

BENEFICIANT DE LA MISE A DISPOSITION DE LOCAUX DANS  
 

L'ESPACE FAMILLE LA PARENTÈLE 
 
 
 
 
ENTRE : 
 
La Ville de Bordeaux, place Pey Berland, 33077 Bordeaux cedex, représentée par son 
Maire, Monsieur Nicolas FLORIAN, autorisé par délibération du Conseil Municipal, en date 
du 7 mars 2019 D-2019-42et reçue en préfecture le 7 mars 2019 
 
 
ET : 
 
Anne Brézillon, présidente de l’ASSEM, Association Soutien Scolaire Enfants Malades, 
CHU de Bordeaux, 89 rue des Sablières, 33077 BORDEAUX Cedex 
 
 
 
 
IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 
 
 
L'espace Famille La Parentèle a pour mission d'accompagner et soutenir les familles et la 
parentalité et de promouvoir le lien social. L'association susnommée participe à ce travail en 
bonne intelligence avec l'équipe de la Parentèle et dans le respect de l'éthique de ce projet. 
Anonymat - Gratuité - Respect des personnes - Confidentialité. 
 
L’espace Famille La Parentèle propose d'être un lieu ressource pour les professionnels qui 
accueillent des familles dans une démarche de soutien à la parentalité, de promotion du lien 
social et pour des associations et institutions dont le projet et les missions s'adressent aux 
familles. 
 
L’espace Famille propose d’accompagner les adolescents et leurs familles dans le domaine 
de la scolarité grâce à l’association ASSEM.  
 
 
 
 
 
CECI AYANT ÉTÉ EXPOSÉ, IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT
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ARTICLE 1er : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de partenariat entre 
l'association et l'espace Famille La Parentèle. 
 
L'association s'engage à : 
 
- S'adresser à toutes les familles en recherchant la venue de publics issus de milieux 
différents, de générations et de catégories socioprofessionnelles et culturelles différentes. 
 
- Participer, dans la complémentarité, au projet de la Parentèle, communiquer sur son projet. 
 
- Privilégier l’écoute, accueillir des enfants, des adolescents avec la perspective de leur 
accorder de la valeur, de soutenir et d'encourager leurs compétences, de les informer (et / 
ou) réorienter, de les aider dans la recherche de leurs propres solutions, en prenant appui 
sur leurs richesses personnelles et leur créativité. 
 
 
Pour ce faire, l'association bénéficiera d'un bureau équipé (mobilier) dans le local de l'espace 
Famille La Parentèle 2, rue Courpon 33000 Bordeaux à concurrence de une à deux demi-
journées par semaine sur le temps d'ouverture au public de la Parentèle. 
Un planning d'occupation des locaux sera proposé à l'association et toute modification de la 
disponibilité d'occupation des locaux fera l'objet d'une communication au préalable.  
Cela exclut la mise à disposition de clef à l'association. 
L'association ne pourra en aucun cas stocker du matériel dans le bureau mis à sa 
disposition. 
 
 
 
 
 
ARTICLE 2 : PRISE D'EFFET - DUREE 
 
La présente convention prendra effet à compter du 1er janvier jusqu'au 31 décembre 2020. 
 
 
 
ARTICLE 3 : RENOUVELLEMENT - RESILIATION 
 
• Toute reconduction tacite est exclue. 
 
• La présente convention pourra être résiliée par lettre recommandée avec AR, au cas 

d'inexécution par l'une ou l'autre des parties de l'une de ses obligations. 
 
• La Ville de Bordeaux conserve pour sa part la faculté de résilier la convention pour tout 

motif d’intérêt général. 
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ARTICLE 4 : ASSURANCES  
 
L'association s'engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile 
susceptible d'être engagée du fait de ses activités, notamment par la possession ou 
l'exploitation de ses équipements propres, et de sa présence dans les locaux mis à sa 
disposition dans tous les cas où elle serait recherchée : 
 
- A la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux 
précédentes, causés aux tiers ou aux personnes se trouvant dans les locaux. 
 
- A la suite de tous dommages, y compris les actes de vandalisme causés aux biens confiés 
aux bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition appartenant à la 
Ville. 
 
A ce titre, l'association devra souscrire auprès d'une compagnie notoirement solvable une 
police destinée à garantir sa responsabilité, notamment vis à vis des biens confiés, y compris 
les risques locatifs et le recours des voisins et des tiers. 
 
Cette police devra prévoir au minimum : 
 
1. Pour la garantie Responsabilité Civile vis à vis des tiers : 
 

• Une garantie à concurrence de 7 623 000 € par sinistre et par an pour les dommages 
corporels, 

 
• Une garantie à concurrence de 1 525 000 € par sinistre pour les dommages matériels 

et immatériels consécutifs. 
 
2. Pour la garantie Responsabilité Civile vis à vis de la Ville de Bordeaux, y compris 

les risques locatifs : 
 

• Une garantie à concurrence de 300 000 € par sinistre pour les risques incendie, 
explosions, dégâts des eaux, 

 
Pour leur part, la Ville et ses assureurs subrogés renoncent à recours contre l'occupant au-
delà de ces sommes. 
 
L'occupant souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu'il jugera utiles et, avec 
ses assureurs subrogés, il renonce à tous recours qu'ils seraient fondés à exercer contre la 
ville pour tous les dommages subis. 
 
Il devra remettre à la Ville la copie de sa police d'assurance en cours y compris celle des 
avenants éventuels, et de l'attestation qui lui sera délivrée par son assureur.   
 
La Ville, de son côté fera son affaire personnelle des assurances garantissant les dommages 
matériels aux biens mis à disposition dont elle-même ou ses préposés seraient responsables 
et des dommages occasionnés aux tiers qui lui seraient imputables. 
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ARTICLE 5 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 
 
Tous litiges relatifs à l'interprétation ou à l'exécution des présentes seront soumis, en tant 
que de besoin, aux juridictions compétentes siégeant à Bordeaux. 
 
 
ARTICLE 6 : ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l'exécution des présentes, il est fait élection de domicile, à savoir : 
 
 
 
• Pour la Ville de Bordeaux,  
     en l'Hôtel de Ville, 
      Le Maire, 

• Pour l'ASSEM, 
89 rue des Sablières à Bordeaux (33077) 
la Présidente, 

 
 
 
 
 
 
 

Nicolas FLORIAN 

 
 
 
 
 
 
 

Anne BRÉZILLON 
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Séance du mercredi 18 décembre 2019
 

D-2019/578
Convention de partenariat entre la ville de Bordeaux et
l’association Ethnotopies. Autorisation de signer.
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
L’association Ethnotopies a pour missions le soin psychothérapeutique et la prévention
auprès de publics migrants et en situation de vulnérabilité, ainsi que la recherche, le plaidoyer,
la formation, la réflexion, la transmission à partir des liens entre clinique et politique, clinique
et société, clinique et culture. Dans le cadre de ses actions l’association propose des ateliers
permettant de mener à bien ses missions.
 
 
En conséquence dans le cadre de sa mission d'accompagnement et de soutien à la parentalité
et de promotion du lien social, "La Parentèle" met à la disposition de l’association Ethnotopies
la salle d’accueil pour mettre en place l’atelier « massage nouveau-né ».
Animé par une psychologue formée à la clinique transculturelle, une anthropologue et
une psychomotricienne (et puéricultrice du département à certains moments), cet atelier
s'adresse à des parents avec un nouveau-né.
 
 
La convention ci-jointe énonce les modalités de cette mise à disposition.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
M. le Maire à signer la convention avec l’association.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE RASSEMBLEMENT NATIONAL-SIEL
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

ENTRE LA VILLE DE BORDEAUX ET L’ASSOCIATION ETHNOTOPIES 
 

BENEFICIANT DE LA MISE A DISPOSITION DE LOCAUX DANS  
 

L'ESPACE FAMILLE LA PARENTÈLE 
 
 
 
 
ENTRE : 
 
La Ville de Bordeaux, place Pey Berland, 33077 Bordeaux cedex, représentée par son 
Maire, Monsieur Nicolas FLORIAN, autorisé par délibération du Conseil Municipal, en date 
du 7 mars 2019 D-2019-42et reçue en préfecture le 7 mars 2019 
 
 
ET : 
 
Le docteur Claire MESTRE, Présidente de l’association ETHNOTOPIES, dont le siège 
social se situe 34 rue Le Chapelier, 33000 Bordeaux. 
 
 
 
 
IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 
 
L'espace Famille La Parentèle a pour mission d'accompagner et soutenir les familles et la 
parentalité et de promouvoir le lien social. L’association Ethnotopies, dont le but est le soin, 
la prévention la recherche, le plaidoyer, la formation, la réflexion, la transmission à partir des 
liens entre clinique et politique, clinique et société, clinique et culture  participe à ce travail en 
bonne intelligence avec l'équipe de la Parentèle et dans le respect de l'éthique de ce projet. 
Anonymat - Gratuité - Respect des personnes - Confidentialité. 
 
L’espace Famille La Parentèle propose d'être un lieu ressource pour les professionnels qui 
accueillent des familles dans une démarche de soutien à la parentalité, de promotion du lien 
social pour des associations et institutions dont le projet et les missions s'adressent aux 
familles. 
 
 
 
CECI AYANT ÉTÉ EXPOSÉ, IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT
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ARTICLE 1er : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de partenariat entre 
l’association Ethnotopies et l'espace Famille La Parentèle. 
 
L’association s'engage à : 
 
- S'adresser à des familles ayant des jeunes enfants en recherchant la venue de publics 
issus de milieux différents, de générations et de catégories socioprofessionnelles et 
culturelles différentes et dans une perspective de mixité sociale. 
 
- Participer, dans la complémentarité, au projet de la Parentèle, communiquer sur son projet. 
 
 
Pour ce faire, l’association Ethnotopies bénéficiera d'un accès à l'espace d'accueil dans le 
local de l'espace Famille La Parentèle 2, rue Courpon 33000 Bordeaux : 
 

• Un jeudi après-midi sur deux de 13h30 à 16h30.  
 

Les plannings d'occupation des locaux feront l'objet d'une concertation avec le responsable 
de l'établissement la Parentèle.  
Cela exclut la mise à disposition de clefs à l’association. 
L’association ne pourra en aucun cas stocker du matériel dans le local mis à sa disposition 
et effectuera la remise au propre des locaux après son temps d'intervention. 
 
 
 
ARTICLE 2 : PRISE D'EFFET - DUREE 
 
La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les parties jusqu'au 31 
décembre 2020. 
 
 
 
ARTICLE 3 : RENOUVELLEMENT - RESILIATION 
 
• Toute reconduction tacite est exclue. 
 
• La présente convention pourra être résiliée par lettre recommandée avec AR, au cas 

d'inexécution par l'une ou l'autre des parties de l'une de ses obligations. 
 
• La Ville de Bordeaux conserve pour sa part la faculté de résilier la convention pour tout 

motif d’intérêt général. 
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ARTICLE 4 : ASSURANCES  
 
L’association Ethnotopies s'engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa 
responsabilité civile susceptible d'être engagée du fait de ses activités, notamment par la 
possession ou l'exploitation de ses équipements propres, et de sa présence dans les locaux 
mis à sa disposition dans tous les cas où elle serait recherchée : 
 
- A la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux 
précédentes, causés aux tiers ou aux personnes se trouvant dans les locaux. 
 
- A la suite de tous dommages, y compris les actes de vandalisme causés aux biens confiés 
aux bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition appartenant à la 
Ville. 
 
A ce titre, l’association Ethnotopies devra souscrire auprès d'une compagnie notoirement 
solvable une police destinée à garantir sa responsabilité, notamment vis à vis des biens 
confiés, y compris les risques locatifs et le recours des voisins et des tiers. 
 
Cette police devra prévoir au minimum : 
 
1. Pour la garantie Responsabilité Civile vis à vis des tiers : 
 

• Une garantie à concurrence de 7 623 000 € par sinistre et par an pour les dommages 
corporels, 

 
• Une garantie à concurrence de 1 525 000 € par sinistre pour les dommages matériels 

et immatériels consécutifs. 
 
2. Pour la garantie Responsabilité Civile vis à vis de la Ville de Bordeaux, y compris 

les risques locatifs : 
 

• Une garantie à concurrence de 300 000 € par sinistre pour les risques incendie, 
explosions, dégâts des eaux, 

 
Pour leur part, la Ville et ses assureurs subrogés renoncent à recours contre l'occupant au-
delà de ces sommes. 
 
L'occupant souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu'il jugera utiles et, avec 
ses assureurs subrogés, il renonce à tous recours qu'ils seraient fondés à exercer contre la 
ville pour tous les dommages subis. 
 
Il devra remettre à la Ville la copie de sa police d'assurance en cours y compris celle des 
avenants éventuels, et de l'attestation qui lui sera délivrée par son assureur.   
 
La Ville, de son côté fera son affaire personnelle des assurances garantissant les dommages 
matériels aux biens mis à disposition dont elle-même ou ses préposés seraient responsables 
et des dommages occasionnés aux tiers qui lui seraient imputables. 
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4 

 

ARTICLE 5 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 
 
Tous litiges relatifs à l'interprétation ou à l'exécution des présentes seront soumis, en tant 
que de besoin, aux juridictions compétentes siégeant à Bordeaux. 
 
 
ARTICLE 6 : ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l'exécution des présentes, il est fait élection de domicile, à savoir : 
 
 
 
• Pour la Ville de Bordeaux,  
     en l'Hôtel de Ville, 
      Le Maire, 

• Pour l’association ETHNOTOPIES, 34 
rue Le Chapelier, 33000 Bordeaux. 
La présidente, 
 

 
 
 
 
 
 
 

Nicolas FLORIAN 

 
 
 
 
 
 
 

Le Docteur Claire MESTRE 
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Séance du mercredi 18 décembre 2019
 

D-2019/579
Petite Enfance. Actions d’éveil culturel pour l’année 2020.
Autorisation de signer les conventions.
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville développe depuis plusieurs années des actions d'éveil culturel en direction des jeunes
enfants.
 
Le service Familles et Parentalités de la Direction de la petite enfance et des familles a pour
mission de coordonner et de développer l’éveil culturel et artistique dès le plus jeune âge. Il
réfléchit cette vision d’un éveil culturel comme stratégie de prévention précoce des inégalités
sociales
 
Cette dynamique s’articule autour de nombreux projets menés par les professionnels de la
petite enfance en concertation avec des organismes spécialisés ou institutionnels.
 
Ainsi, des animations artistiques sont offertes aux jeunes Bordelais fréquentant les
établissements petite enfance : arts plastiques, éveil musical, ateliers de danse et motricité,
éveil à l’architecture et lors du forum annuel de la petite enfance.
 
 
 Parallèlement, des actions de formation permettent aux différents partenaires d’échanger,
de réfléchir et d’agir dans le secteur de la petite enfance et de la culture dans une
démarche transversale et pluridisciplinaire.
 
Ces actions s'inscrivent dans le cadre du Pacte de cohésion sociale et territoriale, en lien
avec l'axe de l'accès à la culture pour tous. Les bilans qualitatifs annuels sont dressés par les
intervenants et sont présentés à la Direction de la Petite Enfance et des Familles. Compte tenu
de l'intérêt particulier représenté, il apparaît important de les renouveler pour l'année 2020.
 
Les crédits nécessaires, d’un montant total de 29 750 euros, sont prévus sur le programme
P 062 « structures sous gestion municipale »,
 
En conséquence, je vous demanderais, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à signer les conventions présentées en annexe avec les organismes
suivants :
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Séance du mercredi 18 décembre 2019
 
Association Comme ça 5 724 €
Association Eclats 3 000 €
Association 3 pieds, 6 pouces 6 804 €
Association Extra 5 710 €
Atelier Eveil Musical Mathias Sanchez 1 260 €
Association Réseau girondin enfance,
familles cultures et lien social

 
7 252 €

TOTAL 29 750 €
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE BORDEAUX 

ET L’ASSOCIATION COMME ÇA 
POUR L’EVEIL CULTUREL DES JEUNES ENFANTS 

 
 
 
 
 
ENTRE 
 
 
La Ville de Bordeaux, place Pey Berland, 33077 Bordeaux cedex, représentée par son 
Maire, Monsieur Nicolas FLORIAN, autorisé par délibération du Conseil Municipal, en 
date du 7 mars 2019 D-2019-42et reçue en préfecture le 7 mars 2019 
 
ET 
 
L’association COMME ÇA, 9 chemin du Gourdin 33550 LANGOIRAN représentée par 
sa présidente, Madame Brigitte PATANCHON. 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : Activités et projets de l’association 
 
L’association COMME ÇA s’engage au cours de l’année 2020 à : 
 

- Établir un programme d’actions d’éveil artistique en faveur des enfants des 
structures de la petite enfance de Bordeaux, en concertation avec les 
responsables et personnels des établissements, 

 
- Proposer des ateliers de danse dirigés par une artiste chorégraphe et fournir le 

matériel nécessaire, 
 

- Assurer le suivi des activités et fournir un bilan qualitatif annuel à la direction de 
la Petite Enfance et des familles. 

 
 
Article 2 : Mise à disposition des moyens 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à régler après signature de la convention par les deux 
parties, le montant des heures d’intervention (installation et location du matériel 
compris) à l’association COMME ÇA, soit 108 heures par an à 53 € l’heure (pour un 
total de 5 724 €) pour l’année 2020. 
 
Le tarif ne pourra être révisé qu’après notification à la direction de la petite enfance et 
des familles et accord des parties. 
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Article 3 : Prise d’effet – Durée 
 
La présente convention prendra effet à compter du mois de janvier 2020 pour une 
durée de un an.  
 
 
Article 4 : Renouvellement – Résiliation 
 
Toute reconduction tacite étant exclue, une nouvelle convention devra donc intervenir 
pour une nouvelle période. 
 
En cas de non respect des engagements réciproques par l’une ou l’autre des parties, la 
présente convention pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de 
réception, avec un préavis de 15 jours. 
 
La Ville de Bordeaux conserve, pour sa part, la faculté de résilier la convention pour 
tout motif d’intérêt général. 
 
 
Fait à Bordeaux, en deux exemplaires. 
Le  
 
 
Le Maire 
Nicolas FLORIAN 

La Présidente 
Association COMME ÇA 
Brigitte PATANCHON 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE BORDEAUX 
ET L’ASSOCIATION ECLATS 

POUR L’EVEIL MUSICAL DES JEUNES ENFANTS 
 
 
 
 
ENTRE 
 
La Ville de Bordeaux, place Pey Berland, 33077 Bordeaux cedex, représentée par son 
Maire, Monsieur Nicolas FLORIAN, autorisé par délibération du Conseil Municipal, en 
date du 7 mars 2019 D-2019-42et reçue en préfecture le 7 mars 2019 
 
 
ET 
 
L’association ECLATS, 18 rue Vergniaud, 33000 BORDEAUX représentée par son 
directeur artistique, Monsieur Stéphane GUIGNARD. 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : Activités et projets de l’association 
 
L’association ECLATS s’engage au cours de l’année 2020 à : 
 

- Établir un programme d’actions d’éveil musical en faveur des enfants des 
structures de la petite enfance de Bordeaux, 

 
- Proposer des animations et ateliers musicaux et à en fournir le matériel adapté, 

 
- Organiser des actions de formation auprès du personnel des structures d’accueil 

dans le respect des thèmes décidés en concertation avec les responsables des 
établissements, 

 
- Assurer un suivi et fournir un bilan qualitatif annuel à la direction de la Petite 

Enfance et des familles. 
 
 
Article 2 : Mise à disposition des moyens 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à régler après signature de la convention par les deux 
parties, le montant des heures d’intervention (installation et location du matériel 
compris) à l’association ECLATS (n°Siret 342881703), pour un total de 3 000 €) pour 
l’année 2020. 
 
Le tarif ne pourra être révisé qu’après notification à la direction de la petite enfance et 
des familles et accord des parties. 
 
Article 3 : Prise d’effet – Durée 
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La présente convention prendra effet à compter du mois de janvier 2020 pour une 
durée de un an.  
 
 
 
Article 4 : Renouvellement – Résiliation 
 
Toute reconduction tacite étant exclue, une nouvelle convention devra donc intervenir 
pour une nouvelle période. 
 
En cas de non respect des engagements réciproques par l’une ou l’autre des parties, la 
présente convention pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de 
réception, avec un préavis de 15 jours. 
 
La Ville de Bordeaux conserve, pour sa part, la faculté de résilier la convention pour 
tout motif d’intérêt général. 
 
 
Fait à Bordeaux, en deux exemplaires. 
Le  
 
 
 
Le Maire 
Nicolas FLORIAN 

Le Directeur artistique 
Pour l’Association ECLATS 
Stéphane GUIGNARD 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE BORDEAUX 
ET L’ASSOCIATION EXTRA 

POUR L’EVEIL MUSICAL DES JEUNES ENFANTS 
 
 
 
 
ENTRE 
 
 
La Ville de Bordeaux, place Pey Berland, 33077 Bordeaux cedex, représentée par son 
Maire, Monsieur Nicolas FLORIAN, autorisé par délibération du Conseil Municipal, en 
date du 7 mars 2019 D-2019-42et reçue en préfecture le 7 mars 2019 
 
 
ET 
 
L’association EXTRA, 37 rue Laville Fatin, 33100 BORDEAUX représentée par sa 
présidente, Madame Frédérique ROUX. 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : Activités et projets de l’association 
 
L’association EXTRA s’engage au cours de l’année 2020 à : 
 

- Établir un programme d’actions d’éveil architectural et psychomoteur en faveur 
des enfants des structures de la petite enfance de Bordeaux, 

 
- Proposer des animations et ateliers et à en fournir le matériel adapté, 

 
- Organiser des actions de formation auprès du personnel des structures d’accueil 

dans le respect des thèmes décidés en concertation avec les responsables des 
établissements, 

 
- Assurer un suivi et fournir un bilan qualitatif annuel à la direction de la Petite 

Enfance et des familles. 
 
 
Article 2 : Mise à disposition des moyens 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à régler après signature de la convention par les deux 
parties, le montant des heures d’intervention (installation et location du matériel 
compris) à l’association EXTRA (n°Siret 80787866500015) soit 24 heures 
d’animation d'atelier, la formation du personnel ainsi que la mise à disposition de 2 
cabanes Basic Space et de livres pour un total de 5 710 € pour l’année 2020. 
 
Le tarif ne pourra être révisé qu’après notification à la direction de la petite enfance et 
des familles et accord des parties. 
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Article 3 : Prise d’effet – Durée 
 
La présente convention prendra effet à compter du mois de janvier 2020 pour une 
durée de un an.  
 
 
Article 4 : Renouvellement – Résiliation 
 
Toute reconduction tacite étant exclue, une nouvelle convention devra donc intervenir 
pour une nouvelle période. 
 
En cas de non respect des engagements réciproques par l’une ou l’autre des parties, la 
présente convention pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de 
réception, avec un préavis de 15 jours. 
 
La Ville de Bordeaux conserve, pour sa part, la faculté de résilier la convention pour 
tout motif d’intérêt général. 
 
 
Fait à Bordeaux, en deux exemplaires. 
Le  
 
 
Le Maire 
Nicolas FLORIAN 

La présidente 
Pour l’Association EXTRA 
Frédérique ROUW 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE BORDEAUX 
ET L’ASSOCIATION 3 PIEDS 6 POUCES 

POUR L’EVEIL CULTUREL DES JEUNES ENFANTS 
 
 
 
 
 
ENTRE 
 
La Ville de Bordeaux, place Pey Berland, 33077 Bordeaux cedex, représentée par son 
Maire, Monsieur Nicolas FLORIAN, autorisé par délibération du Conseil Municipal, en 
date du 7 mars 2019 D-2019-42et reçue en préfecture le 7 mars 2019 
 
 
ET 
 
L’association 3 PIEDS 6 POUCES, 133 rue Belleville, 33000 BORDEAUX représentée 
par son président, Monsieur Laurent PINEAU. 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : Activités et projets de l’association 
 
L’association 3 PIEDS 6 POUCES s’engage au cours de l’année 2020 à : 
 

- Établir un programme d’actions d’éveil artistique en faveur des enfants des 
structures de la petite enfance de Bordeaux, en concertation avec les 
responsables et personnels des établissements, 

 
- Proposer des animations et ateliers de manipulation et à fournir le matériel 

adapté, 
 

- Assurer un suivi et fournir un bilan qualitatif annuel à la direction de la Petite 
Enfance et des familles. 

 
 
Article 2 : Mise à disposition des moyens 
 
En contrepartie, la Ville de Bordeaux s’engage à régler après signature de la 
convention par les deux parties, le montant des heures d’intervention (installation et 
location du matériel compris) à l’association 3 PIEDS 6 POUCES (n°siret 
44281224400014), soit 12- heures par an à 54 € l’heure (pour un total de 6 804 €) 
pour l’année 2020. 
 
Le tarif ne pourra être révisé qu’après notification à la direction de la petite enfance et 
des familles et accord des parties. 
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Article 3 : Prise d’effet – Durée 
 
La présente convention prendra effet à compter du mois de janvier 2020 pour une 
durée de un an.  
 
 
Article 4 : Renouvellement – Résiliation 
 
Toute reconduction tacite étant exclue, une nouvelle convention devra donc intervenir 
pour une nouvelle période. 
 
En cas de non respect des engagements réciproques par l’une ou l’autre des parties, la 
présente convention pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de 
réception, avec un préavis de 15 jours. 
 
La Ville de Bordeaux conserve, pour sa part, la faculté de résilier la convention pour 
tout motif d’intérêt général. 
 
 
Fait à Bordeaux, en deux exemplaires. 
 
 
 
Le Maire 
Nicolas FLORIAN 

Le Président 
Association 3 PIEDS 6 POUCES 
Laurent PINEAU 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE BORDEAUX 
ET LE RESEAU GIRONDIN PETITE ENFANCE, FAMILLE, CULTURES ET LIEN SOCIAL 

POUR L’EVEIL CULTUREL DES JEUNES ENFANTS 
 
 
 
 
 
ENTRE 
 
 
La Ville de Bordeaux, place Pey Berland, 33077 Bordeaux cedex, représentée par son 
Maire, Monsieur Nicolas FLORIAN, autorisé par délibération du Conseil Municipal, en 
date du 7 mars 2019 D-2019-42et reçue en préfecture le 7 mars 2019 
 
 
ET 
 
 
Le Réseau Girondin Petite Enfance, Familles, Cultures et lien Social, Université Victor 
Ségalen Bordeaux II, 3 ter place de la Victoire, 33076 BORDEAUX cedex représenté 
par la responsable Madame Delphine TAUZIN. 
 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : Activités et projets de l’association 
 
Au cours de l’année 2020, le Réseau Girondin Petite Enfance, Familles, Cultures et 
Lien Social s’engage dans le cadre de l’action éveil culturel et petite enfance et selon 
les conditions définies par le comité de pilotage institutionnel auquel participe un 
représentant de la commune à : 
 

- Organiser des actions de formation (stages, séminaires, groupes de réflexion) 
auxquelles peuvent participer des professionnels et des bénévoles de l’enfance, 
de la culture, de l’éducation et du secteur social de la commune. Les thèmes et 
le choix des intervenants sont décidés en groupe de suivi professionnel, 

 
- Établir un programme d’animations culturelles (malles de livres, malles de jeux, 

malles de livres et vidéo, comités de lecture) dont les thèmes sont décidés en 
groupe de suivi professionnel. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Article 2 : Mise à disposition des moyens 
 

1146



La Ville de Bordeaux s’engage à verser au Réseau Girondin Petite Enfance, Familles, 
Cultures et Lien Social, après signature de la convention par les deux parties, des frais 
de participation d’un montant de 7 252 € (participation calculée en fonction du 
nombre d’enfants de 0 à 6 ans). 
 
 
Article 3 : Prise d’effet – Durée 
 
La présente convention prendra effet à compter du mois de janvier 2020 pour une 
durée de un an.  
 
 
Article 4 : Renouvellement – Résiliation 
 
Toute reconduction tacite étant exclue, une nouvelle convention devra donc intervenir 
pour une nouvelle période. 
 
En cas de non respect des engagements réciproques par l’une ou l’autre des parties, la 
présente convention pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de 
réception, avec un préavis de 15 jours. 
 
La Ville de Bordeaux conserve, pour sa part, la faculté de résilier la convention pour 
tout motif d’intérêt général. 
 
 
Fait à Bordeaux, en deux exemplaires. 
Le  
 
 
Le Maire 
Nicolas FLORIAN 

Le Responsable pour le Réseau 
Girondin Petite Enfance, Familles, 
Cultures et Lien Social 
Delphine TAUZIN 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE BORDEAUX 
ET L’ATELIER MUSICAL MATHIAS SANCHEZ 

POUR L’EVEIL CULTUREL DES JEUNES ENFANTS 
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ENTRE 
 
 
La Ville de Bordeaux, place Pey Berland, 33077 Bordeaux cedex, représentée par son 
Maire, Monsieur Nicolas FLORIAN, autorisé par délibération du Conseil Municipal, en 
date du 7 mars 2019 D-2019-42et reçue en préfecture le 7 mars 2019 
 
 
ET 
 
 
L’atelier musical Mathias Sanchez, 15 rue du Clos de Loustaneuf 33440 Ambarès et 
représentée par Monsieur Mathias Sanchez 
 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : Activités et projets de l’association 
 
Au cours de l’année 2020, l’atelier musical Mathias Sanchez s’engage dans le cadre 
de l’action éveil culturel et petite enfance et selon les conditions définies par le comité 
de pilotage institutionnel auquel participe un représentant de la commune à : 
 

- Proposer des ateliers et animations musicaux et y faire participer les 
parents ; 
- Etablir un programme d’actions d’éveil musical en faveur des enfants 
des structures de la petite enfance de la Ville de Bordeaux, 
- Assurer un suivi et fournir un bilan qualitatif à la direction de la petite 
enfance et des familles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Article 2 : Mise à disposition des moyens 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à :  
 

 
- Verser à l’Atelier Musical Mathias Sanchez (N° SIRET 82446202200024) 

après signature de la convention par les deux parties, des frais de participation 
d’un montant de 1 260,00 €  

 
Article 3 : Prise d’effet – Durée 

1148



 
La présente convention prendra effet à compter du mois de janvier 2020 pour une 
durée de un an.  
 
 
Article 4 : Renouvellement – Résiliation 
 
Toute reconduction tacite étant exclue, une nouvelle convention devra donc intervenir 
pour une nouvelle période. 
 
En cas de non respect des engagements réciproques par l’une ou l’autre des parties, la 
présente convention pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de 
réception, avec un préavis de 15 jours. 
 
La Ville de Bordeaux conserve, pour sa part, la faculté de résilier la convention pour 
tout motif d’intérêt général. 
 
 
Fait à Bordeaux, en deux exemplaires. 
Le  
 
 
Le Maire 
Nicolas FLORIAN 

Le président  
Mathias SANCHEZ 
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Séance du mercredi 18 décembre 2019
 

D-2019/580
Petite Enfance. Actions de formation pour les assistants
maternels dans le cadre des relais assistantes maternelles
Bordeaux Centre Saint Augustin, Bordeaux Sud Bastide,
Bordeaux Nord Maritime et Bordeaux Caudéran.
Autorisation de signer la convention.
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Les Relais assistants maternels (RAM) sont des lieux d’information, de rencontres et
d’échanges au service des parents, des tout-petits et des assistants maternels employés du
particulier.
 
Reconnus par la loi du 27 juin 2005 relative aux assistants maternels et aux assistants
familiaux, ils constituent aujourd’hui un axe fort de la politique Petite enfance à l’échelle
communale ou intercommunale.
 
Bordeaux compte ainsi 4 Relais d’assistants maternels : Centre-Saint-Augustin, ouvert en
1999 ; Sud-Bastide, ouvert en 2006 ; Nord-Maritime, ouvert en 2010 ; et Caudéran, ouvert
en 2018.
 
L’une des missions principales des RAM consiste à soutenir, à travers diverses actions,
la professionnalisation des assistants maternels et des gardes à domicile employés par les
familles.
 
C’est pourquoi, dès 2009, les RAM de Bordeaux ont mis en place des groupes de parole
animés par des professionnels de la petite enfance et permettant aux participants d’échanger
sur diverses thématiques en lien avec leur pratique professionnelle.
 
Par délibérations successives, vous avez approuvé et reconduit chaque année la mise en
œuvre de ce projet conjointement mené par les RAM et l’Association Girondine Education
spécialisée et Prévention sociale (AGEP). Ce partenaire associatif propose des actions de
formation pour les assistants maternels (groupes de paroles, stages) avec des professionnels
de l’enfance, de la culture ou du secteur social.
 
Les bilans qualitatifs présentés à la Direction de la Petite Enfance et des Familles font ressortir
l’intérêt particulier de cette action qu’il convient donc de renouveler pour l’année 2020.
 
Les crédits nécessaires, d’un montant de 7 906,50 €, sont prévus sur le programme P 062
« structures sous gestion municipale » du budget primitif 2020.
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à signer la convention présentée en annexe.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE BORDEAUX ET 
L’ASSOCIATION GIRONDINE EDUCATION SPECIALISEE ET PREVENTION SOCIALE 

(A.G.E.P.) - ACTIONS DE FORMATION POUR LES ASSISTANTES MATERNELLES 
DANS LE CADRE DES RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES  

CENTRE/ST AUGUSTIN, CAUDERAN, BASTIDE ET BORDEAUX MARITIME  
 

 
 
 
 
 
ENTRE 
 
La Ville de Bordeaux, Place Pey Berland, 33077 BORDEAUX CEDEX représentée par 
son Maire, Monsieur Nicolas FLORIAN, habilité aux fins des présentes par 
délibération D2019-42 du conseil municipal, en date du mars 2019 et reçue à la 
Préfecture 
 
ET 
 
L’Association Girondine Education Spécialisée et Prévention Sociale (A.G.E.P.) 60 rue 
de Pessac 33 000 BORDEAUX, représentée par son Président Monsieur Daniel VIDAL. 
 
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Installée à Bordeaux, 60 rue de Pessac, l’Association Girondine Spécialisée et 
Prévention Sociale (A.G.E.P.) propose des actions à destination des assistants 
maternels dans le cadre des Relais Assistants Maternels (RAM) Centre-Saint-Augustin, 
Sud-Bastide, Nord-Maritime et Caudéran. 
 
CECI AYANT ETE EXPOSE, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 - Objet 
 
Au cours de l’année 2020, l’Association Girondine Spécialisée et Prévention Sociale 
s’engage à :  
 

- Animer, en partenariat avec les RAM, des groupes d’échanges sur les 
pratiques professionnelles. Ces groupes, constitués sur la base du volontariat, 
réunissent des assistants maternels et des gardes à domicile. Leur finalité est 
de soutenir la professionnalisation des participants. 
 

- Etablir un bilan annuel, quantitatif et qualitatif, à l’attention de la Direction de 
la petite enfance et des familles. 

 
Article 2 - Organisation de la prestation 
 
Le prestataire coanime 5 groupes, se réunissant plusieurs fois au cours de l’année, en 
soirée ou le samedi matin :  
 

- Un groupe dit de « nouveaux » composé de professionnels de la petite 
enfance n’ayant jamais participé à des échanges d’analyse de la pratique. Il 
bénéficie de 15 heures en 2020, réparties sur plusieurs séances ;  

1151



- 4 groupes dits « anciens », composés de professionnels ayant déjà une 
expérience dans l’analyse de la pratique. Ces groupes bénéficient chacun de 
12 heures en 2020. Soit un total de 48 heures.  

 
Le nombre de séances ainsi que les dates sont déterminés en collaboration avec les 
animatrices de RAM. 
 
 
Article 3 - Mise à disposition des moyens  
 
En contrepartie, la Ville de Bordeaux s’engage à régler, après signature de la 
convention par les deux parties, le montant des heures d’intervention à l’Association 
Girondine Education Spécialisée et Prévention Sociale (n° de Siret 78183769500043) 
soit un total de 7 906,50 €, décomposé comme suit 
 

- 48 heures en 2020 pour les 4 groupes d’anciens, à 125.50 € de l’heure, pour un 
montant total de 6 024 € ; 
 

- 15 heures en 2020 pour le groupe des nouveaux, à 125,50 € de l’heure, pour 
un montant total de 1882,50 € 

 
Le tarif ne pourra être révisé qu’après notification à la Direction de la Petite Enfance et 
des Familles et accord des parties. 
 
 
Article 4 - Prise d’effet et durée 
 
La présente convention prendra effet à compter du mois de janvier 2020 pour une 
durée d’un an.  
 
 
Article 5 - Renouvellement et résiliation 
 
Toute reconduction tacite étant exclue, une nouvelle convention devra donc intervenir 
pour une nouvelle période. 
 
En cas de non respect des engagements réciproques par l’une ou l’autre des parties, 
la présente convention pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de 
réception, avec un préavis de 15 jours. 
 
La Ville de Bordeaux conserve, pour sa part, la faculté de résilier la convention pour 
tout motif d’intérêt général. 
 
 
Fait à Bordeaux, en deux exemplaires 
Le 
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Pour la Ville de Bordeaux,  
en l'Hôtel de Ville, 
Le Maire 

Pour l’AGEP, 
60 rue de Pessac 33 000 Bordeaux 
Le Président 

 
 
 
 
 
 
 

Nicolas FLORIAN 

 
 
 
 
 
 
 

Daniel VIDAL 
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Séance du mercredi 18 décembre 2019
 

D-2019/581
Versement des subventions aux associations en charge
de structures d'accueil des jeunes enfants ou de
l'accompagnement et du soutien aux familles.
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville de Bordeaux s’est fixée pour objectif d’aider les familles à concilier vie professionnelle
et vie familiale et de garantir aux enfants un accueil de qualité, sûr et favorisant leur
épanouissement.
Pour satisfaire cet objectif, Bordeaux propose un large éventail de structures d'accueil
des jeunes enfants. Qu'il s'agisse des crèches collectives, familiales, associatives ou des
assistantes maternelles indépendantes, voire à travers la réservation de places sur des projets
privés, l'offre se veut à la fois diverse et complémentaire.
 
Dans le cadre de cette politique Petite enfance et Familles, la Ville de Bordeaux apporte
son soutien aux projets associatifs par le biais de subventions de fonctionnement pour un
montant total de 8 314 380 €, sur deux champs, celui de l’accompagnement de l’accueil
des enfants bordelais (environ 1 370), ainsi que celui de l’accompagnement de soutien aux
familles et à la parentalité :
 

 
 

v
Accompagnement de l’accueil des enfants bordelais :

 
En 2020, la Ville va maintenir son soutien pour un montant de 7 674 585 €,
aux différentes associations qui proposent des offres d’accueil et accompagnera
financièrement en année pleine, les nouvelles organisations mises en place par certaines
associations pour améliorer la qualité d’accueil des enfants :
 

Ø
Le Foyer Fraternel, a mis en place une nouvelle organisation et a augmenté les
amplitudes horaires d’ouvertures depuis la rentrée de septembre 2019 (amplitude
de 8h à 18h ; mercredis après-midi ; 5 semaines de vacances scolaires).

Ø
APIMI a un besoin important de personnel qualifié et formé à l’accueil d’enfant en
situation de handicap, qui représente environ 1/3 des enfants accueillis dans ces
structures.

Ø
Les Enfants d’Osiris ont vu la structure Eden Art rachetée par People and Baby en
juin 2019. Le montant de la subvention 2020 a donc été réduite en conséquent.
Cette baisse permettra de financer l’achat de réservation de berceaux au sein de
cette structure. Dans la perspective de la cession de la crèche Les enfants d’Osiris,
le montant de la subvention fera l’objet d’une DM pour financer la réservation de
berceaux au sein de cette structure.

Ø
Accompagnement complémentaire : La Ville a décidé d’inscrire pour 2020,
une enveloppe budgétaire d’un montant de 150 000 €, destinée à faire face à
d’éventuels besoins supplémentaires des associations.

Ø
Diversification des modes d'accueil œuvrant dans le domaine de la petite enfance :
Le soutien financier pour assurer l'accompagnement au démarrage des projets de
Maisons d’assistant(e)s maternel(le)s sera renouvelé, pour un montant global de
9 000 €.
 
 

v
Participation aux projets d'accompagnement des familles et de soutien à la parentalité
pour un montant de 639 795 €.

 
Ø
Soutien du projet d'accueil des familles dans un lieu d'échange porté par la
"Maison des Familles de Bordeaux" pour une subvention attendue de 10 000€
(projet accompagné dans le cadre du pacte de cohésion sociale et territoriale de la
Ville) ;
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Ø
La Ville va apporter son soutien à de nouvelles associations pour des actions en
faveur de l’accompagnement des familles avec 1 000 € alloués à « Point rencontre
de Bordeaux », 4 000 € à « Ethnotopies » et 1 475 € à « Handiparentalités ».

 
 
Ces dépenses seront imputées sur le Budget Primitif 2020 de la Petite Enfance et Famille,
sous fonction 64 Compte 657-4 pour les subventions relatives à la petite enfance et sous
fonction 63 Compte 657-4 pour les subventions relatives à l’aide à la famille.
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à :
 

- Octroyer les subventions aux associations conformément aux sommes indiquées
dans le tableau récapitulatif ci-joint,

- Signer les conventions correspondantes.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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Structures d’accueil 

 
B.P 2019 

 
BP + B.S. 2019 B.P 2020 Nombre de 

places  2019 
Nombre de 

places  2020 

AGEAC/CSF (Canaillous) 522 000 €  522 000 € 60 60 

A.P.E.E.F. 461  800  €  461 800 € 78-20=58 78-20=58 
Petits Bouchons 310 000 €  310 000 € 60 60 
Pitchoun’ 2 247 900 €  2 250 000 € 291 291 
Centre d’Orientation Social 
(Villa Pia) 125 000 €   128 000 € 24 24 

Eveillez les Bébés 210 000 €  210 000 € 30 30 
Foyer Fraternel 70 000 €  85 000 € 17 17 
La Coccinelle 180 000 €  180 000 € 21 21 
Brin d’Eveil M.S.A. 532 800 €  558 000 € 78 78 
Les parents de Caudéran  205 000€  205 000 € 30 30 
Nuage Bleu 152 000 €  146 000 € 16 16 

P’tit Bout’Chou 567 000 € 
 

567 000 € 81 81 

Union Saint Bruno 118 000 €  118 000 € 20 20 

APIMI 600 000 €  600 000 € 60 60 

Association Bel Orme  120 000 €  135 000 € 20 20 
ALEMA  334 000 €  348 785 € 46 46 
LUCILANN  200 000 €  200 000 € 29 29 
Auteuil petite enfance 347 000 €  290 000 € 35 35 
Auteuil horaires atypiques   57 000 10 10 
Les enfants d’Osiris  374 400 €  144 000  52 52-32=20 
Maisons d’assistantes 
maternelles (enveloppe à 
affecter) 

18 000 €  9 000 €   

Actions correctives 150 000 €  150 000 €   

Projets à déterminer 159 250 €     
*AGEP 45 000 €     
*APEEF LAEP 71 400 €     
*Maison de Nolan 40 000€     
*GP Intencité 3 000 €     
*Interlude 480 000 €     
TOTAUX 8 643 550  €  7 674 585 € 1038 1006 

 
 

 
Aides à la Famille 

 
B.P 2019 

 
BS 2019  

B.P+ BS 2019 B.P 2020 

*AGEP    45 000 € 

*APEEF LAEP    57 120 € 

*Maison de Nolan    35 000 € 
*GP Intencité    3 000 € 
*Interlude    469 500 € 
U.D.A.F. 500 €  500 € 700 € 
Fédération des Associations 
des Familles Catholiques 750 €  750 € 500 € 
Association Eclats 3 000 €  3 000 € 3 000 € 
Grandir ensemble 2 000 €  2 000 € 5 000 € 
Association KFE des familles 4 000 €  4 000€ 4 000 € 
CREAF 1 000 €  1 000 € 500 € 
La Maison des Familles 10 000 €  10 000 € 10 000 € 
Point rencontre Bordeaux    1 000 € 
Ethnotopies    4 000 € 
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Handiparentalités    1 475 € 
TOTAUX 21 250 €  21 250 € 639 795 € 
TOTAL GENERAL   8 665 050 € 8 314 380 € 

 
 
 
 *En 2020, pour une meilleure lisibilité de la politique d’accompagnement des familles et de soutien à la parentalité, les subventions 
pour ces associations ont fait l’objet d’une réaffectation de ces dernières. 
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CONVENTION 

D’OBJECTIFS  VILLE - ASSOCIATION 

ACCUEIL PARENTS-ENFANTS 

 
 
 
 
ENTRE 
 
 
Nicolas FLORIAN, Maire de Bordeaux, habilité aux fins des présentes par délibération du 
conseil municipal, en date du 07 mars 2019 et reçue à la Préfecture le 07 mars 2019. 
 
 
ET 
 
 
……………………Président de l’association ……., autorisé par le conseil d'administration du 
 
 
Expose – 
 
La politique générale d'aide aux associations de la Ville de Bordeaux fait l'objet de conventions 
d’objectifs qui définissent les objectifs et les moyens de l'association, les conditions 
matérielles et financières de l'aide apportée par la Ville ainsi que les engagements des deux 
parties. 
 
 
Considérant – 
 
Que l'association ……. - domiciliée à  
 
dont les statuts ont été approuvés et, 
 
dont la déclaration de création a été reçue en Préfecture de la Gironde le …………. exerce une 
activité de défense des intérêts matériels et moraux de toutes les familles, présentant un 
intérêt communal propre. 
 
 
 
 
 
 
Il a été convenu  
 
 
 
Article 1 - Objet  
 
La présente convention est conclue pour l'exercice 2020 et définit les engagements réciproques 
des parties pour la réalisation du programme et des objectifs généraux. 
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Article 2 - Activités et projets de l'association  
 

 
Il a été convenu  

 
Article 1 - Objet  
 
La présente convention est conclue pour l'exercice 2020 et définit les engagements réciproques 
des parties pour la réalisation du programme et des objectifs généraux. 
 
 
Article 2 - Activités et projets de l'association  
 
2-1 Activité existante : 
 
L'association s'engage au cours de la période allant du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, à 
proposer l’activité suivante dans le cadre du soutien à la parentalité : 

 
- 1 lieu d’accueil enfants parents dans les locaux de ……………. 
 

 2-2 Projet de l’association 
  

L'association n'a pas le projet d'ouverture d'un lieu d'accueil enfants parents (LAEP) en 
2020. 

 
 
Article 3 - Mise à disposition des moyens  
 
La Ville de Bordeaux s'engage à octroyer à l’association dans les conditions de l’article 4 de 
ladite convention, 
 

- une subvention de ............ euros pour l'année civile  au titre de l’activité existante. 
 
Et/ou éventuellement  
 
- Une mise à disposition……. 

 
Pour la réalisation de son programme d’action 2020, le budget prévisionnel de l’association 
annexé à la présente, s’élève à         euros. 
 
En complément de cette subvention, des aides indirectes (services et prestations matérielles, 
prêts de salles, de matériel, supports de communication…), pourront être mises en œuvre pour 
la réalisation des actions de l’association.  
 
A titre d’information, pour l’année 2018, l’organisme a bénéficié de différentes aides en nature 
de la Ville de Bordeaux dont la valorisation s’est élevée à …………….. euros. 
 
Pour l’exercice 2019 le montant de ces aides ne sera définitivement consolidé que dans le cadre 
de l’adoption du Compte administratif, en juin 2020, au regard du périmètre réel des aides 
effectivement accordées et de leur valorisation actualisée.  
 
 
Article 4 – Mode de règlement  
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La subvention sera versée au compte de l’association n°................................... du ………… 
suivant le calendrier ci-après :  
 
4-1 Subvention pour l’activité existante : 
 

- 90 % soit …………. euros dès la signature de la présente convention 
 

- le solde, soit ............. euros début octobre 2020 en fonction de l’activité constatée en 
septembre 2020. 

 
4-2 Subvention relative à la création d’activité : 
 

L'association n'a pas le projet d'ouverture d'un lieu d'accueil enfants parents (LAEP) en 
2020. 

 
 
Article 5 - Conditions générales  
 
L’association s’engage : 
 
1°/ à transmettre à la Ville la convention lieu d’accueil enfants parents signée avec la caisse 
d’allocations familiales ; 
 
2°/ à utiliser la subvention versée par la Ville de Bordeaux pour ses dépenses de 
fonctionnement ; 
 
3°/ à pratiquer une liberté d’adhésion et d’éligibilité de l’ensemble de ses membres à ses 
instances dirigeantes ; 
 
4°/ à respecter dans son fonctionnement le principe de laïcité ; 
 
5°/ à déclarer sous 1 mois, à la Ville, tous changements intervenus dans son conseil 
d’administration ; 
 
6°/ à ne pas reverser tout ou partie de la subvention à d’autres associations, sociétés, 
collectivités ou personnes de toute nature ; 
 
7°/ à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général ; 
 
8°/ à restituer à la Ville les sommes éventuellement non utilisées ; 
 
9°/ à rappeler sur l’ensemble de ses outils d’information ou de communication et sur les 
supports qu’elle estimera les plus adaptés, l’aide que lui apporte la mairie, soit sous la forme de 
la présence du logo municipal, soit sous la forme du texte suivant : « Association partenaire 
cofinancée par la Mairie de Bordeaux » 
Le logo est à retirer à la Direction de la Communication qui devra également être destinataire 
de la totalité des éléments de communication et d’information externe de l’association 
(affiches, plaquettes, dossiers de presse…) ; 
 
10°/ à transmettre dans le mois à la Ville tout projet modifiant le fonctionnement du lieu 
d’accueil parents enfants ; 
 
11°/ L’association s’engage à alerter la Ville le plus rapidement possible si elle rencontre des 
difficultés pour respecter ces conditions. Un travail de réflexion commun, association – Caisse 
d’Allocations Familiales – Ville, sera alors entrepris pour remédier aux difficultés ; 
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12°/ à inviter la Ville, en la personne de l’adjointe à la Direction de la Petite Enfance et des 
Familles à participer aux assemblées générales ; 
 
13°/ En cas de non-respect par l’association des engagements prévus dans la convention 
notamment à l’article 8, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville de Bordeaux, à 
l’expiration d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
 
Article 6 - Conditions de renouvellement  
 
La présente convention est conclue pour la période fixée à l’article 1. Toute reconduction tacite 
est exclue. Le cas échéant, une nouvelle convention devra intervenir pour une nouvelle période. 
 
 
Article 7 -  Conditions de résiliation  
 
La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis, ni indemnité en cas de 
redressement ou de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association. 
 
 
Article 8 - Contrôle de la Ville sur l’association  
 
Conformément à l’article L1611-4 du Code général des collectivités territoriales, l’association 
s’engage à communiquer aux fins de vérification par les services de la Ville : 
 

- une copie certifiée de son budget, 
- une copie certifiée de ses comptes (bilans et compte de résultat) pour l’exercice écoulé 

(la certification doit se conformer aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, 
notamment les décrets du 27/03/1993 et 1/03/1984), 

- tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
- Les associations dont le total des subventions est supérieur à 153 000euros, s’engage à 

fournir dans les dix mois de la clôture de l’exercice N et au plus tard le 31 août N+1, 
dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire, le rapport 
général et le rapport spécial sur les conventions règlementées du commissaire aux 
comptes accompagnés des comptes annuels signés et paraphés par le commissaire aux 
comptes (bilan, compte de résultat, annexes aux comptes annuels) prévus par l’article 
L.612-4 du code de commerce. 

 
La Ville de Bordeaux s’interdit de s’immiscer dans l’affectation précise de la subvention 
accordée. Néanmoins, les deux parties à la présente convention pourront se rencontrer, à 
l’initiative de l’association ou de la Ville, à tous moments mais plus particulièrement entre le 1er 
juin et le 31 octobre afin d’analyser le suivi financier et l’activité dont l’ordre du jour sera 
constitué par :  
 

- le rapport d’activités intermédiaire,  
- la situation financière intermédiaire, 
- l’ajustement du plan d’activités et du budget prévisionnel pour la fin de l’exercice, 
- le mode d’utilisation par l’association des concours de la Ville de Bordeaux (dans le 

cadre où ceux-ci sont affectés dans la convention à des actions précises). 
 
 
 
Article 9 : Règlement générale sur protection des données (RGPD) 
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Dans le cadre de l’ouverture d'un lieu d'accueil enfants parents (LAEP) et la réalisation du 
programme et des objectifs généraux, l’association sera responsable de traitement autonome 
au sens de l’article 4.7 du RGPD pour les traitements de données à caractère personnel qu’elle 
mettra en œuvre. La Ville et l’association entendent ainsi exclure être responsables conjoints du 
traitement au sens de l’article 26 du RGPD au titre de la présente convention. 

A ce titre, l’association s’engage pour les traitements de données à caractère personnel qu’elle 
mettra en œuvre à réaliser notamment les actions suivantes : 

1°/ Mettre à disposition de la Ville, à sa demande, toutes les informations nécessaires afin de 
démontrer le respect de ses obligations en vertu de la réglementation susvisée ;  

2°/ Respecter ses obligations d'intégrité et de sécurité des données à caractère personnel par 
des moyens techniques et organisationnels appropriés pour empêcher qu'elles soient 
déformées, endommagées, ou que des tiers non autorisés y aient accès 

Notamment en : 

-prenant toute mesure permettant d'empêcher toute utilisation détournée, malveillante ou 
frauduleuse des données  
 
-contrôlant l'accès aux données à un nombre limité de personnes spécialement habilitées à cet 
effet, lesquelles s'engagent à respecter la confidentialité des données ou soient soumis à une 
obligation légale appropriée de confidentialité et reçoivent la formation nécessaire en matière 
de protection des données 
 
-respectant son obligation de confidentialité, d'intégrité et de sécurité des données à l'occasion 
des opérations de maintenance 
 
-prenant en compte les principes de protection des données dès la conception et par 
défaut s’agissant de ses propres outils, produits, applications ou services 
 
3°/ Respecter les principes relatifs au traitement des données et notamment le principe de 
limitation de la conservation des données (article 5.1.e du RGPD) ;  
 

4°/ Garantir que les données à caractère personnel ne sont pas divulguées, cédées ou louées à 
des tiers non autorisés par contrat ; 

5°/ Garantir que les données à caractère personnel ne sont pas utilisées à des fins 
professionnelles, personnelles ou privées autres que nécessaires à l’ouverture d'un lieu 
d'accueil enfants parents (LAEP) et la réalisation du programme et des objectifs généraux, ni 
copiées ou stockées pour une autre utilisation ; 

6°/ Fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement de leurs données à 
caractère personnel, l’information relative aux traitements de données à caractère personnel 
qu’elle réalise conformément aux articles 12,13 et 14 du RGPD ;  

7°/ Donner suite dans les délais réglementaires aux demandes d’exercice de droits des 
personnes concernées relatives à leurs données à caractère personnel ; 

8°/ Informer la Ville de toute difficulté liée à l’utilisation pérenne des données à caractère 
personnel pendant la durée de la présente convention, et notifier à la Ville toute violation de 
données au sens de l’article 33 du RGPD qui relève de sa responsabilité de sécurité dans un 
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délai maximum de 24h après en avoir pris connaissance par courrier électronique adressé à son 
RSSI (contact.ssi@bordeaux-metropole.fr) et son délégué à la protection des données 
(contact.cnil@bordeaux-metropole.fr). Cette notification est accompagnée de toute 
documentation utile afin de permettre à la Ville d’apprécier s’il est nécessaire à l’Association de 
notifier cette violation à la CNIL ;  

9°/ Lorsque cette violation est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et libertés 
d’une personne physique, l’Association communique, après accord de la Ville, cette violation de 
données à caractère personnel aux personnes concernées dans les meilleurs délais 
conformément à l’article 34 du RGPD ; 

10°/ A ne sélectionner que des sous-traitants agissant en conformité avec la réglementation 
susvisée. » 

 
Article 10 - Droits de timbre et d’enregistrement  
 
Les frais éventuels des présentes seront à la charge de l’Association. 
 
 
Article 11 - Election de domicile  
 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir 
 

- par la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, 
- par l’association …….. 

 
 
Fait à Bordeaux en 2 exemplaires, le ………. 
 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux 
 

Pour l'Association 

Le Maire Le Président 
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CONVENTION 

D’OBJECTIFS  VILLE - ASSOCIATION 

PETITE ENFANCE 

 
 
 
 
 
ENTRE 
 
 
Nicolas FLORIAN, Maire de Bordeaux, habilité aux fins des présentes par délibération du conseil 
municipal, en date du 07 mars 2019 et reçue à la Préfecture le 07 mars 2019. 
 
 
ET  
 
 
 ..................., Président de l’association ........... , autorisé par le conseil d’administration du 
.................. 
 
 
Expose  
 
 
La politique générale d'aide aux associations de la Ville de Bordeaux fait l'objet de conventions 
d’objectifs. Ces dernières précisent les conditions matérielles et financières de l’aide apportée par 
la Ville ainsi que les engagements des deux parties. 
 
 
Considérant  
 
Que l'association de ............................................... domiciliée à Bordeaux, ......................, dont les 
statuts ont été approuvés le ......................, 
 
dont la déclaration de création a été reçue en préfecture de la Gironde le ......................, exerce une 
activité d’accueil de jeunes enfants présentant un intérêt communal propre. 
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Il a été convenu  
 
 
 
Article 1 - Objet  
 
La présente convention est conclue pour l'exercice 2020 et définit les engagements réciproques 
des parties pour la réalisation du programme et des objectifs généraux. 
 
 
Article 2 - Activités et projets de l'association  
 
2-1 Activité existante  
 
L'association s'engage au cours de la période allant du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, à 
gérer les structures suivantes : 
 
 

Soit ….places. 
 
2-2 Projet de création de places : 
 
L’association n’a pas de projet de création de place en 2020. 
 
 
Article 3 - Mise à disposition des moyens  
 
La Ville de Bordeaux s'engage à octroyer à l’association dans les conditions de l’article 4 de ladite 
convention, 
 

- Une subvention de .............. euros pour l’année civile. 
 
Pour la réalisation de son programme d’action 2020, le budget prévisionnel de l’association 
annexé à la présente, s’élève à         euros. 
 
En complément de cette subvention, des aides indirectes (services et prestations matérielles, prêts de 
salles, de matériel, supports de communication…), pourront être mises en œuvre pour la réalisation des 
actions de l’association.  
 
A titre d’information, pour l’année 2018, l’organisme a bénéficié de différentes aides en nature de la Ville 
de Bordeaux dont la valorisation s’est élevée à ………… euros. 
 
Pour l’exercice 2019 le montant de ces aides ne sera définitivement consolidé que dans le cadre de 
l’adoption du Compte administratif, en juin 2020, au regard du périmètre réel des aides effectivement 
accordées et de leur valorisation actualisée.  
 
 
Article 4 - Mode de règlement  
 
La subvention sera versée au compte de l’association n° ……… .......................... – établissement 
....................... suivant le calendrier ci-après : 
 
4-1 Subvention pour l’activité existante  
 

- 90 % soit …………. euros dès la signature de la présente convention, 
 

- Le solde soit ............ euros en octobre 2020, sur présentation expresse d’un rapport 
d’activité et d’un bilan financier. 
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4-2 Subvention relative à la création de places  
 
L’association n’a pas de projet de création de place en 2020. 
 
 
4-3 Commercialisation de places 
 
Pour les projets portés et financés intégralement par la Ville, la Ville n'autorisera pas la 
commercialisation de places. Elle se réserve le droit le cas échéant, de ne pas verser et / ou de 
demander la restitution du montant de la subvention déjà versée, et ce dans son intégralité. 
 
 
Article 5 - Conditions générales  
 
L’association s’engage : 
 
1°/ à transmettre à la Ville toute modification de l’arrêté d’autorisation de fonctionnement délivrée 
par le Président du Conseil Départemental (type de structure, places agréées, locaux ……) ; 
 
2°/ à utiliser la subvention versée par la Ville de Bordeaux pour ses dépenses de fonctionnement ; 
 
3°/ à pratiquer une liberté d’adhésion et d’éligibilité de l’ensemble de ses membres à ses instances 
dirigeantes ; 
 
4°/ à respecter dans son fonctionnement le principe de laïcité ; 
 
5°/ à déclarer sous un mois, à la Ville, tous changements intervenus dans son conseil 
d’administration ; 
 
6°/ à ne pas reverser tout ou partie de la subvention à d’autres associations, sociétés, collectivités 
ou personnes de toute nature ; 
 
7°/ à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général ; 
 
8°/ à restituer à la Ville les sommes éventuellement non utilisées ; 
 
9°/à rappeler sur l’ensemble de ses outils d’information ou de communication et sur les supports 
qu’elle estimera les plus adaptés, l’aide que lui apporte la mairie, soit sous la forme de la présence 
du logo municipal, soit sous la forme du texte suivant : « Association partenaire cofinancée par la 
Mairie de Bordeaux » ; 
Le logo est à retirer à la Direction de la Communication qui devra également être destinataire de la 
totalité des éléments de communication et d’information externe de l’association (affiches, 
plaquettes, dossiers de presse…) ; 
 
10°/ à n’accueillir, pour la durée de la convention, que des enfants des familles résidant sur la 
commune de Bordeaux, exceptions faites des agents ou salariés travaillant dans une structure 
petite enfance financée par la Ville. 
 
11°/ à transmettre dans le mois à la Ville tout projet modifiant le fonctionnement d’un 
établissement : changement de direction, modification de places, type d’accueil, transformation 
des locaux … ; 
 
12°/ à mettre tout en œuvre pour respecter les conditions fixées par la Caisse d’Allocations 
Familiales pour percevoir la Prestation de Service Unique, à savoir un prix de revient en dessous 
du seuil d’exclusion sur chaque structure et un taux de présentéisme financier de 
70 % ; 
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L’association s’engage à alerter la Ville le plus rapidement possible si elle rencontre des difficultés 
pour respecter ces conditions. Un travail de réflexion commun, association – Caisse d’Allocations 
Familiales – Ville, sera alors entrepris pour remédier aux difficultés. 
 
13°/ à transmettre impérativement à la Direction de la Petite Enfance et des Familles, afin de faciliter la 
mise en œuvre des indicateurs de suivi et l’octroi de la subvention : 
 
Auprès du Service des Affaires Générales et Moyens (SAGM) :  
 

- La copie du bilan annuel transmis à la Caisse d’allocations familiales. Cette remise devra 
intervenir dans les mêmes délais que ceux fixés par la Caisse d’allocations familiales ; 

 
- Au plus tard un mois après la certification des comptes de l’association, un compte de 

résultat détaillé pour l’exercice écoulé (annexe 2) renseigné pour l’activité petite enfance et 
par structure, visé par le commissaire aux comptes dans le cas où l’association perçoit une 
subvention de la ville de Bordeaux de plus de 153 000 euros ; 

 
Auprès du Service accueil et information des familles, accompagnement des professionnels petite 
enfance (AIFAP) :  
 

- Deux fois par an (Janvier et Octobre), Tableau de suivi OSPE : liste nominative des enfants 
accueillis en structure (annexe 3) ; 

 
- Trimestriellement, le tableau de bord relatif à l'activité de l'établissement (Annexe 1). 

 
14°/ à collaborer avec la Direction de la Petite Enfance et des Familles et notamment avec le 
service d’accueil des familles dans la mise en œuvre de l’Offre de Service Petite Enfance : 
 

- En participant à toute réflexion ayant pour objectif d’assurer la cohérence de la politique 
d’accueil sur le territoire bordelais, 

 
• en respectant la philosophie de ce projet qui transfère la totalité des   
préinscriptions aux permanences mises en place quotidiennement dans les lieux 
dédiés répartis sur l’ensemble du territoire bordelais.  
• en participant aux permanences d’inscription, dans le respect du calendrier  
établi par la direction de la petite enfance et des familles. 
• en participant aux réunions d’informations et de suivi du projet OSPE, 
• en communiquant les disponibilités d’accueil en toute transparence  
• en siégeant aux commissions d’attributions. 

 
15°/ à inviter la Ville, en la personne de l’Adjointe au Maire en charge de la Petite Enfance et des 
Familles et la Direction de la Petite Enfance et des Familles à participer aux assemblées générales ; 
 
16°/ en cas de non-respect par l’association des engagements prévus dans la convention 
notamment à l’article 8, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville de Bordeaux, à 
l’expiration d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
 
Article 6 - Conditions de renouvellement  
 
La présente convention est conclue pour la période fixée à l’article 1. Toute reconduction tacite est 
exclue. Le cas échéant, une nouvelle convention devra intervenir pour une nouvelle période. 
 
 
Article 7 - Conditions de résiliation  
 
La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis, ni indemnité en cas de 
redressement ou de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association. 1167
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Article 8 - Contrôle de la Ville sur l’association  
 
Conformément à l’article L1611-4 du Code général des collectivités territoriales, l’association 
s’engage à communiquer aux fins de vérification par les services de la Ville : 
 

- une copie certifiée de son budget, 
- une copie certifiée de ses comptes (bilans et compte de résultat) pour l’exercice écoulé (la 

certification doit se conformer aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, 
notamment les décrets du 27/03/1993 et 1/03/1984), tous documents faisant connaître les 
résultats de son activité. 

- Les associations dont le total des subventions est supérieur à 153 000euros, s’engage à 
fournir dans les dix mois de la clôture de l’exercice N et au plus tard le 31 août N+1, dans le 
respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire, le rapport général et 
le rapport spécial sur les conventions règlementées du commissaire aux comptes 
accompagnés des comptes annuels signés et paraphés par le commissaire aux comptes 
(bilan, compte de résultat, annexes aux comptes annuels) prévus par l’article L.612-4 du 
code de commerce. 

 
La Ville de Bordeaux s’interdit de s’immiscer dans l’affectation précise de la subvention accordée. 
Néanmoins, les deux parties à la présente convention pourront se rencontrer, à l’initiative de 
l’association ou de la Ville, à tous moments et plus particulièrement, entre le 1er juin et le 31 
octobre afin d’analyser le suivi financier et l’activité dont l’ordre du jour sera constitué par :  
 

- le rapport d’activités intermédiaire,  
- la situation financière intermédiaire, 
- l’ajustement du plan d’activités et du budget prévisionnel pour la fin de l’exercice, 
- le mode d’utilisation par l’association des concours de la Ville de Bordeaux (dans le cadre 

où ceux-ci sont affectés dans la convention à des actions précises). 
 
 
Article 9 : Règlement générale sur protection des données (RGPD) 
 

Dans le cadre de la création de place et la réalisation du programme et des objectifs généraux, 
l’association sera responsable de traitement autonome au sens de l’article 4.7 du RGPD pour les 
traitements de données à caractère personnel qu’elle mettra en œuvre. La Ville et l’association 
entendent ainsi exclure être responsables conjoints du traitement au sens de l’article 26 du RGPD 
au titre de la présente convention. 

A ce titre, l’association s’engage pour les traitements de données à caractère personnel qu’elle 
mettra en œuvre à réaliser notamment les actions suivantes : 

1°/ Mettre à disposition de la Ville, à sa demande, toutes les informations nécessaires afin de 
démontrer le respect de ses obligations en vertu de la réglementation susvisée ;  

2°/ Respecter ses obligations d'intégrité et de sécurité des données à caractère personnel par des 
moyens techniques et organisationnels appropriés pour empêcher qu'elles soient déformées, 
endommagées, ou que des tiers non autorisés y aient accès 

Notamment en : 

-prenant toute mesure permettant d'empêcher toute utilisation détournée, malveillante ou 
frauduleuse des données  
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-contrôlant l'accès aux données à un nombre limité de personnes spécialement habilitées à cet 
effet, lesquelles s'engagent à respecter la confidentialité des données ou soient soumis à une 
obligation légale appropriée de confidentialité et reçoivent la formation nécessaire en matière de 
protection des données 
 
-respectant son obligation de confidentialité, d'intégrité et de sécurité des données à l'occasion 
des opérations de maintenance 
 
-prenant en compte les principes de protection des données dès la conception et par 
défaut s’agissant de ses propres outils, produits, applications ou services 
 
3°/ Respecter les principes relatifs au traitement des données et notamment le principe de 
limitation de la conservation des données (article 5.1.e du RGPD) ;  
 

4°/ Garantir que les données à caractère personnel ne sont pas divulguées, cédées ou louées à des 
tiers non autorisés par contrat ; 

5°/ Garantir que les données à caractère personnel ne sont pas utilisées à des fins 
professionnelles, personnelles ou privées autres que nécessaires à la création de place et la 
réalisation du programme et des objectifs généraux, ni copiées ou stockées pour une autre 
utilisation ; 

6°/ Fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement de leurs données à 
caractère personnel, l’information relative aux traitements de données à caractère personnel 
qu’elle réalise conformément aux articles 12,13 et 14 du RGPD ;  

7°/ Donner suite dans les délais réglementaires aux demandes d’exercice de droits des personnes 
concernées relatives à leurs données à caractère personnel ; 

8°/ Informer la Ville de toute difficulté liée à l’utilisation pérenne des données à caractère 
personnel pendant la durée de la présente convention, et notifier à la Ville toute violation de 
données au sens de l’article 33 du RGPD qui relève de sa responsabilité de sécurité dans un délai 
maximum de 24h après en avoir pris connaissance par courrier électronique adressé à son 
RSSI (contact.ssi@bordeaux-metropole.fr) et son délégué à la protection des données 
(contact.cnil@bordeaux-metropole.fr). Cette notification est accompagnée de toute documentation 
utile afin de permettre à la Ville d’apprécier s’il est nécessaire à l’Association de notifier cette 
violation à la CNIL ;  

9°/ Lorsque cette violation est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et libertés 
d’une personne physique, l’Association communique, après accord de la Ville, cette violation de 
données à caractère personnel aux personnes concernées dans les meilleurs délais conformément 
à l’article 34 du RGPD ; 

10°/ A ne sélectionner que des sous-traitants agissant en conformité avec la réglementation 
susvisée. » 

 
 
Article 10 - Droits de timbre et d’enregistrement  
 
Les frais éventuels des présentes seront à la charge de l’Association. 
 
 
Article 11 - Election de domicile  
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Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir 
 

- par la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, 
- par l’association  …………….. 

 
Fait à Bordeaux en 2 exemplaires, le ……..  
 
 
Pour la Ville de Bordeaux 
 

Pour l'Association 

Le Maire Le Président 
……………….. 
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CONVENTION 

DE PARTENARIAT VILLE - ASSOCIATION 

ACTIVITE D’ACCOMPAGNEMENT ET DE SOUTIEN AUX FAMILLES 

 
 
 
 
ENTRE 
 
 
Nicolas FLORIAN, Maire de Bordeaux, habilité aux fins des présentes par délibération du 
conseil municipal, en date du 07 mars 2019 et reçue à la Préfecture le 07 mars 2019. 
 
 
ET 
 
 
……………………Président de l’association ……., autorisé par le conseil d'administration du 
 
 
Expose – 
 
 
La politique générale d'aide aux associations de la Ville de Bordeaux fait l'objet de conventions 
d’objectifs qui définissent les objectifs et les moyens de l'association, les conditions 
matérielles et financières de l'aide apportée par la Ville ainsi que les engagements des deux 
parties. 
 
 
Considérant – 
 
Que l'association ……. - domiciliée à  
 
dont les statuts ont été approuvés et, 
 
dont la déclaration de création a été reçue en Préfecture de la Gironde le …………. exerce une 
activité de défense des intérêts matériels et moraux de toutes les familles, présentant un 
intérêt communal propre. 
 
 
 
 
 
 
Il a été convenu  
 
 
 
Article 1 - Objet  
 
La présente convention est conclue pour l'exercice 2020 et définit les engagements réciproques 
des parties pour la réalisation du programme et des objectifs généraux. 
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Article 2 - Activités et projets de l'association  
 
L'association s'engage au cours de la période allant du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, à 
réaliser des activités d’accompagnement et de soutien aux familles.  
 
 
Article 3 - Mise à disposition des moyens 
 
La Ville de Bordeaux s'engage à octroyer à l'association, dans les conditions de l'article 4 de 
ladite convention, une subvention de ………… euros pour l’année civile. 
 
Pour la réalisation de son programme d’action 2020, le budget prévisionnel de l’association 
annexé à la présente, s’élève à         euros. 
 
En complément de cette subvention, des aides indirectes (services et prestations matérielles, prêts de 
salles, de matériel, supports de communication…), pourront être mises en œuvre pour la réalisation 
des actions de l’association.  
 
A titre d’information, pour l’année 2018, l’organisme a bénéficié de différentes aides en nature de la 
Ville de Bordeaux dont la valorisation s’est élevée à ……………. euros. 
 
Pour l’exercice 2019 le montant de ces aides ne sera définitivement consolidé que dans le cadre de 
l’adoption du Compte administratif, en juin 2020, au regard du périmètre réel des aides effectivement 
accordées et de leur valorisation actualisée.  
 
 
Article 4 - Conditions d'utilisation de l'aide 
 
L'association s'engage à utiliser la subvention versée par la Ville de Bordeaux pour ses 
dépenses de fonctionnement.  
 
 
Article 5 - Mode de règlement  
 
Pour 2020, la subvention de la Ville de Bordeaux, nécessaire à la réalisation des activités 
retenues s'élève à ……. euros. 
 
Elle sera versée au compte de l'association n° ……………….….. Banque …………..  et après 
signature de la présente convention. 
 
 
Article 6 - Conditions générales  
 
L'association s'engage  
 
1°/ à pratiquer une liberté d'adhésion et d'éligibilité de l'ensemble de ses membres à ses 
instances dirigeantes ; 
 
2°/ à déclarer sous 1 mois, à la Ville, toute modification remettant en cause ses liens avec le 
territoire de la commune de Bordeaux ; 
 
3°/ à déclarer sous 1 mois, à la Ville, tous changements intervenus dans son conseil 
d'administration ; 
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4°/ à ne pas reverser tout ou partie de la subvention à d'autres associations, sociétés, 
collectivités ou personnes de toute nature ; 
 
5°/ à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général ; 
 
6°/ à restituer à la Ville les sommes éventuellement non utilisées ; 
 
7°/ à rappeler sur l’ensemble de ses outils d’information ou de communication et sur les 
supports qu’elle estimera les plus adaptés, l’aide que lui apporte la Ville, soit sous la forme de 
la présence du logo municipal, soit sous la forme du texte suivant : « Association partenaire 
cofinancée par la Mairie de Bordeaux » ; 
 
Le logo est à retirer à la Direction de la Communication qui devra également être destinataire 
de la totalité des éléments de communication et d’information externe de l’association 
(affiches, plaquettes, dossiers de presse…). 
 
 
Article 7 - Conditions de renouvellement 
 
La présente convention est conclue pour la période fixée à l'article 1. Toute reconduction tacite 
est exclue. Le cas échéant, une nouvelle convention devra intervenir pour une nouvelle période. 
 
 
Article 8 - Conditions de résiliation 
 
En cas de non-respect par l'association de ses engagements prévus par la convention, celle ci 
pourra être résiliée de plein droit par la Ville de Bordeaux, à l'expiration d'un délai de 15 jours 
suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis, ni indemnité en cas de 
redressement ou de liquidation judiciaire ou d'insolvabilité notoire de l'association. 
 
 
Article 9 - Contrôle de la Ville sur l'Association 
 
Conformément à l'article L1611-4 du Code général des collectivités territoriales, l'association 
s'engage à communiquer aux fins de vérification par des délégués mandatés par le maire : 
 
 une copie certifiée de son budget, 
 une copie certifiée de ses comptes (bilans et compte de résultat) pour l'exercice écoulé (la 
certification doit se conformer aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, 
notamment les décrets du 27/03/1993 et 1/03/1984), 
 tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 
 
Article 10 : Règlement générale sur protection des données (RGPD) 
 

Dans le cadre de l’accomplissement des activités d’accompagnement et de soutien aux familles 
et la réalisation du programme et des objectifs généraux, l’association sera responsable de 
traitement autonome au sens de l’article 4.7 du RGPD pour les traitements de données à 
caractère personnel qu’elle mettra en œuvre. La Ville et l’association entendent ainsi exclure 
être responsables conjoints du traitement au sens de l’article 26 du RGPD au titre de la présente 
convention. 
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A ce titre, l’association s’engage pour les traitements de données à caractère personnel qu’elle 
mettra en œuvre à réaliser notamment les actions suivantes : 

1°/ Mettre à disposition de la Ville, à sa demande, toutes les informations nécessaires afin de 
démontrer le respect de ses obligations en vertu de la réglementation susvisée ;  

2°/ Respecter ses obligations d'intégrité et de sécurité des données à caractère personnel par 
des moyens techniques et organisationnels appropriés pour empêcher qu'elles soient 
déformées, endommagées, ou que des tiers non autorisés y aient accès 

Notamment en : 

-prenant toute mesure permettant d'empêcher toute utilisation détournée, malveillante ou 
frauduleuse des données  
 
-contrôlant l'accès aux données à un nombre limité de personnes spécialement habilitées à cet 
effet, lesquelles s'engagent à respecter la confidentialité des données ou soient soumis à une 
obligation légale appropriée de confidentialité et reçoivent la formation nécessaire en matière 
de protection des données 
 
-respectant son obligation de confidentialité, d'intégrité et de sécurité des données à l'occasion 
des opérations de maintenance 
 
-prenant en compte les principes de protection des données dès la conception et par 
défaut s’agissant de ses propres outils, produits, applications ou services 
 
3°/ Respecter les principes relatifs au traitement des données et notamment le principe de 
limitation de la conservation des données (article 5.1.e du RGPD) ;  
 

4°/ Garantir que les données à caractère personnel ne sont pas divulguées, cédées ou louées à 
des tiers non autorisés par contrat ; 

5°/ Garantir que les données à caractère personnel ne sont pas utilisées à des fins 
professionnelles, personnelles ou privées autres que nécessaires à l’accomplissement des 
activités d’accompagnement et de soutien aux familles et la réalisation du programme et des 
objectifs généraux, ni copiées ou stockées pour une autre utilisation ; 

6°/ Fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement de leurs données à 
caractère personnel, l’information relative aux traitements de données à caractère personnel 
qu’elle réalise conformément aux articles 12,13 et 14 du RGPD ;  

7°/ Donner suite dans les délais réglementaires aux demandes d’exercice de droits des 
personnes concernées relatives à leurs données à caractère personnel ; 

8°/ Informer la Ville de toute difficulté liée à l’utilisation pérenne des données à caractère 
personnel pendant la durée de la présente convention, et notifier à la Ville toute violation de 
données au sens de l’article 33 du RGPD qui relève de sa responsabilité de sécurité dans un 
délai maximum de 24h après en avoir pris connaissance par courrier électronique adressé à son 
RSSI (contact.ssi@bordeaux-metropole.fr) et son délégué à la protection des données 
(contact.cnil@bordeaux-metropole.fr). Cette notification est accompagnée de toute 
documentation utile afin de permettre à la Ville d’apprécier s’il est nécessaire à l’Association de 
notifier cette violation à la CNIL ;  
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9°/ Lorsque cette violation est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et libertés 
d’une personne physique, l’Association communique, après accord de la Ville, cette violation de 
données à caractère personnel aux personnes concernées dans les meilleurs délais 
conformément à l’article 34 du RGPD ; 

10°/ A ne sélectionner que des sous-traitants agissant en conformité avec la réglementation 
susvisée. » 

 
Article 11 - Droits de timbre et d'enregistrement 
 
Les frais éventuels des présentes seront à la charge de l'Association. 
 
 
Article 12 - Election de domicile 
 
Pour l'exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir 
 
 par la Ville de Bordeaux, en l'Hôtel de Ville, 
 par l'Association ……… 
 
 
Fait à Bordeaux en 2 exemplaires, le  
 
 
 

Pour la Ville de Bordeaux Pour l'Association 
Le Maire 
 
 
 

Le Président 
………………… 
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Séance du mercredi 18 décembre 2019
 

D-2019/582
Versement des subventions aux associations en charge de
structures d’accueil des jeunes enfants.
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de sa politique en faveur de la Petite Enfance, la Ville de Bordeaux participe
aux dépenses de fonctionnement des établissements d'accueil de la petite enfance.
 
Ces dernières années, on assiste à une multiplication et une diversification des acteurs dans
le secteur de la Petite Enfance.
C'est ainsi qu'après obtention de leur agrément auprès du Conseil Départemental, les
assistant(e)s maternell(e)s peuvent se regrouper au sein d’une association et assurer la
gestion de maisons d’assistantes maternelles (M.A.M) dans le respect de la capacité d’accueil
permise par les locaux.
 
Aussi, afin d'accompagner les associations dans leur projet de création de M.A.M, le
Conseil Municipal par délibération 2018/554 a décidé de consacrer une enveloppe d'aide au
démarrage d'un montant de 18 000 euros au titre de l'exercice 2019.
 
Je vous propose d'affecter la somme de 3 000 euros de cette enveloppe au bénéfice de
l'association MAM Nos premiers pas au regard de leur projet.
 
Association Nombre assistantes

maternelles
Agréments Montant de la

subvention (en €)
MAM Nos premiers
pas

2 8 3000.00

 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire :
 

- A signer la convention correspondante.
 
Cette dépense sera imputée sur le budget 2019 de la Petite Enfance et des Familles - sous
fonction 64 compte 657-4.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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CONVENTION 

D’OBJECTIFS  VILLE - ASSOCIATION 

PETITE ENFANCE 

 
 
 
 
 
ENTRE 
 
 
Nicolas FLORIAN, Maire de Bordeaux, habilité aux fins des présentes par délibération du conseil 
municipal, en date du 07 mars 2019 et reçue à la Préfecture le 07 mars 2019, 
 
 
ET 
 
 
Madame Maeva MADORRE présidente de l’association MAM Nos premiers pas, autorisée par le 
conseil d’administration en date du et dont l’objet consiste à gérer la Maison d’Assistantes 
Maternelles 01 juillet 2019 (M.A.M.) sise au 3 rue du Couvent 33000 Bordeaux et rattachée au 
Relais d’Assistantes Maternelles BORDEAUX MARITIME 
 
 
Expose  
 
 
La politique générale d'aide aux associations de la Ville de Bordeaux fait l'objet de conventions 
d’objectifs. Ces dernières précisent les conditions matérielles et financières de l’aide apportée par 
la Ville ainsi que les engagements des deux parties. 
 
 
Considérant  
 
 
Que l'association, domiciliée, 3 rue du Couvent 33000 Bordeaux 
dont la déclaration de création a été reçue en préfecture de la Gironde le 23 mars 2019,  
exerce une activité d’accueil de jeunes enfants présentant un intérêt communal propre. 
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Il a été convenu  
 
 
 
Article 1 – Activités et projets de l'association  
 
L'association s'engage au cours de la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2019, à gérer 
la maison d’assistantes maternelles dont les assistantes maternelles ont été agrées par le Conseil 
Départemental, 
 
La M.A.M. est composée de 2 assistantes maternelles pour un nombre total de 8 agréments. 
 
Tout projet relatif à ce regroupement et entraînant une modification des agréments délivrés par le 
Conseil Départemental sera transmis au Relais d’Assistantes Maternelles de rattachement pour 
information. 
 
 
Article 2 – Mise à disposition des moyens  
 
En contrepartie la Ville de Bordeaux s'engage à octroyer à l’association dans les conditions de 
l’article 4 de ladite convention, 
 

- une subvention exceptionnelle de 3 000.00 euros pour l'année civile 2019 
 
 
Article 3 – Conditions d'utilisation de l'aide  
 
L'association s'engage à utiliser la subvention versée par la Ville de Bordeaux pour ses dépenses 
de fonctionnement. 
 
 
Article 4 – Mode de règlement  
 
La subvention sera versée à l’association au retour de la présente convention dûment signée par 
les deux parties. 
Elle sera créditée au compte de l'association n° 13306 00270 23092219933 57 établissement CA 
Aquitaine 
 
 
Article 5 – Conditions générales  
 
L’association s’engage : 
 
1°/ à pratiquer une liberté d’adhésion et d’éligibilité de l’ensemble de ses membres à ses 
instances dirigeantes, 
 
2°/ à déclarer sous 1 mois, au relais d’assistantes maternelles de rattachement, toute 
modification remettant en cause ses liens avec le territoire de la commune de Bordeaux, 
 
3°/ à ne pas reverser tout ou partie de la subvention à d’autres associations, sociétés, 
collectivités ou personnes de toute nature que ce soit, 
 
4°/ à ne pratiquer que des tarifs qui permettent aux familles de percevoir la prestation d’accueil 
du jeune enfant, 
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5°/ à respecter les dispositions du code du travail, du code de l’action sociale et des familles, du 
code de la sécurité sociale et du code général des impôts, 
 
6°/ à respecter le nombre d’enfants prévus par leur agrément dans le respect des capacités 
d’accueil du local, 
 
7°/ à transmettre dans le mois au RAM de rattachement tout projet modifiant le fonctionnement 
du MAM (nom des assistantes maternelles, nombre d’agréments…), 
 
8°/ à participer aux animations proposées par le relais d’assistantes maternelles, 
 
9°/ à accueillir les enfants dans le respect des principes de neutralité et de laïcité. 
 
 
Article 6 – Conditions de résiliation  
 
En cas de non-respect par l’association des engagements prévus dans la convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par la Ville de Bordeaux, à l’expiration d’un délai de 15 jours 
suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis, ni indemnité en cas de 
redressement ou de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association. 
 
 
Article 7 – Contrôle de la Ville sur l’association  
 
Conformément à l’article L1611-4 du Code général des collectivités territoriales, l’association 
s’engage à communiquer, au plus tard le 31 décembre 2019, aux fins de vérification de 
l’utilisation de la subvention par les services de la Ville : 
 

- une copie certifiée de ses comptes pour l’exercice écoulé  
- un rapport d’activité mentionnant à minima le nombre d’enfants accueillis dans l’année, 

le coût moyen horaire demandé aux familles ainsi que les indemnités d’entretien, un bilan 
des activités mises en œuvre….. 

 
 
Article 8 – Droits de timbre et d’enregistrement  
 
Les frais éventuels des présentes seront à la charge de l’association. 
 
 
Article 9 – Election de domicile  
 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir 
 

- par la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, 
- par l’association MAM Nos premiers pas. 

 
 
 

Fait à Bordeaux en 2 exemplaires, le                     
 
 
Pour la Ville de Bordeaux 
 

Pour l'Association 

Le Maire La Présidente 
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Maeva MADORRE 
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Séance du mercredi 18 décembre 2019
 

D-2019/583
Subventions aux associations de soutien à la famille. Les
parents de Caudéran. Autorisation de signer. Affectation et
versement d'une subvention exceptionnelle.
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
L’association Les Parents de Caudéran rencontre des difficultés financières pour clôturer
l’exercice 2019. Des efforts ont d’ores et déjà été réalisés sur l’optimisation de l’équipement
tout en maintenant un accueil de qualité et respectueux du projet pédagogique porté par
l’association. Afin de l’accompagner dans les efforts poursuivis et stabiliser la situation
financière, l’association sollicite auprès de la Ville une subvention exceptionnelle.
 
Il convient d’attribuer une subvention à l’association Les Parents de Caudéran d’un montant
de 15 000 €. L'association s'engage à utiliser la subvention versée par la Ville de Bordeaux
dans ce cadre.
 
Cette subvention sera versée en une seule fois à réception de la convention.
 
Cette dépense sera imputée sur le Budget Primitif 2019 de la Petite Enfance et des Familles,
sous fonction 64 Compte 6574 « subvention de fonctionnement aux associations et autres
personnes de droit privé ».
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à :
 

- octroyer cette subvention exceptionnelle à l’association Les Parents de Caudéran,
- signer la convention correspondante.

 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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AVENANT A LA CONVENTION 

D’OBJECTIFS  VILLE - ASSOCIATION 

PETITE ENFANCE 

 
 
 
 
 
ENTRE 
 
 
Nicolas FLORIAN, Maire de Bordeaux, habilité aux fins des présentes par délibération du conseil 
municipal, en date du 07 mars 2019 et reçue à la Préfecture le 07 mars 2019. 
 
 
 
ET 
 
 
Laurent SALAÜN, Président de l’association Les Parents de Caudéran, autorisé par le conseil 
d’administration du 18 février 2010. 
 
 
Expose  
 
 
La politique générale d'aide aux associations de la Ville de Bordeaux fait l'objet de conventions 
d’objectifs. Ces dernières précisent les conditions matérielles et financières de l’aide apportée par 
la Ville ainsi que les engagements des deux parties. 
 
 
Considérant  
 
 
Que l'association Les parents de Caudéran, domiciliée à Bordeaux, Résidence Les Chartreuses 28 
rue Maurice Druon,  
  
dont les statuts ont été approuvés le 8 mars 2000,  
  
dont la déclaration de création a été reçue en préfecture de la Gironde le 24 mai 1982, exerce 
une activité d’accueil de jeunes enfants présentant un intérêt communal propre. 
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Il a été convenu  
 
 
 
Article 1 - Objet  
 
La présente convention est conclue pour l'exercice 2019 pour l’attribution d’une subvention 
complémentaire. 
L’association Les Parents de Caudéran rencontre actuellement des difficultés financières. Le 
déficit estimé pour l’exercice 2019 est de 15 000€. Des efforts ont été fournis par l’association 
depuis plusieurs mois afin de maintenir un accueil de qualité malgré ces difficultés. Il convient 
donc de verser une subvention complémentaire à l’association afin qu’elle puisse boucler l’année 
2019 tout en maintenant les efforts déjà effectués. 
 
 
Article 2 - Activités et projets de l'association  
 
2-1 Activité existante  
 
L'association s'engage au cours de la période allant du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, 
à gérer les structures suivantes :  
  
 - 1 multi accueil collectif régulier Quai des bambins de 30 places, situé 28 rue 
Maurice Druon 33200 Bordeaux 
 
 
 
2-2 Projet de création de places  
 
L’association n’a pas de projet de création de place en 2019. 
 
 
Article 3 - Mise à disposition des moyens  
 
La Ville de Bordeaux s'engage à octroyer à l’association dans les conditions de l’article 4 de 
ladite convention, 
 

- Une subvention complémentaire de 15 000 euros. 
 
Article 4 - Mode de règlement  
 
La subvention sera versée au compte de l’association n° 10907 00074 07321046186 25 
Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique Bordeaux suivant le calendrier ci-après : 
 
4-1 Subvention pour l’activité existante  
 

- Le versement de la subvention sera effectué en une seule fois au cours du dernier 
trimestre 2019, à réception de la convention signée. 
 

 
4-2 Subvention relative à la création de places  
 
L’association n’a pas de projet de création de place en 2019. 
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Article 5 - Conditions générales  
 
L’association s’engage : 
 
1°/ à transmettre à la Ville toute modification de l’arrêté d’autorisation de fonctionnement 
délivrée par le Président du Conseil Départemental (type de structure, places agréées, locaux 
……) ; 
 
2°/ à utiliser la subvention versée par la Ville de Bordeaux pour ses dépenses de fonctionnement 
; 
 
3°/ à pratiquer une liberté d’adhésion et d’éligibilité de l’ensemble de ses membres à ses 
instances dirigeantes ; 
 
4°/ à respecter dans son fonctionnement le principe de laïcité ; 
 
5°/ à déclarer sous un mois, à la Ville, tous changements intervenus dans son conseil 
d’administration ; 
 
6°/ à ne pas reverser tout ou partie de la subvention à d’autres associations, sociétés, 
collectivités ou personnes de toute nature ; 
 
7°/ à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général ; 
 
8°/ à restituer à la Ville les sommes éventuellement non utilisées ; 
 
9°/ à rappeler sur l’ensemble de ses outils d’information ou de communication et sur les 
supports qu’elle estimera les plus adaptés, l’aide que lui apporte la mairie, soit sous la forme de 
la présence du logo municipal, soit sous la forme du texte suivant : « Association partenaire 
cofinancée par la Mairie de Bordeaux » ; 
Le logo est à retirer à la Direction de la Communication qui devra également être destinataire de 
la totalité des éléments de communication et d’information externe de l’association (affiches, 
plaquettes, dossiers de presse…) ; 
 
10°/ à n’accueillir, pour la durée de la convention que des enfants des familles résidant sur la 
commune de Bordeaux, exceptions faites des agents ou salariés travaillant dans une structure 
petite enfance gérée directement par la Ville ou confiée par cette dernière à un gestionnaire de 
droit privé ; 
 
11°/ à transmettre dans le mois à la Ville tout projet modifiant le fonctionnement d’un 
établissement : changement de direction, modification de places, type d’accueil, transformation 
des locaux … ; 
 
12°/ à mettre tout en œuvre pour respecter les conditions fixées par la Caisse d’Allocations 
Familiales pour percevoir la Prestation de Service Unique, à savoir un prix de revient en dessous 
du seuil d’exclusion sur chaque structure et un taux de présentéisme financier de 
70 % ; 
 
L’association s’engage à alerter la Ville le plus rapidement possible si elle rencontre des 
difficultés pour respecter ces conditions. Un travail de réflexion commun, association – Caisse 
d’Allocations Familiales – Ville, sera alors entrepris pour remédier aux difficultés. 
 
13°/ à transmettre impérativement à la Direction de la Petite Enfance et des Familles, afin de faciliter 
 la mise en œuvre des indicateurs de suivi et l’octroi de la subvention : 
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- chaque trimestre, le document type complété par le gestionnaire de la structure d’accueil 
petite enfance (annexe 1) permettant de suivre le taux de présentéisme physique et 
financier ; 

 
- la copie du bilan annuel transmis à la Caisse d’allocations familiales. Cette remise devra 

intervenir dans les mêmes délais que ceux fixés par la Caisse d’allocations familiales ; 
 

- le tableau présentant la répartition des salaires (annexe 2) ; 
 

- au plus tard un mois après la certification des comptes de l’association, un compte de 
résultat détaillé pour l’exercice écoulé (annexe 3) renseigné pour l’activité petite enfance 
et par structure, visé par le commissaire aux comptes dans le cas où l’association perçoit 
une subvention de la ville de Bordeaux de plus de 153 000 euros ; 

 
- tableau de suivi OSPE : liste exhaustive des enfants accueillis en structure (annexe 4) ; 

 
14°/ à collaborer avec la Direction de la Petite Enfance et des Familles et notamment avec le 
service d’accueil des familles dans la mise en œuvre de l’Offre de Service Petite Enfance : 
 

- en participant à toute réflexion ayant pour objectif d’assurer la cohérence de la politique 
d’accueil sur le territoire bordelais, 

 
• en respectant la philosophie de ce projet qui transfère la totalité des   
préinscriptions aux permanences mises en place quotidiennement dans les lieux 
dédiés répartis sur l’ensemble du territoire bordelais.  
• en participant aux permanences d’inscription, dans le respect du calendrier  
établi par la direction de la petite enfance et des familles. 
• en participant aux réunions d’informations et de suivi du projet OSPE, 
• en communiquant les disponibilités d’accueil en toute transparence  
• en siégeant aux commissions d’attributions. 

 
15°/ à inviter la Ville, en la personne de l’Adjointe au Maire en charge de la Petite Enfance et des 
Familles et la Direction de la Petite Enfance et des Familles à participer aux assemblées générales 
; 
 
16°/ en cas de non-respect par l’association des engagements prévus dans la convention 
notamment à l’article 8, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville de Bordeaux, à 
l’expiration d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
 
Article 6 - Conditions de renouvellement  
 
La présente convention est conclue pour la période fixée à l’article 1. Toute reconduction tacite 
est exclue. Le cas échéant, une nouvelle convention devra intervenir pour une nouvelle période. 
 
 
Article 7 - Conditions de résiliation  
 
La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis, ni indemnité en cas de 
redressement ou de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association. 
 
 
Article 8 - Contrôle de la Ville sur l’association  
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Conformément à l’article L1611-4 du Code général des collectivités territoriales, l’association 
s’engage à communiquer aux fins de vérification par les services de la Ville : 
 

- une copie certifiée de son budget, 
- une copie certifiée de ses comptes (bilans et compte de résultat) pour l’exercice écoulé 

(la certification doit se conformer aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, 
notamment les décrets du 27/03/1993 et 1/03/1984), 

- tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 
La Ville de Bordeaux s’interdit de s’immiscer dans l’affectation précise de la subvention 
accordée. Néanmoins, les deux parties à la présente convention pourront se rencontrer, à 
l’initiative de l’association ou de la Ville, à tous moments et plus particulièrement, entre le 1er 
juin et le 31 octobre afin d’analyser le suivi financier et l’activité dont l’ordre du jour sera 
constitué par :  
 

- le rapport d’activités intermédiaire,  
- la situation financière intermédiaire, 
- l’ajustement du plan d’activités et du budget prévisionnel pour la fin de l’exercice, 
- le mode d’utilisation par l’association des concours de la Ville de Bordeaux (dans le cadre 

où ceux-ci sont affectés dans la convention à des actions précises). 
 
 
Article 9 - Droits de timbre et d’enregistrement  
 
Les frais éventuels des présentes seront à la charge de l’Association. 
 
 
Article 10 - Election de domicile  
 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir 
 

- par la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, 
- par l’association Les Parents de Caudéran. 

 
 
Fait à Bordeaux en 2 exemplaires, le  
 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux 
 

Pour l'Association 

Le Maire Le Président Laurent SALAÜN 
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Séance du mercredi 18 décembre 2019
 

D-2019/584
Subventions aux associations de soutien à la famille.
Association AGEAC-CSF. Autorisation de signer. Affectation
et versement d'une subvention exceptionnelle.
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
L’association AGEAC - CSF rencontre des difficultés financières pour clôturer l’exercice
2019. Des efforts ont d’ores et déjà été réalisés sur l’optimisation de l’équipement tout
en maintenant un accueil de qualité et respectueux du projet pédagogique porté par
l’association. L’association mène des travaux autour de l’organisation du travail qui devrait
aboutir en 2020 et participer ainsi au rééquilibrage financier de l’association. Afin de
l’accompagner dans les efforts poursuivis et stabiliser la situation financière, l’association
sollicite auprès de la Ville une subvention complémentaire exceptionnelle.
 
Il convient d’attribuer une subvention à l’association AGEAC - CSF d’un montant de 20 000
€. L'association s'engage à utiliser la subvention versée par la Ville de Bordeaux dans ce
cadre.
 
Cette subvention sera versée en une seule fois à réception de la convention.
 
Cette dépense sera imputée sur le Budget Primitif 2019 de la Petite Enfance et des Familles,
sous fonction 64 Compte 6574 « subvention de fonctionnement aux associations et autres
personnes de droit privé ».
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à :
 

- octroyer cette subvention exceptionnelle à l’association AGEAC - CSF,
- signer la convention correspondante.

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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CONVENTION 

D’OBJECTIFS  VILLE - ASSOCIATION 

PETITE ENFANCE 

 
 
 
 
 
ENTRE 
 
 
Nicolas Florian, Maire de Bordeaux, habilité aux fins des présentes par délibération du conseil 
municipal, en date du 07mars 2019 et reçue à la Préfecture le 07 mars 2019 
 
 
ET 
 
 
Samir HAOUCHINE, Président de l’association A.G.E.A.C - C.S.F, autorisé par le conseil 
d’administration du 10 octobre 2019. 
 
 
Expose  
 
 
La politique générale d'aide aux associations de la Ville de Bordeaux fait l'objet de conventions 
d’objectifs. Ces dernières précisent les conditions matérielles et financières de l’aide apportée par 
la Ville ainsi que les engagements des deux parties. 
 
 
Considérant  
 
 
Que l'association de Gestion et d’Animation des Crèches de la Confédération des Familles. 
domiciliée à Bordeaux, 13 rue Laffiteau,  
 
dont les statuts ont été approuvés le 15 octobre 1993,  
 
dont la déclaration de création a été reçue en préfecture de la Gironde le 25/10/1993, exerce 
une activité d’accueil de jeunes enfants présentant un intérêt communal propre. 
 
 
 
 
 
 
Il a été convenu  
 
 
 
Article 1 - Objet  
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La présente convention est conclue pour l'exercice 2019 pour l’attribution d’une subvention 
complémentaire. 
L’association AGEAC-CSF rencontre actuellement des difficultés financières. Le déficit estimé 
pour l’exercice 2019 est de 20 000€. Des efforts ont été fournis par l’association depuis 
plusieurs mois afin de maintenir un accueil de qualité malgré ces difficultés. 
L’association mène des travaux autour de l’organisation du travail qui devrait aboutir en 2020 et 
participer ainsi au rééquilibrage financier de l’association. 
Il convient donc de verser une subvention complémentaire à l’association afin qu’elle puisse 
boucler l’année 2019 tout en maintenant les efforts déjà effectués. 
 
Article 2 - Activités et projets de l'association  
 
2-1 Activité existante  
 
L'association s'engage au cours de la période allant du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, à 
gérer les structures suivantes : 
 

- 1 multi accueil collectif régulier de 20 places, situé rue Brascassat 33800 Bordeaux 
- 1 multi accueil collectif régulier de 20 places, situé rue Laffiteau 33800 Bordeaux 
- 1 multi accueil collectif régulier de 20 places, situé Terrasse d’Armagnac  
      33 800 Bordeaux. 

 
Soit 60 places. 

 
2-2 Projet de création de places  
 
L’association n’a pas de projet de création de place en 2019. 
 
 
Article 3 - Mise à disposition des moyens  
 
La Ville de Bordeaux s'engage à octroyer à l’association dans les conditions de l’article 4 de 
ladite convention, 
 

- Une subvention complémentaire exceptionnelle de 20 000 euros. 
 
 
Article 4 - Mode de règlement  
 
La subvention sera versée au compte de l’association n° 15589 33566 06109403140 48 Crédit 
Mutuel Bordeaux Nansouty suivant le calendrier ci-après : 
 
4-1 Subvention pour l’activité existante  
 

- Le versement de la subvention sera effectué en une seule fois au cours du dernier 
trimestre 2019, à réception de la convention signée. 

 
4-2 Subvention relative à la création de places  
 
L’association n’a pas de projet de création de place en 2019. 
 
 
Article 5 - Conditions générales  
 
L’association s’engage : 
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1°/ à transmettre à la Ville toute modification de l’arrêté d’autorisation de fonctionnement 
délivrée par le Président du Conseil Départemental (type de structure, places agréées, locaux 
……) ; 
 
2°/ à utiliser la subvention versée par la Ville de Bordeaux pour ses dépenses de fonctionnement 
; 
 
3°/ à pratiquer une liberté d’adhésion et d’éligibilité de l’ensemble de ses membres à ses 
instances dirigeantes ; 
 
4°/ à respecter dans son fonctionnement le principe de laïcité ; 
 
5°/ à déclarer sous un mois, à la Ville, tous changements intervenus dans son conseil 
d’administration ; 
 
6°/ à ne pas reverser tout ou partie de la subvention à d’autres associations, sociétés, 
collectivités ou personnes de toute nature ; 
 
7°/ à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général ; 
 
8°/ à restituer à la Ville les sommes éventuellement non utilisées ; 
 
9°/à rappeler sur l’ensemble de ses outils d’information ou de communication et sur les supports 
qu’elle estimera les plus adaptés, l’aide que lui apporte la mairie, soit sous la forme de la 
présence du logo municipal, soit sous la forme du texte suivant : « Association partenaire 
cofinancée par la Mairie de Bordeaux » ; 
Le logo est à retirer à la Direction de la Communication qui devra également être destinataire de 
la totalité des éléments de communication et d’information externe de l’association (affiches, 
plaquettes, dossiers de presse…) ; 
 
10°/ à n’accueillir, pour la durée de la convention, que des enfants des familles résidant sur la 
commune de Bordeaux, exceptions faites des agents ou salariés travaillant dans une structure 
petite enfance gérée directement par la Ville ou confiée par cette dernière à un gestionnaire de 
droit privé ; 
 
11°/ à transmettre dans le mois à la Ville tout projet modifiant le fonctionnement d’un 
établissement : changement de direction, modification de places, type d’accueil, transformation 
des locaux … ; 
 
12°/ à mettre tout en œuvre pour respecter les conditions fixées par la Caisse d’Allocations 
Familiales pour percevoir la Prestation de Service Unique, à savoir un prix de revient en dessous 
du seuil d’exclusion sur chaque structure et un taux de présentéisme financier de 
70 % ; 
 
L’association s’engage à alerter la Ville le plus rapidement possible si elle rencontre des 
difficultés pour respecter ces conditions. Un travail de réflexion commun, association – Caisse 
d’Allocations Familiales – Ville, sera alors entrepris pour remédier aux difficultés. 
 
13°/ à transmettre impérativement à la Direction de la Petite Enfance et des Familles, afin de faciliter 
 la mise en œuvre des indicateurs de suivi et l’octroi de la subvention : 
 

- avant le 10 de chaque mois, le document type complété par le gestionnaire de la 
structure d’accueil petite enfance (annexe 1) permettant de suivre le taux de 
présentéisme physique et financier ; 

 
- la copie du bilan annuel transmis à la Caisse d’allocations familiales. Cette remise devra 

intervenir dans les mêmes délais que ceux fixés par la Caisse d’allocations familiales ; 
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- le tableau présentant la répartition des salaires (annexe 2) ; 

 
- au plus tard un mois après la certification des comptes de l’association, un compte de 

résultat détaillé pour l’exercice écoulé (annexe 3) renseigné pour l’activité petite enfance 
et par structure, visé par le commissaire aux comptes dans le cas où l’association perçoit 
une subvention de la ville de Bordeaux de plus de 153 000 euros ; 

 
- tableau de suivi OSPE : liste exhaustive des enfants accueillis en structure (annexe 4) ; 

 
14°/ à collaborer avec la Direction de la Petite Enfance et des Familles et notamment avec le 
service d’accueil des familles dans la mise en œuvre de l’Offre de Service Petite Enfance : 
 

- en participant à toute réflexion ayant pour objectif d’assurer la cohérence de la politique 
d’accueil sur le territoire bordelais, 

 
• en respectant la philosophie de ce projet qui transfère la totalité des   
préinscriptions aux permanences mises en place quotidiennement dans les lieux 
dédiés répartis sur l’ensemble du territoire bordelais.  
• en participant aux permanences d’inscription, dans le respect du calendrier  
établi par la direction de la petite enfance et des familles. 
• en participant aux réunions d’informations et de suivi du projet OSPE, 
• en communiquant les disponibilités d’accueil en toute transparence  
• en siégeant aux commissions d’attributions. 

 
15°/ à inviter la Ville, en la personne de l’Adjointe au Maire en charge de la Petite Enfance et des 
Familles et la Direction de la Petite Enfance et des Familles à participer aux assemblées générales 
; 
 
16°/ en cas de non-respect par l’association des engagements prévus dans la convention 
notamment à l’article 8, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville de Bordeaux, à 
l’expiration d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
 
Article 6 - Conditions de renouvellement  
 
La présente convention est conclue pour la période fixée à l’article 1. Toute reconduction tacite 
est exclue. Le cas échéant, une nouvelle convention devra intervenir pour une nouvelle période. 
 
 
Article 7 - Conditions de résiliation  
 
La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis, ni indemnité en cas de 
redressement ou de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association. 
 
 
Article 8 - Contrôle de la Ville sur l’association  
 
Conformément à l’article L1611-4 du Code général des collectivités territoriales, l’association 
s’engage à communiquer aux fins de vérification par les services de la Ville : 
 

- une copie certifiée de son budget, 
- une copie certifiée de ses comptes (bilans et compte de résultat) pour l’exercice écoulé 

(la certification doit se conformer aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, 
notamment les décrets du 27/03/1993 et 1/03/1984), 
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- tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 

La Ville de Bordeaux s’interdit de s’immiscer dans l’affectation précise de la subvention 
accordée. Néanmoins, les deux parties à la présente convention pourront se rencontrer, à 
l’initiative de l’association ou de la Ville, à tous moments et plus particulièrement, entre le 1er 
juin et le 31 octobre afin d’analyser le suivi financier et l’activité dont l’ordre du jour sera 
constitué par :  
 

- le rapport d’activités intermédiaire,  
- la situation financière intermédiaire, 
- l’ajustement du plan d’activités et du budget prévisionnel pour la fin de l’exercice, 
- le mode d’utilisation par l’association des concours de la Ville de Bordeaux (dans le cadre 

où ceux-ci sont affectés dans la convention à des actions précises). 
 
 
Article 9 - Droits de timbre et d’enregistrement  
 
Les frais éventuels des présentes seront à la charge de l’Association. 
 
 
Article 10 - Election de domicile  
 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir 
 

- par la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, 
- par l’association  A.G.E.A.C - C.S.F. 

 
 
Fait à Bordeaux en 2 exemplaires, le  
 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux 
 

Pour l'Association 

Le Maire Le Président 
Samir HAOUCHINE 
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D-2019/585
Structure d’accueil de la Petite Enfance Détrois.
Présentation du rapport annuel de l’exercice clos le 31
décembre 2018. Information au Conseil Municipal.
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération du 16 décembre 2013, vous avez confié à la société La Maison Bleue
l’exploitation, la gestion ainsi que l’entretien de l’établissement multi-accueil de la petite
enfance situé rue Détrois, sous la forme d’un contrat d’affermage, à compter du 1er

septembre 2014 pour une durée de 5 ans.
 
Par délibération du 29 septembre 2014, vous avez autorisé l’avenant au contrat modifiant
la date de démarrage du contrat en raison du retard dans la réalisation des travaux de
construction de l’établissement.
 
Par délibération du 10 juillet 2017, vous avez autorisé un nouvel avenant portant la durée
du contrat de 5 ans à 4 ans et 10 mois et ce, afin de faire correspondre la date de fin du
contrat fixée à la date de fin d’exploitation effective prévue au 31 août 2019.
 
Par délibération du 9 juillet 2017, vous avez autorisé l’avenant portant sur la modification des
statuts de la société « LA MAISON BLEUE-BORDEAUX SARL » et de retenir la substitution
de la nouvelle société LA MAISON BLEUE, à la société LA MAISON BLEUE SAS dans tous
ses droits et obligations nés desdites conventions de Délégation de Service Public.
 
Conformément à l’article 52 de l’ordonnance du 29 janvier 2016, les concessionnaires ont
l’obligation de remettre à l’autorité délégante un rapport annuel. Son examen vous est
présenté sur la base de la présente synthèse, conformément à l’article L. 1411-3 du Code
général des collectivités territoriales.
 
I – Présentation générale
 
La structure a ouvert ses portes le 5 janvier 2015. Elle accueille les enfants bordelais dans
le cadre de l’Offre de Service Petite Enfance mise en place par la Ville. Elle dispose d’une
capacité d’accueil de 60 places, constituée d’une unité d’accueil majoritairement régulier de
40 places et d’une unité multi-accueil majoritairement occasionnel de 20 places, ouvertes
du lundi au vendredi de 7h30 à 19h.
 
II – Evolution de l’activité
 
123 enfants inscrits par la Ville ont été accueillis sur l’établissement en 2018 sur une base
de 226 jours d’ouverture.
 
L’activité a généré les taux de présentéisme suivants :
- un taux de présentéisme physique de 82,1%, soit 128 023 heures de présence des

enfants ;
- un taux de présentéisme financier de 100,4%, soit 156 590 heures facturées aux

familles.
 
Ces résultats sont nettement supérieurs à ceux prévus au contrat (avec 70% de présentéisme
physique et 82% de présentéisme financier).
 
 
III – La qualité du service
 
Le projet d'établissement s'appuie sur des outils de prise en charge et de suivi des enfants.
Les repères ont une grande importance et l'aménagement des locaux est réfléchi pour
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favoriser l'autonomie en fonction des besoins et des rythmes selon l'âge des enfants et de
leurs envies.

 
Le projet pédagogique est également axé sur l’éveil artistique, culturel et sensoriel avec
différentes activités d’éveil proposées en 2018 : initiation à l’art du cirque via un partenariat
avec une association, éveil à l’anglais, recours à un panneau des émotions, mise en place
de la communication gestuelle et utilisation de l’espace extérieur comme vecteur sensoriel
(évolution du potager, végétalisation de la terrasse, observation des saisons…).
 
En complément, des évènements festifs ont été organisés tout au long de l’année :
dégustation de galette, fête de la crêpe, nouvel an chinois, semaine du sommeil, chasse aux
œufs, journée du cirque, fête des voisins, semaine de l’océan, grande fête de l’été, festival
des parents en juin, journée de la psychomotricité, semaine du goût en octobre, semaine
bleue en octobre, journée du recyclage en novembre, fête de l’hiver en décembre...
 
De plus, dans le cadre du projet intergénérationnel, des rencontres ont été réalisées avec les
résidents de l’EHPAD « La Clairière de Lucy » sous forme de goûter commun et de temps
d’échanges (galette, fête des voisins et semaine du goût).
La crèche a également développé un partenariat avec l’école Jules Ferry pour réaliser une
passerelle vers l’école maternelle.
 
Les parents occupent une place centrale dans la mise en œuvre du projet pédagogique. La
communication, les informations et les échanges sont favorisés : vidéos éphémères, café
des parents, bilans d'adaptation, réunions de rentrée, thématiques (alimentation, propreté...)
et espaces de paroles, le Festival des parents réalisé en juin et le festival des solidarités
en décembre... L'objectif est de valoriser et partager les moments vécus par les enfants au
cours de leur journée. A ce titre, la crèche a développé une application mobile appelé A la
crèche qui permet de communiquer avec les familles.
 
La structure a accueilli un enfant en situation d’urgence en 2018 à la demande de la Ville et
a accompagné quatre familles dans le dépistage de troubles de développement.
 
Au 31/12/2018, l’équipe est composée de 20 salariés, dont 53% de diplômés de catégories
1 (ce qui est conforme aux exigences contractuelles et supérieur à l’exigence réglementaire
de 40%). Au cours de l’année, on note 2 démissions et une moyenne de 19,73 Equivalents
Temps Pleins.
Des réunions d’équipe et d’unité sont réalisées toutes les semaines. Les projets transverses
sont travaillés lors de réunions d’équipe ainsi que lors des deux journées pédagogiques.
 
Dans le cadre du suivi réalisé par les équipes supports de La Maison Bleue, la structure a été
régulièrement auditée tant sur son fonctionnement que sur la pédagogie.
 
L’enquête de satisfaction réalisée en 2018 révèle 100% de parents satisfaits : 72% de
parents très satisfaits et 28% satisfaits.
 
IV – Les actions de développement durable et liées à l’Agenda 21
 
Les différentes actions mises en œuvre relèvent de 8 thématiques de l'Agenda 21 au travers
de la pédagogie, l’aménagement, le matériel, l'alimentation, la communication, la lutte contre
les émissions de gaz à effet de serre, la politique d'achat, les ressources humaines, la
formation, la qualité et les équipements pour le personnel.
L’ensemble des engagements de La Maison Bleue a été réalisé. De plus, La Maison Bleue a
procédé à 5 prises en charge à hauteur de 50% du coût des abonnements de transports en
commun et une « Journée du recyclage » a été organisée.

 
V – Les actions relatives au Pacte de cohésion sociale et territoriale
 
En 2018, la structure a comptabilisé 4 395 heures d’insertion. L’écart avec l’engagement
contractuel de 5 460 heures s’explique par le fait qu’une salariée en clause d’insertion a
bénéficié d’un congé parental et a été remplacée par un salarié en contrat à durée déterminée
ne bénéficiant pas de la clause d’insertion. A noter, les heures réalisées répondent aux
exigences attendues par le SPASER de la Ville et ont permis l’embauche d’une personne en
insertion en CDI à temps plein sur 2018.
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La crèche fait appel à l’association Bordeaux Inter Challenge pour des remplacements
ponctuels sur les postes en clause d'insertion.
 
VI – L’entretien des bâtiments
 
Pour faire face à l’inconfort thermique constaté et vérifié par des relevés de température
en période d’ensoleillement, la Ville a procédé à la pose de stores sur le patio puis sur la
section des bébés.
 
Le délégataire est en charge de l’entretien des locaux et des équipements ainsi que de la
maintenance et du renouvellement des matériels mis à sa disposition (25 693 euros en 2018
contre 14 413 euros en 2017). En 2018, des réparations ont eu lieu à la crèche concernant
le chauffage, la production d’eau, l’ascenseur et le portail.
 
VII. Eléments financiers
 
L’accueil des jeunes enfants est un service financièrement déficitaire avec une participation
des familles basée sur un tarif défini par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CNAF).
En effet, les participations financières des familles et de la Caisse Nationale des Allocations
Familiales (CNAF) ne suffisent pas à couvrir les charges engagées pour la réalisation de
ce service. C’est pourquoi la Ville est amenée à verser au gestionnaire de la crèche une
contribution financière.
 
Dans le cas du présent contrat de délégation de service public, la participation de la Ville
est définie contractuellement. Cette participation prévisionnelle est ajustée à la marge,
conformément au contrat, en fonction : du taux horaire de l’aide au fonctionnement versée
par la Caisse d’Allocations Familiales (CAF, représentant local de la CNAF) appelée Prestation
de Service Unique (PSU), du taux de présentéisme financier (nombre d’heures facturées
aux familles divisé par le nombre d’heures maximum facturables) et du nombre de places
commercialisées à des entreprises. Ainsi, la contribution de la Ville est revue chaque année :

- à la baisse ou à la hausse, en fonction du taux réel de PSU par rapport au taux
prévisionnel ayant servi à la détermination de la participation prévisionnelle de la Ville
(mécanisme intitulé ajustement PSU au § VII.1.2 ci-après), la ville garantissant ainsi
au délégataire les taux horaire de PSU prévu contractuellement ;

- uniquement à la baisse dans le cas où le taux de présentéisme financier réel est
supérieur au prévisionnel ;

- à la baisse également si le délégataire a réussi à commercialiser des places à des
entreprises pour des enfants bordelais.

 
Les principaux enjeux financiers pour la Ville dans le cadre du présent contrat de délégation
sont les suivants :

- s’assurer que le montant de la participation de la Ville comptabilisée par le délégataire
est conforme aux calculs contractuels ;

- analyser les écarts entre les charges et produits prévisionnels, et les charges et
produits réalisés. D’une part, cela permet aux services de la Ville d’avoir une meilleure
connaissance du niveau de charges réellement engagé par le délégataire et ainsi être
mieux armés face aux candidats en phase de négociation de futurs contrats. D’autre
part, les services de la Ville s’assurent que le délégataire respecte ses engagements
contractuels. Sont ainsi comparés par exemple :

o les charges engagées pour l’entretien courant par rapport aux engagements
contractuels du délégataire ;

o le montant des investissements réalisés par rapport aux engagements
contractuels du délégataire, ainsi que le régime juridique des investissements
réalisés par rapport à la définition des biens de retour, de reprise et biens
propres du contrat ;

o le nombre d’équivalents temps pleins (ETP) par rapport à l’exigence
contractuelle.

 
Le contrôle des services de la Ville a abouti aux conclusions suivantes :

- le contrôle de la participation de la Ville n’a pas mis en évidence d’erreur de calcul
du délégataire ;
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- les charges engagées par le délégataire en 2018 pour assurer l’entretien et la

maintenance de la crèche ont été supérieures aux charges prévisionnelle de 12 203
euros ;

- depuis le début du contrat les investissements réalisés par le délégataire
correspondant à des biens de retour et de reprise, ont été supérieurs de 10 784 euros
aux investissements prévisionnels.

- le nombre d’équivalents temps plein moyen (ETP) a été de 19,7 en 2018, il tend à
égaler le nombre d’ETP prévisionnel de 20.

 
Le délégataire a donc bien respecté ses obligations contractuelles.

 
L’analyse permettant d’aboutir à ces conclusions est détaillée ci-après.
 
Présentation des données comptables
 
 
Comptes de résultat 2018 et 2017 synthétiques :
 

 
 
Le résultat net 2018 affiche un bénéfice de 8 480 euros, conséquence d’un total des charges
après rémunération du délégataire de 997 042  euros, inférieur au total des produits de
l’exercice qui s’élève à 1 005 522 euros. Ces charges et produits sont supérieurs à ceux
prévus au contrat de respectivement +68 486 euros et +79 966 euros. L’analyse des
variations est détaillée ci-après.
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Comptes de résultat 2018 et 2017 détaillés :
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VII.1 Les produits
 

 
Les produits se décomposent comme suit au 31/12/2018 :

- 421 704 euros de participation de la CAF,
- 330 794 euros de participation des familles,
- 207 799 euros de participation de la Ville,
- 45 225 euros d’autres produits (réservataires et frais d’inscription, subvention

contrat avenir).
 
Ainsi, en 2018, les produits s’élèvent à 1 005 522 euros contre 990 248 euros en 2017, soit
une augmentation de 15 274 euros. En outre, en 2018, les produits perçus par la structure
ont été supérieurs de 79 966 euros aux produits du compte de résultat prévisionnel. Cela
s’explique par :

- un très bon taux de présentéisme financier en 2018 : 100% contre 82% prévus au
contrat;

- 38 mois de garde facturés à des personnes morales dans le cadre de la
commercialisation de places.

 
L’analyse des montants et variations des produits est proposée ci-après.
 

VII.1.1 Prestation de Service Unique (PSU) : CAF et familles
 
Les montants de participation de la CAF et des versements réalisés par les familles sont
définis par la politique de la Caisse Nationale des Allocations Familiales (CNAF). En 2018, ces
produits sont supérieurs au prévisionnel du fait d’un taux de présentéisme financier supérieur
au contrat : 100% contre 82% prévus. Pour rappel, le taux de présentéisme financier est
égal au nombre d’heures facturées aux familles divisé par le nombre d’heures maximum
facturables.
 

VII.1.2 Participation Ville
 
L’article 18 du contrat de délégation définit la participation que la Ville verse au fermier. Elle
se compose de :

-  la part M1, qui correspond à la compensation dont bénéficie le délégataire en
 contrepartie des contraintes particulières imposées par l’exploitation de ce type de
 service;

-  la part M2, variable selon la performance du fermier. 
 
Le délégataire a correctement calculé la participation Ville au titre de 2018. Le montant de la
compensation versée par la Ville au délégataire en 2018 est de 207 799 euros. Ce montant
correspond à :
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§
275 722 euros de participation Ville, part M1 prévisionnelle ;

§
+ 27 328 euros relatifs à l’ajustement PSU ;

§
- 63 494 euros de redevance M2 liée au présentéisme financier réel supérieur
au prévisionnel ;

§
- 31 756 euros de minoration liée à la commercialisation de places à des
entreprises.

 
VII.1.2.1 Participation Ville part M1

 
Elle s’élève à 303  050 euros, soit 275  722 euros prévus au contrat, augmentés de
27 328 euros d’ajustement PSU.
 
Selon l’article 18 du contrat, ces montants sont figés, sous réserve des ajustements fonction
du taux horaire réel de PSU. Le contrat prévoit un ajustement au titre de l’année 2018 car
le taux horaire PSU 2018 n’était pas connu à la signature du contrat. Il avait été estimé à
5,01 euros pour un taux de facturation de 118%. Or, pour cette tranche PSU, le taux horaire
n’a en réalité été que de 4,80 euros. Le contrat prévoit, dans ce cas, un réajustement de
la participation de la Ville prévisionnelle à la hausse afin de combler le manque à gagner du
délégataire. En 2018, l’ajustement PSU a donc été de 27 328 euros.
 

VII.1.2.2 Participation Ville part M2
 
La part M2 de la participation Ville au titre de 2018 s’élève à – 95 250 euros. L’article 18
du contrat prévoit que la part M2 soit variable selon la performance du fermier et vienne
obligatoirement diminuer le montant de la compensation Ville.
 
En 2018, M2 correspond :

§
d’une part, à - 63 494 euros de redevance versée par le fermier à la Ville. Cela
équivaut à 50 % des recettes supplémentaires, perçues des familles et de la CAF,
au-delà d’un taux de présentéisme financier de 82%. Ce dernier représente 130 134
heures facturées selon le prévisionnel. Le nombre d’heures facturées réel en 2018 a
été de 156 590 heures soit, 26 456 heures de plus que dans le prévisionnel. Avec
un taux horaire PSU en 2018 de 4,80 euros cela implique un reversement du fermier
de 63 494 euros, soit (50% *(156 590 – 130 134) *4,80) ;

§
et, d’autre part, à 31 756 euros de minoration de la compensation Ville liée à la
commercialisation d’une place à une entreprise. En effet, le contrat prévoit que la
commercialisation d’une place entraîne une minoration de la compensation Ville de
10 000 euros HT par an. L’équivalent de 38 mois de garde a été commercialisé, soit
une minoration de 31 756 euros.

 
Notons que, n’a pas lieu d’être appliquée en 2018, la pénalité de 3 000 euros prévue au
contrat dans la part M2. Cette pénalité s’applique dans les cas suivants :

o si le taux de présentéisme financier est inférieur au présentéisme physique ;
o si le prix de revient de la structure est supérieur au seuil d’exclusion défini par

la CAF ;
o si le taux de présentéisme physique constaté est inférieur à 70%.

Ces conditions ne sont pas remplies en 2018. En effet :
o le taux de présentéisme financier est de 100%, il est donc supérieur au taux de

présentéisme physique qui est de 82% ;
o le seuil d’exclusion de la CAF est de 15,19 euros en 2018, contre un prix de

revient réel (charges / nombre d’heures de présence réelle) en 2018 de 8,94
euros par heure de présence ;

o le taux de présentéisme physique est de 82%, il est supérieur à 70%.
 

VII.1.2.4 Prix d’une place en crèche pour la Ville par an
 
Ci-après un tableau de suivi du prix d’un berceau à l’année pour la Ville :
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Le montant de la compensation Ville au titre de 2018 est de 207 799 euros. La capacité de
la crèche étant de 60 berceaux, le prix par place pour la Ville est de 3 463 euros en 2018. Il
est inférieur à celui de 2017 qui s’élevait à 3 816 euros et au coût prévisionnel pour la Ville
estimé à 4 595 euros par place pour l’année 2018. Le fait que le prix par place soit inférieur au
prévisionnel s’explique essentiellement par un taux de présentéisme financier réalisé de 100
%, largement supérieur au taux de présentéisme financier prévisionnel de 82%. Le contrat
prévoit que le fermier reverse à la Ville, au travers de la part M2 de la compensation Ville,
50 % des recettes supplémentaires, perçues des familles et de la CAF, au-delà d’un taux de
présentéisme financier de 82%. Cela a permis de faire baisser la compensation de la Ville
pour l’exercice 2018 et donc le prix d’une place pour la Ville.
 

VII.1.3 Autres produits
 
Ils s’élèvent 45 225 euros en 2018. Ils concernent principalement :

- les produits liés à la commercialisation de places à des personnes morales à hauteur
de 35 674 euros ;

- les frais de dossiers pour 5 300 euros;
- les subventions contrat avenir pour 2 160euros;
- divers produits pour 2 091 euros.
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I.2 Les charges
 
Le total des charges de l’exercice 2018, incluant les frais de services support, la rémunération
du délégataire et hors résultat net de l’exercice revenant au délégataire, s’élève à 997 042
euros. Elles s’élevaient à 937 438 euros en 2017, soit une augmentation de 59 604 euros
entre ces deux années. Le total des charges prévues au modèle en 2018 est de 928 556
euros soit 68 486 euros de moins que le réalisé.
 

 
 
Les charges sont principalement constituées des :

- charges de personnel de 564 558 euros pour 19,7 équivalents temps plein (ETP) en
moyenne, soit 57% du total des charges (en incluant la rémunération et le résultat
net du fermier dans le total des charges),

- frais de services support et rémunération du gestionnaire après IS de 141 563 euros,
soit 14% du total des charges, en ajoutant à cela le résultat net, la rémunération du
gestionnaire s’élève à 150 043 euros soit 15% des charges,

- services extérieurs pour 90 305 euros, représentant 9% du total des charges, dont
des frais d’alimentation de 55 980 euros, soit 6% des charges, et 25 693 euros de
frais d’entretien et maintenance,
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- impôts et taxes et impôt sur les sociétés pour un total de 91 565 euros, soit 9 %

du total des charges,
- divers achats à hauteur de 45 496 euros, soit 5% du total des charges, dont

principalement l’énergie et les fluides pour 24 365 euros, l’hygiène et la pharmacie
pour 12 924 euros, les fournitures activités, puériculture pour 5 716 euros,

- les dotations aux amortissements d’immobilisations de 38 898 euros soit 4 % du
total des charges.

Une analyse des principaux postes de charges est présentée ci-après.
 

VII.2.1 Les charges de personnel
 

La masse salariale 2018, salaires bruts et charges patronales, est de 558 202 euros contre
519 121 euros en 2017 et 624 991euros prévus pour 2018.
 
L’écart négatif de 66 790 euros entre le prévisionnel et le réalisé s’explique notamment par :

- un nombre de salariés en équivalent temps plein (ETP) légèrement inférieur au
prévisionnel : 19,7 ETP contre 20 ETP prévus au contrat ;

- le crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE) qui est venu minorer les
charges réelles de 23 361 euros alors qu’il n’était pas inclus dans les comptes
prévisionnels, 

- le faible taux de charges sur le contrat avenir.
 

VII.2.2 Les frais de services support et autres rémunérations du délégataire
 
Les frais de services support et rémunération du gestionnaire après IS s’élèvent à 141 563
euros, soit 14% des charges en 2018. Les frais de siège incluent une partie du salaire de
la coordinatrice, les coûts des fonctions support tels que la comptabilité et les ressources
humaines, les coûts de formation.
Ces frais de siège n’ont, en aucun cas, une influence sur les montants versés par la CAF, les
familles ou la Ville de Bordeaux au fermier. Les recettes CAF et familles suivent des règles
très strictes édictées par la CAF. Quant à la participation Ville, elle n’est pas influencée par
l’augmentation de ces frais, car elle est définie contractuellement, sur la base des comptes
prévisionnels.
 

VII.2.4 Les charges d’alimentation
 
Les charges engagées pour l’alimentation sont de 55 980 euros contre 42 751 euros prévues
au contrat, soit un coût supplémentaire pour le délégataire de 13 229 euros. Les charges
réelles sont inférieures à celles de 2017 de 5 398 euros car le délégataire fait maintenant
appel à une centrale d’achats pour les commandes alimentaires.
 

VII.2.3 L’impôts sur les sociétés (IS)
 

L’impôt sur les sociétés comptabilisé au titre de 2018 est de 33 920 euros contre 8 139
euros prévus au contrat soit 12 297 euros de plus dans les comptes réels par rapport aux
comptes prévisionnels. Cette charge d’IS comptabilisée semble surestimée au niveau de la
structure du fait du mode de calcul appliqué par le fermier pour l’évaluer. Cette méthode est
exposée dans le rapport d’activité du délégataire au niveau des éléments financiers, frais de
services support. Elle omet tous les retraitements fiscaux à appliquer au résultat net pour
obtenir le résultat fiscal. Par exemple, le CICE n’est pas déduit de la base imposable ce qui
augmente mécaniquement le montant de l’IS. Cela ne vient en rien influencer le montant de
la compensation versée par la Ville.
 

VII.2.4 Les charges d’entretien et maintenance
 

Selon l’article 12 du contrat, le délégataire n’assume pas les travaux de grosses réparations
et de renouvellement des équipements. Néanmoins, le contrat stipule que le délégataire
est responsable de l’entretien courant, de la maintenance des ouvrages, équipements et
matériels, qui lui ont été remis par la Ville. Au titre de l’année 2018, les comptes prévisionnels
prévoyaient une charge d’entretien et maintenance de 13  490 euros. Le délégataire a
engagé 12 203 euros de plus que prévu soit 25 693 euros en 2018, relatifs à des diverses
réparations : chauffage, production d’eau, ascenseur, portail.
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VII.2.5 Les dotations aux amortissements d’immobilisations
 

Le montant des dotations aux amortissements mentionné dans le tableau des immobilisations
du rapport annuel de l’année est de 23  631 euros. Or le délégataire a comptabilisé 15
267 euros en trop en comptabilité, ce qui porte le poste de charges de dotations aux
amortissements à 38 898 euros alors qu’il aurait dû être de 23 631 euros TTC. Le délégataire
a mentionné dans son rapport annuel que ce montant serait corrigé dans les comptes 2019.
Il devra donc reprendre 15 267 euros. Cela n’impacte en rien le montant de la participation
de la Ville.
 
Par ailleurs, le contrat prévoit à l'article 5, que l'ensemble des investissements d'équipement,
correspondant à la liste du matériel présentée en annexe 3, acquis au démarrage de la
structure pour un montant de 104 325 euros TTC, sera décomposé en biens de retour et
biens de reprise et sera intégralement amorti à la fin du contrat. Ces biens reviendront donc
gratuitement à la Ville en fin de contrat. Le délégataire est allé au-delà de son engagement
contractuel puisqu’il a investi en 2015 dans des biens de retour à hauteur de 112 510 euros
TTC. A fin 2018, le montant brut des biens de retour s’élève à 115 109 euros ce qui est
supérieur de 10 784 euros à son engagement contractuel. Le délégataire n’a pas réalisé
d’investissement en 2018.
 

VII.2.6 Coût de revient par place
 
Le tableau ci-après synthétise le coût annuel par berceau :
 
 

 
Le coût annuel par place a été calculé hors frais de siège, rémunération du délégataire et
résultat net.
 
En 2018, le coût par berceau réel, hors frais de siège, rémunération du délégataire et résultat
net, s’élève à 14 258euros contre 14 725 euros prévus contractuellement. Ce delta de - 467
euros s’explique principalement par l’économie de charges patronales réalisée grâce au CICE.
 
 
VII.3 Le résultat et la rentabilité pour le délégataire
 

 
En 2018, la rémunération totale du délégataire pour sa gestion de la crèche, incluant les frais
de support (augmentés des frais de publicité et formation prévus dans d’autres rubriques du
prévisionnel), la rémunération du gestionnaire après impôt sur les sociétés et le résultat net
de l’année, s’élève à 156 134 euros contre 59 575 euros prévus au contrat, soit un écart
positif de 96 559 euros. En 2017 cette rémunération était de 204 145 euros. Elle a donc
sensiblement diminué entre 2018 et 2017.
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L’écart positif de 96 559 euros, entre le réalisé et le prévisionnel, s’explique principalement
par :
 

§
des économies sur des postes de charges, en particulier sur la masse salariale :
- 66 790 euros, économie notamment sur les charges patronales grâce aux contrats
aidés, et au CICE ;

§
des produits supérieurs au prévisionnel de + 76 966 euros du fait du taux de
présentéisme financier de 100 % et de la commercialisation de plusieurs places à
des personnes morales.

 
 
Pour votre complète information le rapport annuel 2018 est annexé à la présente synthèse.
 
Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en prendre acte.
 
 
 
 
 
 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL
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M. LE MAIRE

J’imagine que tout est dans le rapport. Donc, tout le monde a dû le lire. Madame COLLET.

MME COLLET

Je suis prête à répondre aux questions de l’opposition qui a demandé le dégroupement.

M. LE MAIRE

Madame JAMET.

MME JAMET

Oui, je vais intervenir un peu plus longuement si vous me le permettez. D’abord, je m’interroge vraiment, et
je trouve cela assez anormal en fait que, dans le cadre d’une Délégation de Service Public où on reste quand
même dans le cadre du service public, la ville n’applique pas son propre règlement de fonctionnement
des établissements d’accueil de Petite Enfance. Ici, on a des règles qui mènent à des résultats assez
hallucinants où le présentéisme financier s’élève à plus de 100,4 %. Ce que je comprends là-dedans, c’est
qu’effectivement, je peux comprendre que l’on puisse revendre des places, etc., faire du surbooking, etc.,
je l’entends complètement, mais, là, 100,4 %, cela me semble quand même énorme. Je me demande si la
solution ne serait quand même pas de revoir les règles de cette crèche parce qu’aujourd’hui, les parents ont
droit à moins de jours de congé dans cette crèche que dans les crèches municipales. Il n’y a pas d’équité
en fonction du modèle, je trouve cela particulièrement injuste, et on voit ici que cette iniquité favorise un
modèle d’entreprise, c’est-à-dire à faire encore plus de gains. Je pense que remettre la réglementation sur
le nombre de jours de vacances accordés aux parents aussi dans les crèches en Délégation de Service Public
ne va mettre leur modèle en grande difficulté, mais par contre cela remettra de l’équité au sein de tous les
parents… Parce qu’ils n’ont pas choisi les parents, ils ne choisissent pas où on met leur enfant. Ils n’ont
pas choisi, c’est via la commission. Je pense que cela remettrait un peu plus d’équité et/ou quitte à revoir
aussi le nombre de jours de carence.

Enfin, je m’interroge aussi sur le fait que, dans cette crèche, on a, pour le coup, une part d’alimentation
biologique qui est en dessous de 20 %. Je sais que ce n’était pas dans la demande initiale, etc., ce qui était
bien dommage, mais il va falloir peut-être vite revoir ce genre de demande pour faire évoluer cette pratique.

Enfin, nous tenons à vous alerter aujourd’hui sur les dangers du digital chez le tout petit. Dans le rapport
annuel, il est question d’une étude menée auprès des parents pour savoir s’ils étaient favorables ou
non au principe d’introduction du digital auprès de leurs enfants en crèche. 56 % étaient spontanément
défavorables, mais 57 % sont favorables à l’expérience et à l’apprentissage via le digital. Il est de la
responsabilité de la Ville de sensibiliser à la fois les délégataires et les parents sur les dangers des écrans,
sur le développement des enfants en bas âge. On ne devrait même pas autoriser l’entrée dans les crèches des
écrans. C’est juste une aberration. Outre les effets sur la santé, de plus en plus de professionnels s’inquiètent
des retards de langage ou troubles du comportement associés à une exposition précoce et excessive aux
écrans. D’après une étude de l’Université de Toronto au Canada, publiée en mai 2017, plus un enfant passe
de temps devant un écran, plus il a de retard dans l’apprentissage du langage. Sur près de 900 enfants âgés
de 6 mois à 2 ans et suivis entre 2011 et2015, les chercheurs ont observé un risque accru de 49 % du retard
de la parole pour chaque demi-heure quotidienne d’écran, juste une demi-heure.

Madame Agnès BUZYN, dès 2018, soulignait aussi que l’exposition de très jeunes enfants aux écrans
- télévision, smartphone, tablette - entraînait des risques pour le développement et la santé physique à
l’occasion des 10 ans de la campagne du Conseil Supérieur de l’Audiovisuel visant à bannir les écrans
pour les moins de 3 ans.

Si nous ne voulons pas participer à La fabrique du crétin digital, du nom du livre de Michel DESMURGET,
Docteur en neurosciences et Directeur de recherche à l’INSERM, ne laissons pas entrer les écrans dans nos
crèches, je vous en supplie, et faites-en sorte que cela ne se passe pas ni dans les crèches municipales, ni
dans les crèches en délégation de Service Public. Je vous remercie.

 

M. ROBERT

Merci. Madame AJON.

MME AJON
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Très rapidement, pour ne pas faire de redites, en effet sur cette DSP, nous sommes face à ce que nous
craignons sur les DSP, c’est-à-dire un service public qui n’offre pas, et qui n’utilise pas les mêmes règles
aux parents bordelais alors qu’ils ont pour eux fait le choix d’une crèche municipale avec un règlement
intérieur qui n’est pas le même, qui n’est pas appliqué dans cette crèche. On voit un taux de présentéisme
très élevé, un prix à l’heure très élevé, et même des frais de dossier facturés aux parents à 5 300 euros de
produits pour la crèche tous les ans. Enfin, bref, on est sur une crèche qui fait un rapport financier énorme
et qui pose la question sur la qualité derrière qui est offerte aux parents, aux enfants, et surtout une inégalité
de traitement qui est juste inadmissible face à un service public.

Donc, nous vous mettions en garde depuis des années, et c’est bien ce qui arrive puisque les parents n’ont
pas le même service que les autres puisque le règlement municipal n’est pas appliqué dans cette crèche.

M. ROBERT

Madame COLLET.

MME COLLET

Oui, alors il y a des choses sur lesquelles je peux être parfaitement d’accord, en particulier avec ce qu’a dit
Madame JAMET sur la question des écrans auprès des enfants d’autant plus qu’ils sont jeunes. N’en faites
pas trop, Madame JAMET. Il est question d’une expérimentation sur des jeux sur tablette. On n’est pas là
à dire : « On va mettre les enfants sur écran toute la journée. » Mais ceci dit, je partage votre inquiétude. Il
n’y a pas de problème. On va regarder cela de très près et, de toute façon, les projets doivent être validés
par la PMI. Donc on n’ira pas sur quelque chose de conséquent. Ils proposent une expérimentation, avant
de dire que c’est scandaleux et que c’est absolument insupportable, essayons d’aller un petit peu voir ce
qu’il se passe. Cela, c’est le premier argument.

Ensuite, sur l’histoire du bio, de toute façon, toutes les crèches en Délégation de Service Public sont passées
à 50 % de bio dans leurs produits alimentaires à partir de septembre 2019. Donc, de ce côté-là, il n’y a
plus de question.

Après, sur l’histoire de l’inégalité par rapport aux parents, de l’iniquité par rapport aux choix des parents, il
faut reconnaître que, pour relever le défi de la Petite Enfance, on a fait le choix de proposer un large éventail
de partenaires qui va de la crèche associative aux micro-crèches privées et aux maisons d’assistantes
maternelles, aux assistantes maternelles indépendantes. Effectivement, les modes de garde n’ont pas tous
le même coût et, effectivement, tous les parents n’ont pas la chance d’avoir une place de crèche associative
ou municipale avec des tarifs les plus intéressants pour eux. Nous n’avons pas une place par enfant, on
est bien d’accord avec cela. Je vous ai rappelé tout à l’heure que la compétence Petite Enfance n’était pas
une compétence obligatoire de la ville. Nous avons un investissement important, mais ce n’est pas comme
l’éducation où il y a une obligation scolaire. Nous, en Petite Enfance, on a déjà la possibilité de répondre
à 72 % des demandes. Effectivement, il y a encore cette question de l’iniquité, mais on est obligé de faire
un compromis entre diversité des acteurs pour répondre aux défis, et iniquité parce qu’ils n’ont pas tous le
même financement et les participations parentales ne sont pas les mêmes.

Après, sur le présentéisme, vous avez parlé du présentéisme de 100 %, je vous rappelle que sur cette crèche
qui est située à Caudéran, il y a un fort taux d’emploi parental et les parents sont extrêmement présents sur
cette crèche. Quand ils inscrivent leur enfant à la crèche, il est souvent là sur du temps plein, et tous les
jours, y compris parfois pendant les vacances scolaires. Voilà d’où vient ce présentéisme particulièrement
important. Il n’est pas vraiment souhaitable, je vous l’accorde.

Après, qu’est-ce que vous m’avez posé ? Je crois que c’est tout. J’ai répondu à peu près à toutes les
questions. Merci.

M. LE MAIRE

Merci. Madame AJON.

MME AJON

Je crois que vous n’avez pas compris le sens de certains de nos propos. Nous parlons d’une iniquité sur
des crèches publiques puisque là, nous sommes dans une DSP. Cette crèche n’applique pas le règlement
municipal, donc il y a plus de jours de carence. Ils devraient appliquer le règlement, autrement, il y a une
iniquité sur cela.
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Et après, sur le taux de présentéisme que l’on a mis en lumière, c’est sur le taux de présentéisme financier.
Il dépasse plus de 100 %. Ce n’est pas véritablement une bonne position non plus, c’est ce que nous
regrettons quand c’est une DSP. C’est sur cela que nous vous avions alertés. L’iniquité face au service
public, l’iniquité face au financier, et après à un prix de 1,96 qui est très haut sur ce territoire aussi, sur
cette crèche.

M. LE MAIRE

Merci. Madame COLLET.

MME COLLET

Je rappelle que ce n’est pas encore un service public. Peut-être qu’un jour cela le sera, mais cela ne l’est
pas encore. Ce n’est pas encore une compétence obligatoire.

M. LE MAIRE

Si, c’est un service public.

MME COLLET

C’est un service public, mais ce que je veux dire, c’est que ce n’est pas quelque chose d’obligatoire. On
n’a pas une place par enfant.

MME AJON

(Sans micro, inaudible)

MME COLLET

Bien sûr, on peut mettre des exigences toujours plus importantes dans nos contrats. On a vu précédemment
que quand on est trop exigeant, quand on demande de rentrer dans des cases, l’équilibre financier des
différentes propositions n’est pas satisfaisant. Il faut aussi admettre que les gens qui répondent à nos
contrats de Délégation de Service Public ne peuvent pas toujours remplir toutes les cases, et si on exige
trop de choses, bientôt, on n’aura plus de réponses à nos contrats.

M. LE MAIRE

Je vous remercie de vos réponses. On ne va pas prolonger le débat. J’ai compris les arguments de chacun.
Je voudrais revenir sur l’utilisation des tablettes. Je souhaite, moi aussi, que cela soit une expérimentation
et que l’on me donne une échéance sur cette expérimentation, et que l’on puisse faire le bilan à l’issue de
cette expérimentation. Elle durera combien de temps, cette expérimentation ?

MME COLLET

Franchement, elle sera très brève, et peut-être qu’elle n’aura pas lieu si la PMI ne la valide pas. Donc, je
ne crois pas qu’il faille en faire une histoire.

M. LE MAIRE

Oui, enfin je tiens à ce que l’on soit vigilant là-dessus. OK, je passe au vote.

MME JARTY-ROY

C’était une information, Monsieur le Maire.

M. LE MAIRE

Madame AJON, oui.

MME AJON

Deux choses. L’expérimentation sur des tablettes sur des enfants de moins de 3 ans, c’est juste contraire
à tout ce que l’on sait en termes de santé publique et de promotion de la santé. Nous aimerions plutôt que
vous disiez : « On suspend cette expérimentation surtout dans une crèche de Délégation de Service Public. »

Deuxième point, j’insiste : cette Délégation de Service Public rend donc un service public par délégation,
elle ne rend pas le même service qu’aux autres Bordelais qui ont fait le choix d’une crèche municipale.
Nous demandons que cette crèche donne le même service. Et si on ne trouve pas d’entreprise privée capable
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d’appliquer le même service, cela veut dire que l’on ne peut pas faire de Délégation de Service Public, et
que cela doit rester en régie municipale.

Monsieur le Maire, j’aimerais que vous demandiez à cet opérateur qu’il respecte une Délégation de Service
Public.

Merci.

MME COLLET

Le cahier des charges ne demandait pas toutes les exigences initiales.

M. LE MAIRE

C’est, effectivement, dans le cahier des charges initiales qu’il faut regarder. Je vais regarder cela de près
avec Madame COLLET.

S’agissant de l’utilisation des écrans, moi, je suis très réticent. Tout le monde sait qu’à moins de 6 ans,
c’est compliqué. J’attends quand même les préconisations de la PMI, mais je souhaite que soit mise au PV
notre réticence très forte, et j’écrirai à la PMI pour leur exprimer officiellement la réticence de la Ville
sur cette expérimentation.

Je passe au vote. Non, c’est juste une information.

Point suivant.

MME JARTY-ROY

Délégation de Madame Magali FRONZES. Délibération 600 : « Lycée Professionnel Horticole Camille
Godard. Transfert au sein du réseau de l’enseignement agricole public. Convention. Autorisation.
Décision. »
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D-2019/586
Structure d’accueil de la Petite Enfance Docteur Christiane
Larralde. Présentation du rapport annuel de l’exercice clos le
31 décembre 2018. Information au Conseil Municipal.
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération du 26 janvier 2015, vous avez confié à la société Les Petits
Chaperons Rouges Collectivités Publiques l’exploitation, la gestion ainsi que l’entretien de
l’établissement multi-accueil de la petite enfance situé rue Albert Thomas dénommé Docteur
Christiane LARRALDE, sous la forme d’un contrat d’affermage, à compter du 1er mars 2015
pour une durée de 4 ans et six mois.
 
Conformément à l’article 52 de l’ordonnance du 29 janvier 2016, les concessionnaires ont
l’obligation de remettre à l’autorité délégante un rapport annuel. Son examen vous est
présenté sur la base de la présente synthèse conformément à l’article L.1411-3 du code
général des collectivités territoriales.
 
I – Présentation générale
 
La structure a ouvert ses portes le 1er juin 2015. Elle accueille les enfants bordelais dans
le cadre de l’Offre de Service Petite Enfance mise en place par la Ville. Elle dispose d’une
capacité d’accueil de 60 places. La crèche est ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 19h
et ceci toute l’année à l’exception des périodes de fermetures annuelles (1 semaine entre
Noël et le jour de l’an, 2 journées pédagogiques et les jours fériés).
 
II – Evolution de l’activité
 
155 enfants ont été accueillis par l’établissement en 2018 sur une base de 246 jours
d’ouverture.
 
L’activité a généré les taux de présentéisme suivants :

- un taux de présentéisme physique de 74,4%, soit 126 357 heures de présence des
enfants ;

- un taux de présentéisme financier de 86,6%, soit 146 916 heures facturées aux
familles.

 
Ces résultats correspondent à ceux prévus au contrat avec 74% de présentéisme physique
et 85% de présentéisme financier.
 
III – La qualité du service
 
Le projet pédagogique s'appuie sur les fondements de l'éducation nouvelle et sur les
pédagogies actives (type Montessori). Ce type de pédagogie favorise la libre expérimentation,
l'enfant est acteur, agit sur les situations et ne les subit pas.
 
L'objectif pour les professionnels est de favoriser l'autonomie et le libre choix de l'enfant à
travers l'observation et l'organisation des espaces favorisant ainsi les expériences en fonction
de leur âge et de leurs envies.
 
En 2018, l’équipe a poursuivi ses travaux autour du thème du « bien être » avec notamment
la communication gestuelle (mise en place de supports permettant aux enfants, aux parents
et aux professionnels de s’en saisir et réalisation d’ateliers) et la mise en œuvre d’un projet
de « toucher massage ».
Des ateliers d'une grande diversité ont été proposés aux enfants par les équipes (jeux
d'encastrements, cuisine, body painting, parcours moteur, jardinage, éveil sensoriel, baby
gym, musique...).
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La structure a également poursuivi son partenariat avec le groupe scolaire Albert Thomas
(lecture et chants) et avec la bibliothèque Saint Augustin (emprunt de livres et visite
mensuelle d’une conteuse). Elle a mis en place un partenariat avec la maison de quartier du
Tauzin pour la réalisation d’ateliers de Baby Gym
 
Les parents ont été associés à des évènements clés de la crèche tels que les réunions de
rentrée, le conseil de crèche, les cafés des parents, des rencontres à thème (agressivité,
sommeil), la semaine du goût, la semaine de la petite enfance, des ateliers parents/enfants
(éveil musical, langue des signes, body painting, manipulations et transvasement autour
du sable, jeux d’eau…) et à deux temps festifs (estival et spectacle de fin d'année). En
complément, une newsletter « crèche actus » est envoyée aux parents tous les deux mois
et les parents peuvent accéder à une interface internet dédiée.
 
L'équipe compte 22 salariés pour 21,6 Equivalents Temps pleins (ETP) dont 17,2 auprès des
enfants et 45 % de diplômés). En 2018, 9 agents en CDI ont quitté la crèche, avec 4 départs
pour mutations et 5 démissions. L'organisation et la cohésion d'équipe sont favorisés par
des réunions régulières de section. Les projets transverses sont travaillés lors de réunions
intersections et interprofessionnelles. Les directrices bénéficient d'analyses de pratiques
professionnelles et de réunions de coordination.
 
La structure a été auditée en mai 2018 dans le cadre de la démarche qualité du groupe Les
Petits Chaperons Rouges.
 
Deux enquêtes de satisfaction ont été proposées aux parents. La 1ère, réalisée en mai
et ayant pour objectif de faire un bilan complet de l'année écoulée, a ressorti un taux de
satisfaction globale de 84,47%.
Une seconde enquête réalisée en octobre, et qui concernait uniquement les nouveaux enfants
a ressorti un taux de satisfaction globale de 87,9%.
A l'issue des analyses des questionnaires de satisfaction, des plans d'actions ont rapidement
été mis en place, notamment la période d’adaptation, l’envoi de photos via l’application
Chaperons et Vous, les pratiques durant les repas et l’amélioration des supports pour assurer
le lien entre la maison et la crèche.
 
IV – Les actions de développement durable et liées à l’Agenda 21
 
Dans le cadre de ses engagements en termes de développement durable, l’équipe a organisé
des activités orientées vers le développement durable avec la récolte de matériaux de
récupération et la création d’un jardin potager.
La crèche a participé à différents projets d’ordre caritatif : collecte de jouets au profit du foyer
mère-enfants des Douves, collecte de gourdes de compote pour les clowns stéthoscope…
Lors de la semaine du développement durable, le personnel a été sensibilisé sur les éco-
gestes qu’elle réalise au quotidien.
Deux vélos ont été mis à disposition des salariés pour leur déplacement.
Les frais de transports pour les salariés qui se déplacent en bus et en tram, sont pris en
charge, et sont inférieurs au montant prévisionnel.
 
V – Les actions relatives au Pacte de Cohésion Sociale et Territoriale de la Ville
 
En 2018, la structure a proposé un emploi en insertion en CDI sur un poste d’agent spécialisé
Petite Enfance et 2 CDD, représentant 4 981 heures d’insertion, ce qui est en-dessous de
l’engagement contractuel de 6 436 heures mais au-dessus de l’exigence Ville d’un minimum
de 5% des heures réalisées en insertion. L’écart avec l’objectif s’explique par un arrêt maladie
d’une personne en insertion, la fin du dispositif de Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi
et le choix de l’apprentie d’arrêter sa formation.
 
VI – L’entretien des biens
 
Le délégataire est en charge de l’entretien des locaux et des équipements ainsi que de la
maintenance et du renouvellement des matériels mis à sa disposition. Dans ce cadre, il
a souscrit des contrats de maintenance et de vérification (24 282 euros en 2018) et a réalisé
des investissements pour un montant de 3 448 euros. Il a également renouvelé du petit
matériel pour un montant de 4 566 euros.
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VII. Eléments financiers
 
Pour rappel, le contrat ne prévoit pas la constitution d’une société dédiée à l’exploitation de
la crèche Larralde. Cela signifie que les services ne disposent pas des comptes sociaux du
délégataire mais du compte d’exploitation complété par ce dernier à partir des données de
sa comptabilité analytique.
 
L’accueil des jeunes enfants est un service financièrement déficitaire. En effet, les
participations financières des familles et de la Caisse Nationale des Allocations Familiales
(CNAF) ne suffisent pas à couvrir les charges engagées pour la réalisation de ce service. C’est
pourquoi la Ville est amenée à verser au gestionnaire de la crèche une contribution financière.
 
Dans le cas du présent contrat de délégation de service public, la participation de la Ville
est définie contractuellement. Cette participation prévisionnelle est ajustée à la marge,
conformément au contrat, en fonction : du taux horaire de l’aide au fonctionnement versée
par la Caisse d’Allocations Familiales (CAF, représentant local de la CNAF) appelée Prestation
de Service Unique (PSU), du taux de présentéisme financier (nombre d’heures facturées
aux familles divisé par le nombre d’heures maximum facturables) et du nombre de places
commercialisées à des entreprises. Ainsi, la contribution de la Ville est revue chaque année :

- à la baisse ou à la hausse, en fonction du taux réel de PSU par rapport au taux
prévisionnel ayant servi à la détermination de la participation prévisionnelle de la Ville
(mécanisme intitulé ajustement PSU au § VII.1.2 ci-après), la ville garantissant ainsi
au délégataire les taux horaire de PSU prévu contractuellement ;

- uniquement à la baisse dans le cas où le taux de présentéisme financier réel est
supérieur au prévisionnel ;

- à la baisse également si le délégataire a réussi à commercialiser des places à des
entreprises pour des enfants bordelais.

 
Les principaux enjeux financiers pour la Ville dans le cadre du présent contrat de délégation
sont les suivants :

- s’assurer que le montant de la participation de la Ville comptabilisée par le délégataire
est conforme aux calculs contractuels ;

- analyser les écarts entre les charges et produits prévisionnels, et les charges et
produits réalisés. D’une part, cela permet aux services de la Ville d’avoir une meilleure
connaissance du niveau de charges réellement engagé par le délégataire et ainsi être
mieux armés face aux candidats en phase de négociation de futurs contrats. D’autre
part, les services de la Ville s’assurent que le délégataire respecte ses engagements
contractuels. Sont ainsi comparés par exemple :

o les charges engagées pour l’entretien courant par rapport aux engagements
contractuels du délégataire ;

o le montant des investissements réalisés par rapport aux engagements
contractuels du délégataire, ainsi que le régime juridique des investissements
réalisés par rapport à la définition des biens de retour, reprise et biens propres
au contrat.

 
Le contrôle des services de la Ville a abouti aux conclusions suivantes :

- le contrôle de la participation de la Ville a mis en évidence que le montant présenté
par le délégataire dans son rapport d’activité initial était erroné. Cela a amené le
délégataire à modifier son rapport pour :

o signaler que la participation de la Ville mentionnée dans ses comptes
d’exploitation 2018 n’était pas conforme au calcul contractuel ;

o indiquer l’écart de 20 408 euros entre la participation Ville présentée et le
montant qui aurait dû être comptabilisé.
Les services de la Ville exposent donc le montant de participation conforme
au contrat dans la présente délibération.

- les charges engagées par le délégataire en 2018 pour assurer l’entretien et la
maintenance de la crèche ont été supérieures aux charges prévisionnelles de 6 534
euros ;

- depuis le début du contrat les investissements réalisés par le délégataire
correspondant à des biens de retour, ont été supérieurs de 15 625 euros aux
investissements prévisionnels totaux.

 
Le délégataire a donc bien respecté ses obligations contractuelles.
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L’analyse permettant d’aboutir à ces conclusions est détaillée ci-après.
 
Présentation des données comptables
 
Comptes de résultat 2018 et 2017 synthétiques :
 

PS : prestation de service de la CAF.
 
Par construction, le résultat net est à l’équilibre, le total des charges après rémunération du
délégataire de 1 015 564 euros étant égal au total des produits. Ces produits et charges sont
supérieurs à ceux prévus au contrat de +19 417 euros et à ceux de 2017 de 19 077 euros.
L’analyse de ces variations est réalisée ci-après. Le dépassement de 92 272 euros de la
rémunération du gestionnaire par rapport au prévisionnel est expliqué au paragraphe 7.3.
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Comptes de résultat 2018 et 2017 détaillés :
 

Mville : participation totale de la Ville égale à la part M1 et à la part M2
PS : prestation de services
 
 
 
VII.1 Les produits
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En 2018, les produits s’élèvent à 1  015 564 euros contre 996 487 euros en 2017,
soit une augmentation de 19  077  euros. En outre, en 2018, les produits perçus par la
structure ont été supérieurs de 19 417 euros par rapport aux produits du compte de résultat
prévisionnel. Cela s’explique par un nombre d’heures facturées supérieur à celui prévu (+
4 258 heures facturées) et par des subventions contrats aidées non budgétées dans les
comptes prévisionnels.
 Les produits se décomposent comme suit au 31/12/2018 :

- 764 360 euros de participation de la CAF et des familles,
- 236 666 euros de compensation de la Ville,
- 14 538 euros d’autres produits (subventions contrats aidés).

 
VII.1.1 Prestation de Service Unique (PSU) : CAF et familles

 
Les montants de participation de la CAF et des versements réalisés par les familles sont
définis par la politique appliquée par la Caisse Nationale des Allocations Familiales. Ces
produits sont supérieurs au prévisionnel du fait d’un taux de présentéisme financier réel
supérieur : 86,6 % contre 85 % prévus. Pour rappel, selon l’article 18 du contrat, le taux
de présentéisme financier est égal au nombre d’heures facturées aux familles divisé par le
nombre d’heures maximum facturables.
 

VII.1.2 Compensation Ville
 
L’article 18 du contrat de délégation définit la participation que la Ville verse au fermier. Elle
se compose de :

-  la part M1, qui correspond à la compensation versée au fermier au titre de ses
 obligations ;

-  la part M2, variable selon la performance du fermier. 
 
Le montant de la compensation Ville au titre de 2018 comptabilisé par le délégataire
en produits est de 236 666 euros. Le délégataire a également provisionné 8 000 euros
correspondant à la redevance M2 dans les charges financières. Le montant de la participation
de la Ville présenté par le délégataire dans ses comptes est donc de 228 666 euros.
Le montant tel que recalculé par les services s’établit à 249 074 euros.  Il se décompose
comme suit :

§
   236 920 euros de compensation Ville, part M1 prévue au contrat ; 

§
+   7 394 euros de compensation Ville relative à l’ouverture au mois d’août
conformément à l’article 18 du contrat ;

§
+   11 413 euros d’ajustement PSU ;

§
-      6 400 euros de redevance M2 au lieu de 8 000 euros enregistrés par
le délégataire ;

§
-        253 euros trop facturés par le délégataire en septembre 2017 et à
régulariser.

Nous constatons donc un écart entre la compensation de la Ville comptabilisée par le
délégataire et celle qui aurait dû être comptabilisée selon le contrat. Cet écart est favorable
au délégataire et s’élève à 20 408 euros.
 

VII.1.2.1 Compensation Ville part M1
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La part M1 de la compensation Ville au titre de 2018 s’élève à 244 314 euros dont 7 394
euros pour ouverture au mois d’août.
Selon l’article 18 du contrat, ce montant doit être réajusté à en fonction de la valeur réelle
du taux de l’aide (PSU) fixé par la CAF. Le taux de PSU prévisionnel pour 2018 était de
5,27 euros contre un taux réel de 5,19 euros. L’ajustement PSU calculé à partir du nombre
d’heures prévisionnelles facturées est donc de 11 413 euros.
 

VII.1.2.2 Compensation Ville part M2
 
La part M2 de la compensation Ville au titre de 2018 s’élève à - 6 400 euros.
 
L’article 18 du contrat prévoit que la part M2 soit variable selon la performance du
délégataire. Le terme M2 permet à la Ville de bénéficier d’un effet volume (taux de
présentéisme financier) à la hausse au-delà d’un seuil de 85% (ou, le cas échéant, de pénaliser
le délégataire en dessous de 80%). Ainsi, en application de l’article 18, le délégataire doit
à la ville une redevance de 4 000 euros par point de pourcentage dépassant les 85%. Le
taux de présentéisme financier réel 2018 est de 86,6 %, soit un dépassement de 1,6% des
85%.  Le délégataire doit donc à la Ville une redevance de 6 400 euros contre 8 000 euros
provisionnés dans ses comptes.
 
Notons que, n’ont pas lieu d’être appliquées en 2018 :

- la pénalité de 4 000 euros par point de pourcentage en deça de 80%, prévue au
contrat dans la part M2, applicable en cas de taux de présentéisme financier inférieur
à 80% ;

- la minoration liée à la commercialisation de places à des entreprises, aucune place
n’ayant été commercialisée en 2018.

 
VII.1.2.3 Régularisations

 
Le tableau ci-dessous synthétise l’origine et les régularisations des écarts constatés entre les
comptes d’exploitation communiqués par le délégataire dans son rapport d’activité annuel et
les montants qui auraient dû être comptabilisés selon le contrat :
 

 
L’écart de 253 euros correspond à un trop facturé à la Ville et trop comptabilisé en produit
par le délégataire. Cette erreur devait être corrigée en comptabilité en 2018, mais cela n’a
pas été le cas. En outre, un écart de 20 661 euros est né sur l’exercice. Le délégataire a
sous-estimé le produit de la compensation due par la Ville de ce montant.
Le total des écarts s’élève à 20 408 euros et correspond à des produits non comptabilisés par
le délégataire. Le montant de la compensation de la Ville effectivement versé au délégataire
s’est conformé aux calculs de la Ville.

 
VII.1.2.4 Prix d’une place en crèche pour la Ville par an

 
Ci-après un tableau de suivi du prix d’un berceau à l’année pour la Ville :
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Le montant prévisionnel de la compensation Ville au titre de 2018, est de 244 314 euros.
La capacité de la crèche étant de 60 berceaux, le prix par place prévisionnel pour la Ville
est de 4 072 euros au titre de 2018. Le montant de la participation Ville comptabilisé par
le délégataire au titre de 2018 est de 228 666 euros et présente un écart de 20 661 euros
avec la participation qu’il aurait dû comptabiliser. Au total, la compensation réelle Ville telle
que calculée par les services au titre de 2018 est de 249 327 euros soit un prix par place
de 4 155 euros. Ce prix est supérieur de 84 euros par place au prévisionnel notamment du
fait de la prise en compte de l’ajustement PSU à partir de 2018. Il est proche de celui de
2017 qui s’élevait à 4 114 euros.
 
I.2 Les charges
 
Le total des charges de l’exercice 2018, incluant les frais de services support, la rémunération
du délégataire s’élève à 1  015 564 euros contre 996 487 euros en 2017, soit une
augmentation de 19 077 euros. Le total des charges prévues au modèle pour 2018 est de
996 147 euros soit 19 417 euros de moins que le réalisé.
 
Les charges sont principalement constituées de :

- charges de personnel (hors personnel extérieur) de 619 378 euros pour 21,6
équivalents temps plein en moyenne, soit 61% du total des charges ;

- des frais de siège comptabilisés en charges diverses de gestion courante et de la
rémunération du gestionnaire, respectivement de 70 467 euros et 108 757 euros,
soit 7% et 11% du total des charges ;

- des services extérieurs pour 85 082 euros, représentant 8% du total des charges,
dont essentiellement des frais d’alimentation de 56 944 euros, soit 6 % des charges,
et 24 282 euros de frais d’entretien et réparation ;

- des impôts et taxes et impôt des sociétés de 58 734 euros, soit 6% du total des
charges,

- divers achats pour un total de 30 467 euros ,soit 3% du total des charges, dont
principalement l’énergie et fluides pour 12 760 euros, les produits pharmaceutiques
dont couches pour 8 587 euros.

 
VII.2.1 Les charges de personnel
 

La masse salariale 2018, salaires bruts et charges patronales, est de 593 274 euros contre
579 376 euros en 2017 et 684 723 euros prévus pour 2018.
 
L’écart négatif de 91 449 euros entre le prévisionnel et le réalisé s’explique par :

- des salaires bruts réels de 466 512 euros contre 507 107 euros dans les comptes
prévisionnels soit un écart négatif de 40 595 euros, 

- des charges patronales réelles de 126 762 euros contre 177 616 euros dans le
prévisionnel, soit 50 854 euros de charges en moins dans les comptes réels par
rapport au compte prévisionnel.

 
L’écart négatif sur les salaires bruts est dû à la non utilisation par le délégataire de l’enveloppe
de 40 936 euros de rémunération complémentaire prévue en cas d’ouverture au mois d’août.
Le gestionnaire a géré les départs en congés de ses salariés de manière à ce qu’une équipe
suffisante soit présente au mois d’août sans embaucher de personnel supplémentaire.
 
L’économie sur les charges patronales s’explique quant à elle par :

- de faibles taux de charges sur les deux contrats aidés de l’exercice 2018;
- le fait que le total des salaires bruts ait été inférieur au prévisionnel.

 
VII.2.2 Les frais des services supports et autres rémunérations du délégataire
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Les frais de gestion et la rémunération du gestionnaire après IS, s’élèvent respectivement à
70 467 euros et 108 757 euros, soit 11% et 7% du total des charges. Au prévisionnel, ces
charges étaient respectivement de 30 563 euros et 16 485 euros (3% et 1,7% du total des
charges) soit un écart positif favorable au délégataire de 132 176 euros. Ces frais n’ont, en
aucun cas, une influence sur les montants versés par la Ville de Bordeaux au fermier, qui
sont définis contractuellement, sur la base des comptes prévisionnels.
 

VII.2.3 Les charges d’alimentation et boissons
 
Les charges réellement engagées pour l’alimentation et les boissons sont de 58 719 euros
contre 56 944 euros prévues. Ces charges sont donc conformes au prévisionnel.
 

VII.2.4 Les dotations aux amortissements d’immobilisation
 
Depuis le début du contrat, les investissements réalisés par le délégataire correspondant à
des biens de retour, se sont élevés à 107 429 euros. Les dotations aux amortissements
d’immobilisation prévues dans les comptes d’exploitation sur la durée du contrat, c’est-à-
dire jusqu’au 31 août 2019, s’élèvent à 91 804 euros. Au 31/12/2018, les investissements
réalisés sont donc supérieurs de 15  625 euros au montant total des investissements
prévisionnels.
La valeur nette comptable de ces biens est de 21 707 euros au 31/12/2018. Elle devra être
à zéro à la fin du contrat car les biens de retour reviendront gratuitement à la Ville sans que
le délégataire ne puisse prétendre à une indemnisation.
 

VII.2.5 Impôts sur les sociétés (IS)
 
Ce poste s’élève à 21 659 euros au 31/12/2018 contre 7 706 euros prévus au contrat, soit
un écart négatif de 13 953 euros.  Sont comptabilisés :

- le crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi pour – 26 000 euros environ ;
- l’impôt sur les sociétés (IS) à hauteur de 48 000 euros environ. Cette charge d’IS

comptabilisée semble surestimée au niveau de la structure du fait du mode de calcul
appliqué par le fermier pour l’évaluer. Cette méthode est exposée dans le rapport
d’activité du délégataire. Elle omet tous les retraitements fiscaux  à appliquer au
résultat net pour obtenir le résultat fiscal sur lequel est calculé l’impôt. Par exemple,
le CICE n’est pas déduit de la base imposable ce qui augmente mécaniquement le
montant de l’IS. Cela ne vient en rien influencer le montant de la compensation
versée par la Ville. Toutefois, si la charge d’IS était revue à la baisse, cette dernière
viendrait abonder la rémunération du gestionnaire qui apparaîtrait donc supérieure à
celle présentée.
 
VII.2.6 Coût de revient par place

 
Le tableau ci-après synthétise le coût annuel par berceau :
 

 
Le coût annuel par place a été calculé selon trois méthodes :

§
hors rémunération du délégataire ;

§
hors frais de siège et hors rémunération ;

§
dont frais de siège et rémunération du délégataire.
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En 2018, le coût par berceau réel, hors rémunération du délégataire ressort à 15 113 euros
contre 16 310 euros prévus. Ce delta s’explique principalement par les économies réalisées
sur l’enveloppe prévisionnelle de dépenses pour ouverture au mois d’août. Ce coût est
supérieur au coût réel 2017 qui s’élevait à 14 572 euros du fait d’une hausse des salaires
bruts.
 
VII.3 Le résultat et la rentabilité pour le délégataire
 

 
 
En 2018, la rémunération totale du délégataire pour sa gestion de la crèche, incluant les frais
des services supports et la rémunération du gestionnaire s’élève à 179 224 euros contre 47
048 euros prévus au contrat, soit un écart de 132 176 euros en plus au réel. En N-1 cette
rémunération était de 188 121 euros. Elle est donc relativement stable entre 2017 et 2018.
 
L’écart de 132 176  euros en 2018, entre le réalisé et le prévisionnel, s’explique
principalement par :

§
des économies sur des postes de charges, liées à la non consommation de l’enveloppe
de dépenses prévisionnelles pour ouverture au mois d’août ;

§
des produits supérieurs au prévisionnel de +19 417 euros. En effet, les produits
perçus de la CAF et des familles (PSU) ont été globalement supérieurs de 12
527 euros au prévisionnel - malgré la baisse du taux unitaire d’aide versé par la CAF
- grâce à un bon taux de présentéisme (effet volume positif). En outre, la structure a
perçu des subventions contrats aidés pour 14 538 euros, subventions qui n’étaient
pas prévues au contrat.
 

Comme pour les frais de siège mentionnés ci-avant, les excédents de rémunération du
délégataire et de résultat net n’ont en aucun cas une influence sur le montant de la
compensation versée par la Ville car elle est définie contractuellement, sur la base des
comptes prévisionnels.
 
Pour votre complète information le rapport annuel 2018 est annexé à la présente synthèse.
 
Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en prendre acte.
 
 
 
 
 
 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL
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D-2019/587
Structure d’accueil de la Petite Enfance Mirassou.
Présentation du rapport annuel de l’exercice clos le 31
décembre 2018. Information au Conseil Municipal.
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération du 2 mai 2016, vous avez confié, dans le cadre de la procédure de
renouvellement du contrat arrivé à son échéance le contrat d’affermage à la société Maison
Bleue pour une durée de 6 ans à compter du 1er août 2016.
 
Par délibération du 6 juin 2016, vous avez autorisé l’avenant portant sur la création de la
société dédiée, LA MAISON BLEUE – BORDEAUX 3 SARL, à l'exécution exclusive de la
convention ayant pour objet l'exploitation, la gestion et l'entretien de l'établissement multi-
accueil petite enfance de la rue Mirassou à Bordeaux.
 
Par délibération du 9 juillet 2017, vous avez autorisé l’avenant portant sur la modification des
statuts de la société « LA MAISON BLEUE-BORDEAUX 3 SARL » et de retenir la substitution
de la nouvelle société LA MAISON BLEUE, à la société LA MAISON BLEUE SAS dans tous
ses droits et obligations nés desdites conventions de délégation de service public.
 
Conformément à l’article 52 de l’ordonnance du 29 janvier 2016, les concessionnaires ont
l’obligation de remettre à l’autorité délégante un rapport annuel. L’examen du rapport du
délégataire La Maison Bleue pour l’année 2017 vous est présenté sur la base de la présente
synthèse, conformément à l’article L. 1411-3 du code général des collectivités territoriales.
 
I – Présentation générale
 
La structure accueille les enfants bordelais dans le cadre de l’Offre de Service Petite Enfance
mise en place par la Ville. Elle dispose d’une capacité d’accueil de 60 places et est ouverte
du lundi au vendredi de 7h30 à 19h.
 
II – Evolution de l’activité
 
154 enfants ont été accueillis sur l’établissement en 2018, sur la base de 246 jours
d'ouverture.
 
L’activité a généré les taux de présentéisme suivants :

ü
un taux de présentéisme physique de 73,5%, soit 124 834 heures, ce qui est inférieur
à celui prévu au contrat avec 74,6% ;

ü
un taux de présentéisme financier de 84,9%, soit 144 041 heures, ce qui est
supérieur à celui prévu au contrat de 83,5%.
 

III – La qualité du service
 
En 2018, la structure a poursuivi la mise en œuvre de son projet pédagogique avec
notamment :

ü
le développement d’un projet de lien intergénérationnel avec la maison de retraite ;

ü
la mise en place d’un espace sensoriel ;

ü
le déploiement de la communication gestuelle associée à la parole.

 
Le projet pédagogique de la crèche est basé sur l’éveil artistique, culturel et sensoriel avec
différentes activités d’éveil proposées  notamment le potager, la peinture corporelle, de
l’éveil musical, le Kamishibai, des ateliers cuisine, des jeux d’eau, de manipulation et de
transvasement, du yoga et de la relaxation. En complément, des évènements festifs ont eu
lieu tout au long de l’année : carnaval, fête de fin d’année sur le thème du cirque, fête de
l’hiver...
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En 2018, la crèche a accueilli une famille en situation d’urgence. De plus, un enfant porteur
d’un handicap a pu être accueilli en coordination avec des partenaires institutionnels.
 
Les parents occupent une place centrale dans la mise en œuvre du projet pédagogique. Ils
ont été associés à des évènements clés de la crèche tels que les réunions de rentrée, des
cafés des parents, des rencontres à thème (propreté, choix des chaussures, morsure), le
festival des parents, des expos photos, une bourse aux jouets. Une gazette est adressée aux
parents tous les semestres. La crèche a également développé une application mobile appelé
A la crèche qui permet de communiquer avec les familles.
 
Dans le cadre du suivi réalisé par les équipes supports de La Maison Bleue, la structure a
bénéficié d’audits réguliers tant sur son fonctionnement que sur la pédagogie.
 
Au 31/12/2018, l’équipe était composée de 23 salariés représentant 21,62 Equivalents
Temps Pleins, dont 54% de diplômés et 17,5 Equivalents Temps Pleins auprès des enfants.
Le changement de délégataire, d’organisation et le départ à la retraite de la directrice a
occasionné le départ de nombreux collaborateurs. Ainsi, en 2018, 14 agents ont quitté
la crèche principalement sur le 1er semestre (11 agents). Depuis l’arrivée de la nouvelle
directrice en avril, le délégataire a travaillé afin de stabiliser l’équipe et cette dernière s’est
stabilisée depuis septembre 2018. A noter, le nombre d’équivalent temps plein (ETP) moyen
a toutefois été de 21,4 sur l’année 2018 en ligne avec l’ETP prévisionnel de 21,5. Le
délégataire a travaillé sur l'organisation et la cohésion d'équipe par des réunions régulières de
section. Les projets transverses sont travaillés lors de réunions d’équipe et d’encadrement
ainsi que lors des deux journées pédagogiques.
 
L'enquête de satisfaction 2018 révèle que 95 % des parents sont satisfaits ou très satisfaits.
 
IV – Les actions de développement durable et liées à l’Agenda 21
 
En 2018, la structure a mis en place des actions dans le cadre de son programme Agenda 21
avec notamment : la mise en place d’un potager pédagogique, l’application d’une politique
achats vertueuse et responsable, l’utilisation de produits d’entretien éco-labellisés, le recours
à 52% de produits biologiques dans l’alimentation, l’utilisation de produits frais et de saison
en majorité, l’utilisation d’objets recyclés pour les activités…
La crèche a participé à différents projets d’ordre caritatif : récolte de bouchons de liège pour
l’association Agir Cancer Gironde, collecte de jouets et dons à la Croix Rouge, bourse de
jouets.
 
V – Les actions relatives au Pacte de Cohésion Sociale et Territoriale de la Ville
 
En 2018, la structure a comptabilisé seulement 4 128 heures d’insertion. L’écart avec
l’engagement contractuel d’une moyenne annuelle de 9 874 heures s’explique par le fait
que les contrats d’avenir ont été suspendus et les postes à pouvoir étaient principalement
des emplois diplômés.
Un travailleur porteur de handicap en CDI à mi-temps est employé par la crèche.
 
VI – L’entretien des bâtiments
 
Le délégataire est en charge de l’entretien des locaux et des équipements ainsi que de la
maintenance et du renouvellement des matériels mis à sa disposition.
 
La Maison Bleue a réalisé des opérations de maintenance et d’entretien pour un montant
de 19 187 euros.
 
VII - Eléments financiers
 
L’accueil des jeunes enfants est un service financièrement déficitaire avec une participation
des familles basée sur un tarif défini par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CNAF).
En effet, les participations financières des familles et de la Caisse Nationale des Allocations
Familiales (CNAF) ne suffisent pas à couvrir les charges engagées pour la réalisation de
ce service. C’est pourquoi la Ville est amenée à verser au gestionnaire de la crèche une
contribution financière.
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Dans le cas du présent contrat de délégation de service public, la participation de la Ville
est définie contractuellement. Cette participation prévisionnelle est ajustée à la marge,
conformément au contrat, en fonction : du taux horaire de l’aide au fonctionnement versée
par la Caisse d’Allocations Familiales (CAF, représentant local de la CNAF) appelée Prestation
de Service Unique (PSU), du taux de présentéisme financier (nombre d’heures facturées
aux familles divisé par le nombre d’heures maximum facturables) et du nombre de places
commercialisées à des entreprises. Ainsi, la contribution de la Ville est revue chaque année :

- à la baisse ou à la hausse, en fonction du taux réel de PSU par rapport au taux
prévisionnel ayant servi à la détermination de la participation prévisionnelle de la Ville
(mécanisme intitulé ajustement PSU au § VII.1.2 ci-après), la ville garantissant ainsi
au délégataire les taux horaire de PSU prévu contractuellement ;

- uniquement à la baisse dans le cas où le taux de présentéisme financier réel est
supérieur au prévisionnel ;

- à la baisse également si le délégataire a réussi à commercialiser des places à des
entreprises pour des enfants bordelais.

 
Les principaux enjeux financiers pour la Ville dans le cadre du présent contrat de délégation
sont les suivants :

- s’assurer que le montant de la participation Ville comptabilisée par le délégataire est
conforme aux calculs contractuels ;

- analyser les écarts entre les charges et produits prévisionnels, et les charges et
produits réalisés. D’une part, cela permet aux services de la Ville d’avoir une meilleure
connaissance du niveau de charges réellement engagé par le délégataire et ainsi être
mieux armés face aux candidats en phase de négociation de futurs contrats. D’autre
part, les services de la Ville s’assurent que le délégataire respecte ses engagements
contractuels. Sont ainsi comparés par exemple :

o les charges engagées pour l’entretien courant par rapport aux engagements
contractuels du délégataire ;

o le montant des investissements réalisés par rapport aux engagements
contractuels du délégataire, ainsi que le régime juridique des investissements
réalisés par rapport à la définition des biens de retour, de reprise et biens
propre au contrat ;

o le nombre d’équivalents temps plein par rapport à l’exigence contractuelle.
 
Le contrôle des services de la Ville a abouti aux conclusions suivantes :

- le contrôle du calcul de la participation de la Ville a mis en évidence une erreur du
délégataire. Il a sous-estimé la participation de la Ville de 1 421 euros. Cette erreur
sera corrigée dans ses comptes 2019 ;

- les charges engagées par le délégataire en 2018 pour assurer l’entretien et la
maintenance de la crèche ont été supérieures à son engagement prévisionnel,
mentionné en annexe 14 du contrat de délégation, de 678 euros ;

- depuis le début du contrat les investissements réalisés par le délégataire
correspondant à des biens de retour, ont été supérieurs de 2  094 euros aux
investissements prévisionnels.

- le nombre d’équivalents temps plein moyen (ETP) a été de 21,4 en 2018, il tend à
égaler le nombre d’ETP prévisionnel de 21,5.

 
Le délégataire a donc bien respecté ses obligations contractuelles.

 
L’analyse permettant d’aboutir à ces conclusions est détaillée ci-après.
 
 
Présentation des données comptables
 
Comptes de résultat 2018 et 2017 synthétiques :
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Le résultat net 2018 présente un déficit de 9 087  euros, le total des charges après
rémunération du délégataire est de 1 004 461 euros et le total des produits est de 995
374 euros. Les charges sont supérieures au contrat de 75 765 euros et les produits de
66 677 euros. L’analyse de ces écarts est réalisée ci-après.
 
Comptes de résultat réels et prévisionnels 2018 et 2017 :
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VII.1 Analyse des produits
 

 
Les produits comptabilisés par le fermier se décomposent comme suit au 31/12/2018 :

- 743 195 euros de participation de la CAF et des familles,
- 213 377 euros de participation de la Ville,
-  38 309  euros d’autres produits de gestion courante (dont principalement  : des

 produits de commercialisation de places pour 22 183 euros, subventions contrat
 avenir pour 15 206 euros, des frais de dossiers parents pour 6 100 euros). 

 
En 2018, les produits sont de 995 374 euros et sont supérieurs aux produits prévisionnels
évalués à 928 697 euros soit un écart positif de 66 677 euros. Cela s’explique :

- par un taux de présentéisme financier en 2018 supérieur au contrat : 84,9% contre
83,5% prévus et

- par une participation de la Ville supérieure de 10  816 euros par rapport à la
participation prévisionnelle

- du fait des autres produits de gestion courante de 38 309 euros contre 0 euros
prévus au contrat.

 
L’analyse des montants et variations des produits est proposée ci-après.
 

VII.1.1 Prestation de Service Unique (PSU) : CAF et familles
 

Les montants de participation de la CAF et des versements réalisés par les familles sont
définis par la politique appliquée par la Caisse Nationale des Allocations Familiales. En 2018,
ces produits sont supérieurs au prévisionnel du fait d’un taux de présentéisme financier
supérieur au contrat : 84,9% contre 83,5%. Pour rappel, selon l’article 18 du contrat, le
taux de présentéisme financier est égal au nombre d’heures facturées aux familles divisé par
le nombre d’heures maximum facturables.
 

VII.1.2 Participation Ville
 
Le contrôle du calcul de la participation de la Ville par les services a mis en évidence une
erreur du délégataire. Il a sous-estimé la participation de la Ville de 1 421 euros. Cette erreur
sera corrigée dans ses comptes 2019. Le détail de ce contrôle est présenté ci-après.
 
L’article 18 du contrat de délégation définit la participation que la Ville verse au fermier. Elle
se compose de :

- la part M1, qui correspond à la compensation versée au fermier en contrepartie des
contraintes particulières imposées par l’exploitation de ce type de service ;

- la part M2, variable selon la performance du fermier.
 

Le montant de la compensation Ville comptabilisée par le délégataire en 2018 est de 213
377 euros. Ce montant correspond à :

· 193 165 euros de participation Ville, part M1 prévisionnelle, hors ouverture du mois
d’août ;

· 9 396 euros de participation Ville, part M1 prévisionnelle, pour l’ouverture du mois
d’août ;
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· 11 216 euros relatifs à l’ajustement PSU ;
· -  9 976  euros de redevance liée au présentéisme financier réel supérieur au

prévisionnel ;
· - 14 000 euros de minoration liée à la commercialisation de places à des entreprises ;
· 24  998 euros de régularisations suite à des erreurs de comptabilisation sur les

exercices antérieurs et conformément à la délibération sur le rapport annuel 2017.
· -1 421 euros d’ajustement PSU 2018 sous-estimé par le délégataire. Un produit de

1 421 euros devra être comptabilisé dans les comptes 2019 au titre de 2018.
 
 

VII.1.2.1 Participation Ville part M1
 
La part M1 de la compensation Ville au titre de 2018 s’élève à 213 777 euros, PSU incluse,
soit 193 165 euros augmentés de 9 396 euros de compensation prévisionnelle versée par
la Ville dans le cadre de l’option pour une ouverture de 4 semaines supplémentaires au mois
d’août. Selon l’article 18 du contrat, ces montants sont figés, sous réserve des ajustements
fonction du taux horaire réel de PSU. Le contrat prévoit que ces ajustements débutent au titre
de l’année 2018 car le taux horaire PSU 2018 n’était pas connu à la signature du contrat.
Il avait été estimé à 5,27 euros. Or, ce taux horaire n’a en réalité été que de 5,19 euros.
Le contrat prévoit dans ce cas un réajustement de la participation de la Ville prévisionnelle
à la hausse afin de combler le manque à gagner du délégataire. En 2018, l’ajustement PSU
aurait ainsi dû être de 11 216 euros. Or, le délégataire l’a sous-estimé de 1 421 euros qui
devront être comptabilisés en produits en 2019.
 

VII.1.2.2 Participation Ville part M2
 
La part M2 de la compensation Ville au titre de 2018 s’élève à - 23 976 euros. L’article 18
du contrat prévoit que la part M2 soit variable selon la performance du fermier, la part M2
vient toujours baisser la part M1.
 
En 2018, M2 correspond à :

· - 9  976 euros de redevance versée par le fermier à la Ville. Comme prévu au
contrat à l’article 18, cette redevance équivaut à 50 % des recettes CAF et familles
supplémentaires, perçues par le fermier, au-delà d’un taux de présentéisme financier
de 83,5%. Ce dernier représente 140  197 heures facturées selon le contrat  :
132 515 heures hors mois d’août et 7 682 heures pour le mois d’août. Le nombre
d’heures facturées réel en 2018 a été de 144 041 heures soit 3 844 heures de plus
que dans le prévisionnel. Avec un taux PSU réel en 2018 de 5,19 euros, cela implique
un reversement du fermier au délégant de 9 976 euros ;

· -14 000 euros de minoration de la compensation Ville liée à la commercialisation
de places à des entreprises. En effet, le contrat prévoit que la commercialisation
d’une place entraîne une minoration de la compensation Ville de 7 000 euros HT par
an. Au total, 2 places ont été commercialisées en 2018, soit une minoration de 14
000 euros en faveur de la Ville ;

 
Notons que, n’a pas lieu d’être appliquée en 2018, la pénalité de 3 000 euros prévue au
contrat dans la part M2. Cette pénalité s’applique dans les cas suivants :

- si le taux de présentéisme financier est inférieur au présentéisme physique ;
- si le prix de revient de la structure est supérieur au seuil d’exclusion défini par la CAF ;

o si le taux de présentéisme physique constaté est inférieur à 70%.
 
Ces conditions ne sont pas remplies en 2018. En effet :

- le taux de présentéisme financier est de 84,9%, il est donc supérieur au taux de
présentéisme physique qui est de 73,54% ;

- le seuil d’exclusion de la CAF est de 15,19 euros en 2018, contre un prix de revient
réel en 2018 de 7,91 euros par heure de présence (charges divisées par heures de
présences) ;

- le taux de présentéisme physique est de 73,54%, il est supérieur à 70%.
 
 

VII.1.2.3 Régularisations
 

1225



Séance du mercredi 18 décembre 2019
Le tableau ci-dessous synthétise l’origine et les régularisations de ces écarts au titre de 2017
et 2018 :
 

 
 
Comme détaillé dans le tableau ci-avant, il a été recensé des écarts entre les montants
comptabilisés par le fermier au titre de la participation de la Ville et les montants qu’il aurait
dû comptabiliser selon le contrat. Le fermier a comptabilisé 24 998 euros en 2018 au titre de
régularisations d’écarts nés sur des exercices antérieurs. Un nouvel écart relatif à l’exercice
2018 a été identifié, le fermier devra comptabiliser un produit de 1 421 euros en 2019 au
titre de 2018 car il a réalisé ses calculs à partir d’un montant horaire PSU réel de 5,20 euros
contre 5,19 euros.
 

VII.1.2.4 Prix d’une place en crèche pour la Ville par an
 
Ci-après un tableau de suivi du prix d’un berceau à l’année pour la Ville :
 

 
Le montant de la participation Ville réelle au titre de 2018, calculée conformément au contrat
s’élève à 189 801 euros pour 60 berceaux, soit un prix par place pour la Ville de 3 163 euros.
Le coût par place prévisionnel était de 3 376 euros soit un coût moindre pour la Ville de 213
euros par place. Cette économie résulte de la commercialisation de places à des réservataires
par le délégataire et d’un présentéisme financier réel supérieur au prévisionnel ayant généré
une minoration de la participation Ville. En 2017, le coût par place réel pour la Ville s’élevait
à 3 035 euros. Ce coût était plus faible de 128 euros par place par rapport au coût réel par
place 2018 car aucun ajustement PSU n’était prévu.
 
VII.2 Les charges
 
Le total des charges de l’exercice 2018, incluant les frais de services support, la rémunération
du délégataire et hors résultat net de l’exercice revenant au délégataire s’élève à 1 004 461
euros en 2018 contre 918 576 euros en 2017. Le total des charges prévues au modèle pour
2018 est de 928 696 euros soit 75 765 euros de moins que le réalisé.
 
Les charges sont principalement constituées de :
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- charges de personnel de 609 386 euros pour 21,4 équivalents temps plein en

moyenne, soit 66% du total des charges ;
- frais de services support d’un montant de 68 125 euros et rémunération du

gestionnaire après IS de 69 329 euros, soit 15% du total des charges ;
- services extérieurs pour 87 943 euros, représentant 10% du total des charges,

dont des frais d’alimentation de 62 676 euros et 19 187 euros de frais d’entretien
et maintenance ;

- impôts et taxes et impôt sur les sociétés s’élevant respectivement à 63 140 euros
et 29 865 euros, soit 9% du total des charges,

- divers achats pour un total de 46 792 euros, soit 5% du total des charges, dont
principalement l’énergie pour 19 039 euros, l’hygiène et la pharmacie pour 13 491
euros et les fournitures activités, puériculture pour 8 041 euros.

 
VII.2.1 Les charges de personnel
 

La masse salariale 2018, salaires bruts et charges patronales, est de 594 107 euros contre
558 626 euros en 2017 et 663 916 euros prévus au contrat pour 2018.
 
L’écart de 69 809 euros entre le prévisionnel et le réalisé s’explique par :

- des salaires bruts réels de 476 526 euros contre 504 117 euros dans les comptes
prévisionnels soit un écart négatif de 27 591 euros,

- des charges patronales réelles de 117 581 euros contre 159 799 euros dans le
prévisionnel, soit
42 218 euros de charges en moins dans les comptes réels par rapport au compte
prévisionnel.

 
L’écart négatif sur les salaires bruts est plus faible qu’en 2017 du fait de la stabilisation
progressive de l’équipe en 2018.Le nombre d’équivalents temps plein moyen (ETP) a été de
21,4 en 2018, quasi en ligne avec l’ETP prévisionnel de 21,5 et supérieur à l’ETP 2017 de
19,5. Ainsi, les salaires bruts 2018 sont supérieurs de 32 952 euros à ceux de 2017 du fait
de l’augmentation du nombre d’ETP.
 
L’économie sur les charges patronales s’explique quant à elle par :

- une rémunération brute réelle inférieure à la rémunération brute
prévisionnelle contribuant à un montant de charges moins élevé;

- le fait que le Crédit d’Impôt pour la Compétitivité et l’Emploi (CICE) vienne fortement
diminuer les charges patronales : - 25 938 euros. Cette diminution de charges n’avait
pas été prévue au contrat ;

- de faibles taux de charges sur les contrats aidés.
 

VII.2.2 Les frais de services support et autres rémunérations du délégataire
 
Les frais de services support et rémunération du gestionnaire après IS s’élèvent à 137 454
euros, soit 14% des charges en 2018. Ces charges sont incluses dans les rubriques suivantes
du compte de résultat :

- service support : 68 125 euros ;
- rémunération gestionnaire après IS : 69 329 euros.

Ces frais incluent une partie du salaire de la coordinatrice, ainsi que les coûts des fonctions
support tels que la comptabilité et les ressources humaines, les coûts de formation.
Ces frais n’ont, en aucun cas, une influence sur le montant de la participation que la ville
de Bordeaux verse au fermier car elle est définie contractuellement, sur la base des comptes
prévisionnels.
 

VII.2.3 Les charges d’alimentation
 
Nous notons que les charges engagées pour l’alimentation sont de 62 676 euros contre 32
343 euros prévues au contrat, soit un coût supplémentaire pour le délégataire de 30 333
euros. En effet, plus d’enfants que prévu ont été accueillis au moment des repas. De plus, la
Directrice de la crèche a identifié un dérapage des coûts. Elle gère maintenant les commandes
et les stocks alimentaires elle-même afin que cela ne se renouvelle pas.
 

VII.2.4 Les charges d’entretien et maintenance
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Les charges d’entretien et maintenance se sont élevées à 20 352 euros dont 19 187 euros
comptabilisés au compte de résultat sur la ligne « Entretien et réparation (bien immob/mob/
maintenance) » et 1 165 euros comptabilisés sur la ligne « Divers » de la rubrique « services
extérieurs » du compte de résultat. L’engagement prévisionnel mentionné en annexe 14 du
contrat de délégation s’élève à 19 674 euros par an. Le délégataire a donc dépensé 678
euros de plus que ce qui été prévu au contrat pour assurer l’entretien et la maintenance
de la crèche. Les principales réparations ayant eu lieu en 2018 concernent le chauffage,
l’ascenseur et le portail.
 

VII.2.5 Les investissements
 
Le délégataire a réalisé 85 927 euros d'investissements depuis le début du contrat. Sur ces
85 927 euros, 17 999 euros correspondent à des biens de retour et 67 928 euros à des
biens propres. L'annexe 3 du contrat prévoyait des investissements (biens de retour) de 11
591 euros dans le cadre de la reprise de la crèche. Ces investissements ont bien été réalisés
par le délégataire à hauteur de 10 243 euros en 2016. De plus l'annexe 3, prévoit que la
directrice de la structure puisse utiliser un budget investissement supplémentaire de 12 942
euros sur la durée du contrat soit 2 157 euros par an. En 2017, un budget de 4 517 euros
a été dépensé et des investissements à hauteur de 3 239 euros ont également été réalisés
en 2018. Ainsi, comme le démontre le tableau ci-dessous, depuis le début du contrat, les
investissements réalisés par le délégataire concernant les biens de retour ont été supérieurs
de 2 094 euros aux investissements prévisionnels.
 

 
VII.2.6 L’impôts sur les sociétés (IS)
 

L’impôt sur les sociétés comptabilisé au titre de 2018 est de 29 865 euros contre 4 097
euros prévus au contrat soit 25 768 euros de plus dans les comptes réels. Cette charge
d’IS comptabilisée semble surestimée au niveau de la structure du fait du mode de calcul
appliqué par le fermier pour l’évaluer. Cette méthode est exposée dans le rapport d’activité du
délégataire. Elle omet tous les retraitements fiscaux à appliquer au résultat net pour obtenir
le résultat fiscal sur lequel est calculé l’impôt. Par exemple, le CICE n’est pas déduit de la
base imposable ce qui augmente mécaniquement le montant de l’IS. Cela ne vient en rien
influencer le montant de la compensation versée par la Ville.
 

VII.2.7 Coût de revient par place
 
Le tableau ci-après synthétise le coût annuel par berceau :
 
 
 

 
 
 

1228



Séance du mercredi 18 décembre 2019
Nous avons calculé le prix de revient par place de la manière suivante : dépenses réelles hors
frais de services support (appelé frais de siège dans le tableau ci-dessus), hors rémunération
du délégataire et résultat net déficitaire inclus divisés par le nombre de places.

 
Nous constatons qu’en 2018, le prix de revient par berceau réel du délégataire, hors frais
de services support, rémunération du délégataire et résultat net, est de 14  602 euros
contre 15 014 euros dans le prévisionnel contractuel. Ce delta de - 413 euros s’explique
principalement par les économies réalisées sur les charges sociales patronales par rapport
au prévisionnel (effet CICE) et sur des frais de formation puisque les formations ont été
dispensées en interne. Le coût de revient réel inférieur au prévisionnel ne s’explique pas par
un nombre d’ETP réel inférieur au prévisionnel. En 2018 le nombre d’ETP réel est très proche
du nombre d’ETP contractuel.
 
VII.3 Le résultat et la rentabilité pour le délégataire
 

 
 
En 2018, la rémunération totale du délégataire pour sa gestion de la crèche, incluant les
frais des services support, la rémunération du gestionnaire après impôt sur les sociétés et
le résultat net de l’année, s’élève à 128 367 euros contre 27 835 euros prévus au contrat,
soit un écart de 100 532 euros.
 
L’écart de 100  532 euros en 2018, entre le réalisé et le prévisionnel, s’explique
principalement par :

§
des économies sur des postes de charges, en particulier sur  les charges sociales
patronales : - 42 218 euros (économie sur les charges patronales grâce aux contrats
aidés, et CICE) ;

§
des produits supérieurs au prévisionnel de + 66 677 euros.
En effet, les produits PSU (CAF et familles) ont été supérieurs de 17 059 euros au
prévisionnel grâce à un très bon taux de présentéisme financier. Les autres produits
ont été supérieurs au prévisionnel de 38 309 euros comme détaillé ci-avant.

 
Comme pour les frais de services support mentionnés ci-avant, les excédents de rémunération
du délégataire et de résultat net n’ont aucune conséquence sur les montants versés par la
ville de Bordeaux. La compensation versée par la Ville n’est pas influencée par l’augmentation
de ces frais, car elle est définie contractuellement, sur la base des comptes prévisionnels.
 
 
Pour votre complète information le rapport annuel 2018 est annexé à la présente synthèse.
 
Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en prendre acte.
 
 
 
 
 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL
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D-2019/588
Structure d’accueil de la Petite Enfance La Berge du Lac.
Présentation du rapport annuel de l’exercice clos le 31
décembre 2018. Information au Conseil Municipal.
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération du 2 mai 2016, vous avez confié, dans le cadre de la procédure de
renouvellement du contrat arrivé à son échéance, le contrat d’affermage à la société People
and Baby pour une durée de 6 ans à compter du 1er août 2017.
 
Conformément à l’article 52 de l’ordonnance du 29 janvier 2016, les délégataires de service
public ont l’obligation de remettre à l’autorité délégante un rapport annuel. Son examen vous
est présenté sur la base de la présente synthèse conformément à l’article L.1411-3 du code
général des collectivités territoriales.
 
I – Présentation générale
 
La crèche accueille les enfants bordelais dans le cadre de l’Offre de Service Petite Enfance
mise en place par la Ville. Elle dispose d’une capacité de 60 places depuis le 1er août 2017.
La crèche est ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 19h et ceci toute l’année à l’exception
des périodes de fermetures annuelles (1 semaine entre Noel et le jour de l’an, 2 journées
pédagogiques et les jours fériés).
 
II – Evolution de l’activité
 
En 2018, la crèche a accueilli 134 enfants inscrits et a été ouverte 245 jours. L’activité a
généré les taux de présentéisme suivants :

- un taux de présentéisme physique de 76,6 % avec 107 720 heures de présence
des enfants,

- un taux de présentéisme financier de 88,2 % soit 124 048 heures facturées aux
familles.

 
Ces taux correspondent à ceux prévus contractuellement avec 89 % pour le présentéisme
financier et de 77% pour le présentéisme physique.
 
III – La qualité du service

 
En 2018, la crèche a poursuivi son projet pédagogique basé sur le projet d’entreprise
« génération durable » qui s’articule autour des 4 socles suivants :

- L’accompagnement des émotions des enfants et des adultes  (cartes émotions,
aménagement des espaces de vie, communication, formation du personnel, espace
Snoezelen…) ;

- Les moyens de communication au sein de la crèche avec les enfants  (verbaliser,
communication positive, communication non verbale, communication gestuelle
associée à la parole …), avec les parents et entre professionnels ;

- L’ouverture sur le monde et les partenariats à travers notamment la sensibilisation
à l’anglais ;

- L’intégration de la nature : expériences motrices en extérieur…
 
Des ateliers d'une grande diversité ont été proposés aux enfants par les équipes (jeux
d'encastrements, musique, cuisine, jardinage, activités manuelles et créatives, histoires et
motricité, kamishibai...).
La crèche a également mis en place des ateliers sur le bien-être avec de l’éveil sensoriel, du
massage, de la relaxation et l’aménagement des temps de pause pour le personnel.
Elle a également poursuivi sa démarche en matière de recyclage en utilisant de plus en plus
de matériel recyclé pour fabriquer des nouveaux jeux.
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En complément, des évènements festifs ont été organisés tout au long de l’année : fête des
rois, découverte de la neige, carnaval, fête des crêpes, chasse aux œufs, muguet, temps des
châtaignes, fête de la citrouille, fête et spectacle de fin d’année...
 
Les partenariats sur le quartier ont été maintenus permettant d'offrir aux enfants une
ouverture sur le livre avec la bibliothèque, sur le jeu avec la ludothèque, avec le centre
d’animation Sarah Bernard et sur le lien intergénérationnel avec le partenariat avec l'EHPAD
La Berge du Lac.
 
La participation des parents est sollicitée par différents temps d'échanges (évènements
festifs, sorties, soirées) avec la réunion de rentrée, des cafés des parents (communication
gestuelle, prévention écran, passerelle centre de loisir), des ateliers parents/enfants (bouteille
sensorielle, masque, pâtisserie) et la fête de l’été et celle de fin d’année.
 
L'équipe compte 24 salariés pour 23,7 Equivalents Temps pleins (ETP) dont 17 auprès des
enfants et 9 diplômés (soit 53%) avec un ETP supplémentaire par rapport à ce qui était
prévu au contrat. Une apprentie EJE est également présente depuis septembre 2017. Sur la
période, il y a eu trois départs de personnel en CDI.
 
La formation est déclinée sous forme d'ateliers pédagogiques autour de la réflexion
professionnelle.
 
Les directrices sont accompagnées par des responsables opérationnels de la direction des
opérations du siège (relais des fonctions support : RH, finances, achats...) par des suivis
hebdomadaires, une visite toutes les 6 semaines, des points téléphoniques, des réunions
réseaux mensuelles et des audits pédagogiques, sécurité, hygiène...
 
Les enquêtes de satisfaction réalisées en mai et novembre 2018 révèlent des taux de
satisfaction élevés de 91,7% et 100%.
 
IV – Actions de développement durable et liées à l’Agenda 21
 
En 2018, la crèche a mis en place des actions dans le cadre de son programme Agenda 21
avec notamment :

ü
le recours à 50% de produits biologiques dans l’alimentation ;

ü
la mise en place d’un atelier pédagogique « Recycl’tout » à la crèche ;

ü
la mise en place du projet « Génération Durable » (achats écoresponsable...) ;

ü
inscription dans la démarche de labellisation écolo-crèche avec la mise en place
de la règle des 3 «  R  »  signifiant Réduire, Réutiliser, Recycler (bacs de tri
sélectifs, composteur, produits écologiques, ateliers Recycl’Tout) et la réalisation du
diagnostic. La démarche va se poursuivre en 2019 avec un parcours de formation,
l’achat d’une centrale vapeur, des ateliers plantation et jardinage et des activités
avec des produits fabriqués maison.

 
V – Actions relatives au Projet Social 3 de la Ville
 
A la crèche La Berge du Lac, 2  924 heures d’insertion ont été réalisées en 2018
correspondant à 7 personnes bénéficiaires dans le cadre de la clause d’insertion via la Maison
de l’emploi pour des remplacements ou des recrutements.
En complément, 5 stagiaires ont été accueillis en 2018 représentant 2 275 heures d’insertion.
 
La crèche devra poursuivre sa démarche avec le recours à de l’insertion dans le cadre de la
gestion patrimoniale comme prévu contractuellement.
 
VI – L’entretien des bâtiments
 
Le délégataire est en charge de l’entretien des locaux et des équipements ainsi que de la
maintenance pour un montant de 18 296 euros en 2018.
 
VII. Eléments financiers
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L’accueil des jeunes enfants est un service déficitaire avec une participation familiale dont le
tarif est défini par la CNAF. Ainsi, la Ville est amenée à verser au gestionnaire de la crèche
une participation financière.
 
Dans le cas du présent contrat de délégation de service public, la participation de la Ville
est définie contractuellement. Cette participation prévisionnelle est ajustée à la marge,
conformément au contrat, en fonction : du taux horaire PSU et du taux de présentéisme
financier. Ainsi, la contribution de la Ville est revue chaque année :

- à la baisse ou à la hausse en fonction de l’évolution réelle du taux de PSU par rapport
à l’évolution prévisionnelle de ce taux ;

- uniquement à la baisse dans le cas où le taux de présentéisme financier réel est
supérieur au prévisionnel.

 
Les principaux enjeux financiers pour la Ville dans le cadre du présent contrat de délégation
sont les suivants :

- s’assurer que le montant de la participation de la Ville comptabilisée par le délégataire
est conforme aux calculs contractuels ;

- analyser les écarts entre les charges et produits prévisionnels, et les charges et
produits réalisés. D’une part, cela permet aux services de la Ville d’avoir une meilleure
connaissance du niveau de charges réellement engagé par le délégataire et ainsi être
mieux armés face aux candidats en phase de négociation de futurs contrats. D’autre
part, les services de la Ville s’assurent que le délégataire respecte ses engagements
contractuels. Sont ainsi comparés par exemple :

o les charges engagées pour l’entretien courant par rapport aux engagements
contractuels du délégataire ;

o le montant des investissements réalisés par rapport aux engagements
contractuels du délégataire, ainsi que le régime juridique des investissements
réalisés par rapport à la définition des biens de retour, reprise et biens propres
au contrat ;

o le nombre d’équivalents temps pleins (ETP) par rapport à l’exigence
contractuelle.

 
Le contrôle des services de la Ville a abouti aux conclusions suivantes :

- le contrôle de la participation de la Ville a mis en évidence une sous-estimation de
10 315 euros du montant comptabilisé par le délégataire, ce produit sera comptabilisé
dans les comptes 2019 ;

- les charges engagées par le délégataire en 2018 pour assurer l’entretien et la
maintenance de la crèche ont été supérieures aux charges prévisionnelles de 1 264
euros ;

- depuis le début du contrat les investissements réalisés par le délégataire
correspondant à des biens de retour et de reprise, ont été supérieurs de 18 197 euros
aux investissements prévisionnels.

- le nombre d’équivalents temps plein moyen (ETP) a été de 23,7 en 2018, il est
supérieur d’1 ETP par rapport au nombre d’ETP prévisionnel de 22,7.

 
Le délégataire a donc bien respecté ses obligations contractuelles.

 
L’analyse permettant d’aboutir à ces conclusions est détaillée ci-après.
 
Présentation des données comptables
 
 
Comptes de résultat 2018 et 2017 synthétiques :
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Le résultat 2018 correspond à une perte 66 599 euros, conséquence d’un total des charges
après rémunération du délégataire de 1 011 485 euros supérieur au total des produits de
l’exercice qui s’élève à 944 886 euros. Les charges sont supérieures à celles prévues au
contrat de +28 743 euros alors que les produits sont inférieurs au contrat de 37 856 euros.
Les variations sont analysées ci-après.
 
Comptes de résultat 2018 et réel 2017 détaillés :
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VII.1 Les produits
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En 2018, les produits s’élèvent à 944 886 euros contre 982 742 euros prévus au contrat,
soit un écart négatif de 37 856 euros. Cela s’explique du fait du nombre d’heures facturées
réel s’élevant à 124 048 heures, inférieur au prévisionnel de 4 891 heures.
 
 
 Les produits se décomposent comme suit au 31/12/2017 :

- 209 284 euros de participation de la CAF et des familles,
- 155 312 euros de participation de la Ville,
- 20 130 euros d’autres produits (commercialisation de places à des entreprises, aides

emplois aidés).
 

VII.1.1 Prestation de Service Unique (PSU) : CAF et familles
 
Les montants de participation de la CAF et des versements réalisés par les familles sont
définis par la politique appliquée par la Caisse Nationale des Allocations Familiales. Ils sont
inférieurs de 31 807 euros par rapport au prévisionnel du fait d’un nombre d’heures facturées
réel inférieur au prévisionnel.
 

VII.1.2 Participation Ville
 
Le montant de la participation Ville comptabilisée par PEOPLE AND BABY, au titre de 2018,
est de 245 610 euros.
 
L’article 21 du contrat de délégation définit la participation que la Ville verse au fermier. Elle
se compose de :

- la part M1, qui correspond à la compensation versée au fermier en contrepartie des
contraintes particulières imposées par l’exploitation de ce type de service ;

- la part M2, variable selon la performance du fermier.
 
 

VII.1.2.1 Participation Ville part M1
 
Elle est conforme au montant prévisionnel contractuel de la compensation Ville « M1 ».
Néanmoins, l’article 21 du contrat précise que le montant horaire PSU sera réajusté à partir
de 2018. Le fermier a omis de comptabiliser cet ajustement. Il s’élève en 2018 à 10 315
euros et est en faveur du délégataire.
 

VII.1.2.2 Compensation Ville part M2
 
La part M2 de la participation Ville au titre de 2018 est nulle. L’article 21 du contrat prévoit
que la part M2 soit variable, selon la performance du fermier et vienne obligatoirement
diminuer le montant de la compensation Ville. La part M2 correspond :

- d’une part à une pénalité. Si le présentéisme financier est inférieur à 70 %, le fermier
doit une pénalité à la Ville.

- d’autre part à une redevance égale à 50% des recette PSU complémentaires dans le
cas où le présentéisme financier est supérieur à 89%.

En 2018, le taux de présentéisme financier est de 88,2%. Cette clause contractuelle ne
s’applique donc pas.
 
Pour rappel, le taux de présentéisme financier est égal aux nombres d’heures facturées aux
familles divisé par le nombre d’heures maximum facturables.
 
 

VII.1.2.4 Coût d’une place en crèche pour la Ville par an
 
Ci-après un tableau de suivi du prix d’un berceau à l’année pour la Ville :
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Le montant total de la participation Ville comptabilisé par le délégataire au titre de 2018 est
de 245 610 euros ce qui équivaudrait à un prix pour la Ville de 4 094 euros. Néanmoins,
le gestionnaire a omis de comptabiliser 10 315 euros d’ajustements PSU en sa faveur ainsi
que la redevance d’occupation du domaine public (RODP) estimée à 70 254 euros dans les
comptes prévisionnels. En prenant en compte ces deux éléments le prix pour la Ville est de
3 095 euros contre 2 923 euros dans le prévisionnel. Le coût réel par place pour la Ville en
2018 est légèrement supérieur au prévisionnel du fait de l’ajustement PSU contractuel.
 
 

VII.1.3 Autres produits
 
Ils s’élèvent à 51  112 euros et correspondent exclusivement aux produits de
commercialisation de places à des personnes morales. Ce montant est quasiment égal au
prévisionnel.
 
 
VII.2 Les charges
 
Le total des charges de l’exercice 2018 s’élève à 1 011 485 euros contre 982 742 euros
prévisionnels soit 28  743  euros de plus. Cet écart s’explique notamment par la
comptabilisation de frais de garde d’enfants de collaborateurs de PEOPLE AND BABY
accueillis dans la crèche.
 
Les charges sont notamment constituées de :

- charges de personnel de 691 772  euros pour 23,7 équivalents temps plein en
moyenne (ETP), soit 68% du total des charges ;

- divers achats pour un total de 144 300 euros, soit 14% du total des charges, dont
principalement l’alimentation pour 63 670 euros, les frais de garde de 36 038 euros,
et les fluides pour 20  669  euros ;

- des impôts et taxes dont formation de 62 754 euros, soit 6% du total des charges ;
- des frais de services support de 43 446 euros, soit 4 % du total des charges.

 
VII.2.1 Les charges de personnel
 

La masse salariale 2018, salaires bruts, charges patronales et provision congés payés, est
de 691 772 euros pour 23,7 ETP. Elle est supérieure au prévisionnel puisque 658 695 euros
étaient prévus au contrat. En effet, l’ETP prévisionnel était de 22,7. Le délégataire a donc
dépassé son engagement sur le nombre d’ETP en 2018.
 

VII.2.2 L’alimentation
 
Nous notons que les charges engagées pour l’alimentation sont de 63 670 euros contre 44
217 euros prévues au contrat. Le délégataire a précisé dans son rapport que cela s’expliquait
par un oubli de comptabilisation de 12 000 euros de charges alimentaires en 2017 qui ont
été répercutées dans les comptes 2018. Ainsi en retraitant ces 12 000 euros les charges
alimentaires 2018 sont de 51 670 euros ce qui reste supérieur au prévisionnel.
 

VII.2.3 Les frais de garde
 
Les frais de garde s’élèvent à 36 068 euros en 2018. Ces charges n’étaient pas prévues au
contrat et correspondent à un avantage dont bénéficient des salariés de la crèche. En effet,
il leur a été attribué une place en crèche dans le réseau PEOPLE AND BABY. Ces charges
n’impactent en rien le montant de la compensation versée par la Ville.

1236



Séance du mercredi 18 décembre 2019
 

VII.2.4 Les dotations aux amortissements sur immobilisations
Une dotation aux amortissements sur immobilisations apparaît dans les comptes 2018
pour 6  503 euros. Néanmoins, elle est légèrement surestimée. La dotation de l’année
aurait dû s’élever à 4  330 euros soit une surestimation de 2  173 euros. En effet, le
délégataire a omis d’exclure du tableau des immobilisations présenté dans son rapport
annuel, les immobilisations non totalement amorties à la fin de la précédente délégation.
Ces immobilisations, comme les autres immobilisations du tableau présenté dans le rapport
annuel du délégataire, sont des biens de retour, qui selon l’article 4 du contrat, reviendront
de plein droit et gratuitement dans le patrimoine de la Ville à la fin du contrat.
Depuis le début du contrat en août 2017, le délégataire a réalisé 22 696 euros
d’investissements.  Selon l’annexe 19 du contrat, intitulée « plan d’investissements », le
délégataire était tenu de réaliser 28 496 euros d’investissements sur la durée du contrat,
dont 4 499 euros avant le 31/12/2018. Le délégataire a donc significativement dépassé
son engagement d’investissement : + 18 197 euros par rapport au plan d’investissements
prévisionnels.
 

VII.2.5 Les impôts et taxes
 
Les impôts et taxes sont de 62 754 euros contre 52 786 euros prévus au contrat. En effet,
la taxe sur les salaires a été sous-estimée dans le prévisionnel contractuel. Cependant ce
poste est en réalité proche du prévisionnel puisqu’il inclut les frais de formation prévus à
l’origine sur la ligne « Autres dont formation » pour 8 709 euros.
 

VII.2.6 Frais de services support et rémunération du délégataire
 

Les frais de services support et la rémunération du délégataire correspondent à la rubrique
« Charges diverses de gestion courante (coordination, suivi financier) » du compte de résultat
pour un montant de 43 646 euros en 2018. Ils sont donc très légèrement inférieurs au
prévisionnel de 5 074 euros. Ils représentent 4% du total des charges.
 
En outre le résultat étant négatif, le délégataire ne s’est pas versé de rémunération alors que
cette dernière était prévue à hauteur de 6 090 euros en 2018.
 

VII.2.7 Coût de revient par place
 
Le tableau ci-après synthétise le coût annuel par berceau pour le délégataire :
 

 
Le coût annuel par place a été calculé hors frais de siège, rémunération du délégataire et
résultat net.
 
En 2018, le coût par berceau réel, hors frais de siège, rémunération du délégataire et résultat
net, s’élève à 16 131 euros contre 15 466 euros prévus contractuellement. Cet écart positif
de 665 euros s’explique principalement par la masse salariale réelle supérieur au prévisionnel.
 
VII.3 Le résultat et la rentabilité pour le délégataire
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Si l’on s’appuie sur les comptes produits par le délégataire au titre de 2018, la rémunération
totale de ce dernier pour sa gestion de la crèche, incluant les frais de support, la rémunération
du gestionnaire après impôt sur les sociétés, le résultat net de l’année, est une perte de
22 953 euros contre un bénéfice de 54 809 euros prévus au contrat, soit un écart négatif
de – 77 762 euros en moins par rapport au prévisionnel. Cet écart est principalement dû au
résultat net déficitaire qui découle :

- d’un niveau de produits d’exploitation réel inférieurs au prévisionnel, soit un écart
négatif de 37  856 euros qui s’explique essentiellement par un nombre d’heures
facturées inférieures au prévisionnel ;

- d’un montant supérieur de charges par rapport au prévisionnel   de 28 743 euros
principalement dû aux frais de garde non prévus au contrat.

 
Néanmoins, ce déficit aurait dû être d’environ 54 000 euros si :

- avaient été éliminées les charges relatives aux frais de garde de 36 068 euros et
les charges alimentaires 2017 imputées à tort en 2018 pour 12 000 euros ;

- avait été ajouté  le CICE non comptabilisé pour 24 000 euros dans les comptes
de la délégation et les 10 315 euros d’ajustement PSU ;

- avait été déduite la RODP non comptabilisée en 2018 pour 70 254 euros.
 
Le délégataire prévoit un bénéfice en 2019 en revenant à un nombre d’ETP conforme à l’ETP
contractuel, en améliorant le taux de présentéisme et en optimisant les recettes entreprises.
 
 
 
Pour votre complète information le rapport annuel de l’année 2018 est annexé à la
présente synthèse.
 
Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en prendre acte.
 
 
 
 
 
 
 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL
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